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AUTORITE CONTRACTANTE : LE GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’ADAMAOUA

MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE : LE DELEGUE REGIONAL DES TRAVAUX PUBLICS DE

L’ADAMAOUA

COMMISSION DE PASSATION COMPETENTE : COMMISSION REGIONALE DE
PASSASSION DES MARCHES PUBLICS DE L'ADAMAOUA

DOSSIER D,APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N' ( f ; _/AONO/R-
AD/SIGANIP/2025 DU LLÜRL2Û25

CONSTRUCTION D’OUVRAGES
TIGNERE,

DES TRAVAUX DEL’EXECUTIONPOUR
D' ARTS ET D' ASSAINISSEMENT, DANS LA COMMUNE DE
DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE L’ADAMAOUA :

Tranche Ferme 2025 : Travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo:
Djarandi au pk 1+500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baléo-Kontcha-
Limite Nigéria de portée 12,00 mI,
Tranche Conditionnelle 2026 : Travaux de construction d’un pont en béton

•

•

armé sur le Mayo TOI,ORÉ au pk 6+400 sur la route communale Inter RN14-
WALKOSSAM de portée 9,00 ml et la construction d’un dalot double 2x2xl,5
sur le cours d’eau WALKOSS AM pk 7+050 de la route communale Inter RN14-
WALKOSS AM.

FiNANCEMENT : Budget d’Investissement Public (BIP) MINTP, Exercices 2025 et 2026

IMPUTATION :

#################
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Exécution des travaux de construction d ouvrages d’arIs et d'assainissement. dans la commune de Tl(,NERE, Département
du Faro et deo, Région de l'Adamaoua

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

+++++++++++++

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace -Work-Fatherland

+++++++++++

REGION DE L'ADAMAOU A
+++++++++++++

ADAMAWA REGION
++++++++++++

STRUCTURE INTERNE DE GESTION
ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS

+++++++++++++

INTERNAL STRUCTURE ADMINISTRATIVE
MANAGEMENT OF PUBLICS

CONTRACTS
++++++++++++

AVIS D’ APPEL D'OFFRES NAÙNÜAONO/R.AD/SIGAMP/2025
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'OUVRAGES D' ARTS ET

D’ASSAiNiSSEMENT, DANS LA COMMUNE DE TiGNERE, DEPARTEMENT DU FARa ET

hRS

DEO, REGION DE L’ADAMAOUA :

• Tranche Ferme 2025 : Travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo
Djarandi au pk 1 +500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baléo – Kontcha -
Limite Nigéria de portée 12,00 mI,

• Tranche Conditionnelle 2026 : Travaux de construction d’un pont en béton
armé sur le Mayo TOLORÉ au pk 6+400 sur la route communale Inter RNI 4-
VVALKOSSAM de portée 9,00 mI et la construction d’un dalot double 2x2x1 .5
sur le cours d’eau WALKOSSAM pk7+050 de la route communale Inter RNI 4-
WALKOSSAM .

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC (BIP) MINTP, EXERCICES 2025-2026.

Le Gouverneur de la Région de l’Adamaoua. Autorité Contractante lance pour le compte
du Ministère des Travaux Publics, un Appel d’Offres National Ouver+ pour l’exécution des
travaux de construction d’ouvrages d’arts et d’assainissement. dans la Commune de
Tignère, Département du Faro et Deo, Région de l’Adamaoua :

Tranche ferme 2025 : travaux de construction d'un pont définitif sur le Mayo Djarandi
au pkl +500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baleo – Kontcha - Limite Nigéria de
portée 1 2,00 mI,
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d'un pont en béton armé sur
le Mayo TOLORE au pk 6+400 sur la route Communale Inter RNI 4-WALKOSSAM de
portée 9,00 mI et la construction d’un dalot double 2x2xl,5 sur le cours d’eau
WALKOSS AM pk 7+050 de la route communale inter RNI 4-WALKOSSAM.

Objet de l’Appel d’Offres :

L’appel d’offres porte sur /’ exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et
d’assainissement, dans la Commune de Tignère, Département du Faro et Deo,
Région de l’Adamaoua :

Tranche ferme 2025 : travaux de construction d'un pont définitif sur le Mayo
Djarandi au pk 1 +500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baleo – Kontcha -
Limite Nigéria de portée 12,00 mI ;
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d’un pont en béton
armé sur le mayo Toloré au pk 6+400 sur la route communale inter RN14-
walkossam de por+ée 9,00 mI, et Ça construction d'un dalot double 2x2xl,5 sur

Avis d’Appel d’Offres 5
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le cours d’eau walkossam pk7+050 de la route communale inter RN14-
walkossa m .

Délai l Type de travaux
mois

Protée
rn

Budget
prévisionnel
TTC

Tranche
ferme 2025

Construction d’un
pont définitif en
béton armé
Construction d’un
pont définitif en
Béton armé
Construction d’un
dalot double

Pont sur le MAyO
DJARANDI 129 999 999

Pont sur le MAYO
TOLORETranche

conditionnelle
2026

120 000 000
Dalot sur le

COURS D’EAU
WALKOSSAM

2X2XI ,5

2. Consistance des travaux :

Les travaux comprennent les opérations suivantes :

A : INSTALLATION DU CHANTIER

Installation du chantier y compris amené et repli
Etudes géotechnîques
Etudes d'exécution, projet d'exécution et plan de recollement
B : TERRASSEMENT ET CHAUSSEE

Déblais en mise en remblaïs y compris raccordement de l'ouvrage à la route sur 500 m
Remblais contigus aux ouvrages
Fouilles en puits au droit des culés et semelles
Démolition de la partie de l'ouvrage existant
C : CULEE-PILE

Perrés maçonnés

Béton armé pour semelles, culées et mur en retour
Béton armé pour chevêtre 400kg/m3
Béton armé pour semelle et pile dosé à 400kg/m3
Béton de propreté en fondation dosé à 200kg/m3
Gros béton sous semelle pour piles dosé à 250kg/m3
Enrochement
D : TABLIER EN BETON ARME

Fourniture et pose des IPE 450 pour entretoîses y compris dispositifs d'assemblage
Fourniture et pose des IPE 550 pour poutres y compris dispositifs d'assemblage
Béton armé pour dalle de roulement 400kg/m3
E : PEINTURE

Peinture anticorrosive
Peinture à huile
F : APPAREIL D'APPUI

Fourniture et pose des appareils d'appui en néoprène
G : EQUIPEMENT

Garde-corps métalliques
Béton armé pour butte roues 400kg/m3
Gargouille
Balise en béton armé
Panneau de signalisation
H : MAINTIEN DE LA CIRCULATION

Avis d’Appel d’Offres 6
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1

1

Maintien de la circulation
3. Participation et origine :

La participation est ouverte à égalité de conditions aux entreprises ou groupement
d’entreprises de BTP

4. Financement :

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le BIP MËNTP, exercice 2025.
5. Mode de soumission :1

1

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne ou en ligne.
6. Délai d’exécution :

Le délai global d’exécution des travaux est de huit (08) mois calendaire ; les travaux seront
effectués par temps favorables à leur exécution. Ce délai court à compter de la date de
notification de l'Ordre de Service de commencer les travaux.

7. Administration au nom de laquelle sera conclu le marché :

A l’issue de l’examen des offres des soumissionnaires et du choix de l’attributaire par le Maître
d’Ouvrage, le marché sera conclu entre celui-ci et le Maître d’Ouvrage Délégué qui est le
Délégué Régional des Travaux Publics de l’Adamaoua.

8. Cautionnement provisoire (garantie de soumission) :
Chaque soumîssionnaire doit joindre à ses pièces administratives une caution de soumission
délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le
Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le cadre des marchés publics
dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO, acquitté à la main, timbré au tarif en vigueur
assorti du récépissé de consignatîon délivré par la CEDEC, d’un montant égal à :

1

1
1

1

1 Montant de la caution : 5 000 000 FCFA

1 Et valable jusqu’à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence
de la caution de soumission timbrée assorti du récépïssé de consignation (CEDEC) délivrée
par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie
autorisée par le Ministre chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des
marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de soumission
produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
,.'omme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaïre au cours de la
séance d’ouverture des plis est irrecevable.

1
1

1
1

9. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres :

Le Dossier d’Appel d’offres peut être consulté au Secrétariat particulier des services du
Gouverneur de la Région de l’Adamaoua.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.mar,'-'hespublics.cm et http://www.publîccontracts.cm sur le site internet de
ItARMP (www.armÉ).cm).

10. Acquisition du dossier d’appel d’offres :

Le dossier d’Appel d’Offres sera obtenu au Secrétariat particulier des services du Gouverneur
de la Région de l'Adamaoua sur présentation d’une quittance de versement au Trésor Public
d'une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA au titre des frais

d’achat de dossier.

Cette quittan(_,e devra identifier le payeur comme représentant l’Entreprise désireuse de
participer à l’Appel d’Offres.

1

1
1

1

1
Avis d’Appel d’Offres
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1

1

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement
gratuit aux adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par

voie physique ou électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

11. Présentation des offres :

Les documents constituant l’offre seront répartis en trois volumes ci-après, placés sous

simple enveloppe dont :

> L’enveloppe A contenant les Pièces administratives (volume l ) ;
> L’enveloppe B contenant l’Offre technique (Volume 2) ;
> L’enveloppe C contenant l'Offre financière (Volume 3).

Toutes les pièces constitutives des offres (Enveloppes A, B et C), seront placées dans une
grande enveloppe extérieure scellée portant uniquement la mention de l’ Appel d’Offres en
cause

Les différentes pièces de chaque offre seront numérotées dans l’ordre du DAO et
séparées par des ïntercalaîres de couleur identique autre que la blanche.

12. Délai de réponse des soumissionnaires :

Il est accordé aux soumissïonnaires désireux de participer à cet Appel d’Offres un délai de
réponse de Trente (30) jours à compter de la date de publication de son Avis

13. Remise des offres :

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01 )

original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir sous plis fermés, au
secrétariat de la Commission Régionale de Passation des Marchés des services du
Gouverneur de la Région de l’Adamaoua, au plus tard 1e'0 9 AVR 2023 à 13 heures, et
déposée contre récépissé. Elle devra porter la mention :

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

« APPEL D'OFFRES

0 6 XIRS 2025

POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’OUVRAGES D'ARTS ET

D'ASSAINISSEMENT, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION
DE L’ADAMAOU A :

NATIONAL OUVERT N'- o02 _/AONO/R-AD/SIGAMP/2025 DU

• Tranche Ferme 2025 : Travaux de construction d'un pont ,']éfinîtîf sur le Mayo Djarandi
au pk 1 +500 sur la route nationale Tîgnère-Mayo Baleo – Kontcha - Limite Nigéria de
portée 1 2,00 mI,

Tranche Conditionnelle 2026 : Travaux de constru,-ti,',n d’un pont en béton arme sur
le Mayo TOLORÉ au pk 6+400 sur la route communale Inter RN14-wALKossAM de
portée 9,00 mI et la construction d’un dalot double 2x2xl,5 sur le cours d’eau
VVALKOSSAM pk 7+050 de la route communale Inter RNI 4-WALKOSSAM.

A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement ».

• 1

1

1

1

1

1

Pour la soumission en ligne, l’offre rédigée en français ou en anglais, devra être transmise
par le soumîssîonnaire sur la plateforme (-OLEPS au plus tard le-0.9.. AV.8..2 :256 13 heures
précises. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou (-D/DVD devra être
transmise sous pli scellé avec l'indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de
la mention ci-dessus dans les délais impartis.

Taille et format des fichiers

Avis d’Appel d’Offres 8
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du Faro et deo. Région de l'Adamaoua

Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la
plateforme et constituant l'offre du soumissionnaire sont les suivantes :

• 5 MO pour l’Offre administrative ;

• 15 MO pour l’Offre technique ;

• 5 MO pour l’Offre financière.
Les formats acceptés sont les suivants :

• Format PDF pour les documents textuels ;

• JPEG pour les images.
Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la
taille des fichiers à transmettre.

1

1

1
1

1

14. Recevabilité des offres

Les offres parvenues après la date et l’heure de dépôt des offres ou celles ne respectant pas
le mode de séparation de l’offre financière des offres administratives et techniques seront
îrrecevables.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur,
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise
des offres.

1

1

1 L’ouverture des offres aura lieu teO 9 AVR 2025dès 14 heures précises dans la salle de la

Commission Régionale de Passation des Marchés de la Région de l’Adamaoua.
L’ouverture des plis se fera en un temps et en trois étapes :

15. Ouverture des offres :

1 - 1 e'étape : Ouverture de l’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume l ),
2eme étape : Ouverture de l'enveloppe B contenant les offres techniques (volume 2)

Ouverture de l'enveloppe C contenant les offres financières (volume 3)3éme étape1
Tous les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter
par une seule personne dûment mandatée (même en cas de groupement) de leur choix
ayant une parfaite connaissance du dossier.1

1
16. Critères d’évaluation des offres :

16.1. CrItères éliminatoires

a) Dossier administratif incomplet pour :

> Absence ou non-conformité fiscale d’une copie du récépissé de
consïgnation de la caution de soumission délivrée par la CEDEC ;

> Absence ou non-conformité 48 heures après l’ouverture, d’au moins une des

pièces du dossier administratif à l'exception de la caution de soumission ;

> Absence de la copie de sauvegarde en cas de dysfonctionnement de la
plateforme COLEPS.

b) Dossier Technique incomplet pour absence de l’un des éléments ci-après :

> La déclaration sur l’honneur attestant que le soumîssïonnaire n'a pas
abandonné un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure
pas sur la liste des entreprises défaillantes établies par le MINMAP ;

> N’avoir pas satisfait à 75% des critères sur l’ensemble des critères existants.

c) Dossier financier incomplet pour absence de l’une des pièces ci-après :

1

1

1

1
1

1
Avis d'Appel d’Offres 9



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans Ëa commune de TIGNERE. Département
du faro et deo. Région de l'Adamaoua 1

1
1

> Une soumission tîmbrée, datée et signée ;
> Le bordereau des prix suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en

chiffres et en lettres paraphé à toutes les pages, signé et daté à la dernier
r)age ;

> Le devis Quantitatif et Estimatîf daté, signé et cacheté ;

> Les sous – détail des prix quantifiés paraphés à toutes les pages signé et daté
à la dernier page.

d) Absence dans l’offre financière d’un prix unitaire quantîfié ;

e) Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique.
1

116.2. Critères essentiels

L’évaluation des offres techniques sera faite sur 33 critères sur la base des critères essentiels
ci-dessous :

a) Présentation des offres sur 1 critère ;

b) L’attestation et le rapport documenté de visite de site sur 2 critères ;

c) Le personnel d’encadrement proposé sur 9 critères ;

d) Le matériel à mobiliser sur 8 critères ;

e) Les Références du Soumissionnaîre sur 3 critères ;
f) Méthodologie et organisation sur 7 critères ;

g) Preuves d’acceptation des conditions du marché sur 3 critères ;

1

1

1

1NB : Tout agent public lîsté parmi le personnel et qui n’a pas présenté tous les documents
susceptibles de justifier sa libération de la Fonction Publique sera considéré comme non
valable.

17. Durée de validité des offres :

Les soumissionnaires restent tenus par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir
de la date initiale fixée pour la remise des offres.

18. Attribution du marché

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre la moins disant et remplissant
les capacités techniques et administratives requises.

1

1
1

1Par ailleurs, le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit de ne pas attribuer le marché
dans le cadre du présent appel d’offres à un soumissionnaire qui est titulaire d’un contrat en
cours au sein du MINTP, a des performances peu satisfaisantes (mise en demeure dont
l'évaluation a été jugée non satisfaisante ou constat de défaillance notifié dans les six mois
précédent l’attribution ou contrat en cours de résiliation) .

Le Maître d'Ouvrage Délégué se réserve le droit de ne pas attribuer le marché dans le cadre
du présent Appel d’Offres à un soumïssionnaîre dans les conditions suivantes :

• S’il est titulaire d’un contrat en cours au sein du MINTP avec des performances peu
satisfaisantes (mise en demeure dont l’évaluation a été jugée non satisfaisante ou
constat de défaillance notïfié dans les six mois précédent l'attribution ou contrat en
cours de résiliation ;
Si son plan de charge est élevé ;

Si le résultat de la vérification éventuelle de la disponibilité effective du matériel par
le Maître d’Ouvrage Délégué n’est pas concluant.

1

1

1
1

1

1

•

•
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Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'ads et d’assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département
du Faro et deo, Région de l'Adamaoua

19. Renseignements complémentaires :

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus auprès de la
Délégation Régionale de Travaux Publics de l’Adamaoua, tel : ou en ligne sur
la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.crn.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption au faits de
mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CON AC au numéro 1517, l’Autorité chargée
des Marchés Publics (MINMAP) {SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37
07 48, l'ARMP au numéro ................... Ou le Maître d'Ouvrage Délégué au numéro1

1 Fait à Ngaoundéré, le
06 MRS

rE LA REGION DELE GOUVERNEU

L’ADAMAOUA
Autorité Contr6ctante1

1
Ampliations :

> MINMAP(ATCR)
> ARMP
> CRPM/RN
> DRTP/AD
> DDTP
> SOPECAM
> CHRONO
> ARCHIVES
> AFFICHAGE

G
.qq A 8

}}091A}htnïs

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
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1

1

1

1

VERSION ANGLAISE

1

1

1
1

1

1

1
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1

1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

+++++++++++++

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace -Work-Fatherland

+++++++++++

REGION DE L’ADAMAOUA
+++++ 8+++++++

ADAMAWA REGION
#####+++++++

COMMISSION REGIONALE DE

PASSASSION DES MARCHES PUBLICS
+++++++++++++

REGIONAL PROCUREMENT
COMMISSION

++++++++++++

1

1

1

TO TENDERS N'OfCLL /ONiT/RPC/rB/2025 OFNATIONAL INVITATION
0 611 OF THE CONSTRUCTION ARTS WORKS IN THE2025 FOR THE EXECUTIO
TIGNERE SUBDIVISION, FARO ET DEO DIVIVION, ADAMAWA REGION

STIFF STEAK 2025 : Construction works of a definitif bridge with two ways of 12.00
of scope on the Mayo Djarandi pk 1+500 from the section of national road Nc’14 Tignere
Mayo Baleo – Kontcha – limite Nigeria
CONDITIONAL STEAK 2026 : Construction works of a definitif bridge with two ways
of 9.00 ml of scope on tIre Mayo Tolore pk 6+400 inter RN 14-Walkossam from the section
of rural road inter RN 14-Walkossam, and the construction works hydraulic sewing 2x2x 1.5

of scope on the watercourse Walkossam pk 7+050 bridge with two ways of 6.00 mI from
the section of rural road inter RN 14-Walkossam

1

1

1
Financing: Public Investment Budget, fiscal years 2025 and 2026.

1 The GOVERNOR OF ADAMAW A REGION Contracting Authority launches on behalf of the
Delegation services, an Open National Invitation to tender for the realizatïon of the
operations indicated above.

1
1. Purpose of the invitation to tender:

The invitation to tender concerns the execution of the FOR THE EXECUTION OF THE

CONSTRUCTION ARTS WORKS IN THE TIGNERE SUBDIVISION, FARO ET DEO DIVIVION,
ADAMAWA REGION:

STIFF STEAK 2025: Construction works of a definitif bridge with two ways of 1 2.00 mI of
scope on the Mayo Djarandi pk 1 +500 from the section of national road N'’14 Tignere-
Mayo Baleo – Kontcha – limite Nigeria
CONDITIONAL STEAK 2026: Construction works of a definitif bridge with two ways of
9.00 mI of scope on the Mayo Tolore pk 6+400 inter RN 1 4-Walkossam from the section
of rural road inter RN14-Walkossam, and the construction works hydraulic sewing
2x2xl .5 of scope on the watercourse Walkossam pk 7+050 bridge with two ways of
6.00 mI from the section of rural road inter RN 1 4-Walkossarn.

1
1

1

1

1[ Site Protée (mI)
Estimated

budget TTC

129 999 999

Time limit
months

08

Type of work

1

1

1

Mayo
DJARANDI

12.00 mI
Construction of a
two-way bridgq

Mayo TOLORE BrIdge : 9.00 mI
Construction of a
two-way bridge and
hydraulic sewïng

Water course
WALKOSSAM hydraulic sewing : 2x2x1.5

120 000 000

Avis d’Appel d’Offres 13



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE, Département
du Faro et deo. Région de l'Adarnaoua 1

2. (_,onsistency of work:
A: Following and control of the construction works a concrete bridge
The works include the following operations:
B: INSTALLATION OF THE WORKSITE

Site installation includïng brought in and out
Geotechnical studies
Execution studies. execution project and recollection plan
C: EARTHWORK AND PAVEMENT

Cuttings in embankment includîng connection of the structure to the road over 500 m
Adjoinïng embankrnents
Exc_avations in wells with abutments and soIes
D: CULEE-

Masonîzed perped
Reinforced concrete for soIes, abutments and wall return
Reinforced concrete for trencher 400kg / m3
Reinforced concrete for soIe and battery dosed at 400kg / m3
Concrete concrete in foundation dosed at 200kg / m3
Large concrete under soleplate for batteries dosed at 250kg / m3
rockfïll
E: ARMED CONCRETE APRON

Supply and installation of IPE 400 for spacers încluding assembËy devices
Supply and installation of IPE 500 for beams including assembly devïces
Reinforced concrete for rolling slab 400kg / m3
F: PAINTING

Anti-corrosive paint
Oil painting
G: SUPPORT APPARATUS

Supply and installation of neoprene bearîngs
H: EQUIPMENT

Metal railings
Reinforced concrete for butte wheels 400kg / m3
Gargoyle
Reînforced concrete tag
Traffic sign
I: CONTINUED TRAFFIC

Maintaining traffic
3. Participation and origin:

The work that is the subject of this invitation to tender is fïnanced by the Public Investment
Budget, Financial Year 2025.

4. Financing:
The works subject of this invitation to fender is financed by the Budget of the Ministry of Public
Works, Fiscal Year 2025.

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

5. SUBMISSION METHOD:
The submission method chosen for this invitation to tender outline or online.

6. Period of execution :

The overall period of execution of the work is 08 calendar months; the work will be done in
good time for theïr execution. This period runs from the date of notification of the service
order to start work.

7. Administration on behalf of which the contract will be concluded:

Avis d’Appel d’Offres 14
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du FoFO et deo, Région de l'Adamaoua

At the end of the examination of the offers of the tenderers and the choice of the beneficiary
by the Client, the contract will be concluded between this one and the Owner who is the
Regional Delegate of Publics VVork Adamawa.1

1

1

1

1

8. Temporary bond (bid guarantee):
If the tenderer requests several lots, he can present the two deposits, the highest
corresponding to the lots he solicits.
Tenders must be accompanied, for each lot applied for, a provisîonal guarantee (bid
guarantee) equal to 2% of the estimated amount, a perîod of validity of one hundred and
twenty (1 20) days estabËished accordïng to the model indicated in the Dossier by a senior
bank approved by the Minister in charge of Finance and an amount equal to:
Amount of the deposit in FCFA: 5 000 000 FCFA

Under pain of rejection, the provisional bond must imperatîvely be produced in original
datïng less than three (03) months.
The provisîonal guarantee will be released ex officio at the latest 30 days after the expïry of
the validity of the offers for the tenderers who have not been retained. In the event that the
tenderer is awarded the contract, the provîsïonaË guarantee will be released after
constitution of the definitive guarantee.1

1
9. Consultation of the bidding documents:

The Tender File may be consulted at the Particular Secretarîat office’s Govenor of Adamawa
Region (tel: .)

It can also be consulted online on the plateforme COLEPS at http://www.marchespublics.cm
and http://www.publiccontracts.cm on ARMP’s website (www.armp.cm).1

1

1

1
1

1

10. Acquisition of the tender dossier:
The bidding documents will be obtained at the Regional Commission of Procurement of the
Markets of Adamawa, in the services of the GOVERNOR on presentation of a receipt of
payment to the Public Treasury of a non-refundable amount of one hundred fifty thousand
(150.000) CFA francs under a file purchase fee.
This receïpt must identify the payer as representing the Company wishing to participate in
the Tender
This receipt must identify the payer as representing the Company wishing to partïcipate in
the Tender,
An electronic version of the fender file can also be downIoaded free of charge from the
addresses indicated above. However, physîcal or electronic submission is subject to payment
of the tender file purchase fee.

11. Presentation of tenders:
The documents constitutïng the offer will be divided into three volumes hereafter, placed
under a single envelope, of whïch:
[1 The envelope A containing the Administrative Parts (volume l );
u The B envelope containing the Technical Offer (Volume 2) ;
1_1 The c envelope containing the Financial Offer (Volume 3) .
All the constituent parts of the tenders (Envelopes A, B and C) will be placed in a large sealed
outer envelope bearing only the mention of the Invitation to Tender in question.
The different pieces of each offer will be numbered in the order of the CAD and separated
by interleaves of identical color other than white.

12. Tenderers' response time:
Bidders wishïng to participate in this Invitation to tender are granted a response time of (90)

days from the date of publication of their notice.
13. Submissïon of bids:

1

1

1

1

1
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Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d’assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département
du Faro et deo. Région de l'Adamaoua 1

Eac-h offer, written in French or in English and in seven (07) copies of which one (01 ) original
and six (06) copies marked as such, will have to arrive in closed envelopes,
Commission of Procurement of the Markets of Adamawa in tater
and filed against receipt. It should be marked:

1
For online submïssion, the tender, drawn up in French or English, must be sent by the tenderer
on the platform COLEPS no later than 1 pm orD 9 ÀVR 2025 A back-up copy of the tender
recorded on a memory stick or CD/DVD must-be sent in a sealed envelope with the clear
and legible indication “back-up copy", in addition to the indication above, within the
deadline,

1

1

1

1

1

1

1

0 6 bRS 2025

“NATIONAL OPEN CALL FOR TENDER N ' OOk/ONIT/DCA/ÏB/2025 DU FOR THE

THE EXECUTION OF THE CONSTRUCTION ARTS WORKS IN THE TIGNERE SUBDIVISION, FARO ET

DEO DIVIVION, ADAMAWA REGION:
• STIFF STEAK 2025: Construction works of a definitif bridge with two ways of 12,00 mI of

scope on the Mayo Djarandi pk 1 +500 from the section of national road N'’14 Tignere-
Mayo Baleo – Kontcha – limite Nigeria
CONDITIONAL STEAK 2026: Construction works of a definitif bridge with two ways of
9.00 ml of scope on the Mayo Tolore pk 6+400 inter RNI 4-Walkossam from the
section of rural road inter RNI 4-Walkossarn, and the construction works hydraulîc
sewing 2x2x1 .5 of scope on the watercourse VValkossam pk 7+050 bridge with two
ways of 6.00 mI from the section of rural road inter RN 1 4-Walkossam.

•

Financing: Public Investment Budget, fiscal years 2025 and 2026.
To open only in session of counting ".

File size and format

For online submîssion, the maximum size of the documents that will transit on the platform
and constitute the tenderer’s offer are as follows:

• 5 MB for the Administrative Offer ;

• 1 5 MB for the Technical Offer :
• 5 MB for the Financial Offer.

The following formats shall be accept:
• PDF format for documents containing text;
• JPEG forthose containîng images.

The applicant must use compression software to reduce the size of the files to be transmïtted.

1

1
1

1
14. Admissibility of tenders

Tenders received after the date and time of submissîon of tenders or those which do not
respect the method of separation of the financial tender from the administrative and
technical offers will not be accepted.
On pain of rejection, the required administrative documents must be produced in originals
or certifîed true copies by the issuïnq service. in accordance with the provisions of the
SupplerrIentary Regulations of the Invitation to Tender.
They must obligatorily date from less than three (03) months to the initial date of delîvery of
the offers

Thel:Èe:Pnegnl:Rhoe J:nndde?!siill take place on 09 AVR 202\t 2 pm sharp in the hall of the
Regional Commission of Procurement of the Markets of Adamawa.
The openîng of the folds will be done in a time and in three steps:
- 1 st step: Opening envelope A containing the administrative documents (volume l ),
- 2nd step: Openîng of the envelope B containing the technical offers (volume 2)

1

1

1

1

1

1
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du Faro et deo, Région de l'Adamaoua

- 3rd.step: Openïng of the envelope C contaîning the financial offers (volume 3).
AII bidders may attend this opening session or be represented by a Èingle duË; mandated
person (even in case of consortium) of their choice with a perfect knowledge of the file.

16. Criteria for the evaluation of tenders:
Elîminating Crîteria
a) Incomplete administrative file for absence of:

> The certifîcate of no-fee:
The certificate of non-bankruptcy;
The certificate of non-exclusion of public contracts;

>
>
> The CNPS;

> The deposït;
> The receipt of purchase of the Tender Documents;
> The certîficate of bank domi<,'ilîation.

b) Technical file for absence of:
> The certificate of vïsit of the premïses;
> A Works Manager with the qualification required in the tender documents;
> A note Organization and methodology.

c) Incomplete financial file for absence of:
> Asubmission;

> The price schedule (Exhibit 6) following the model, indicating the prices excluding VAT
in figures and in letters. filled in a legible way;

> The quantitative and estimated detail of the work (Exhibït 7);

d) The details of the prices (Exhibit 9.9) and the breakdown of the fïxed prîc'es and
construction costs.
e) False statement or falsified document;
f) Not at least a total of 75% essentîal criterîa on all crîteria;
Critical criteria

The evaluation of technical offers will be made on 33 crîteria basis of the essential criterïa
below:
1. Presentation of tender out of 1 criteria’s
2. The attestation and the report documented of site visit of 2 critères ;

3. Proposed supervisory staff out of 9 criteria’s ;
4. materîal to mobilize out of 8 criteria’s:
5. References of tenderer out of 3 criteria’s :
6. Methodology and organization out of 7 criteria’s ;
7. Acceptation conditions of contract out of 3 criteria’s.

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

NB: Any public official listed as a staff member who has not submitted all the documents
likely to justify his release from the Public Service will be consîdered învalid.

17. Period of validity of tenders:
Bidders remaîn bound by their offer for ninety (90) days from the initial date set for the
submission of bids.

18. Award of the contract
The contract will be awarded to the tenderer submitting the lowest bid and fulfilling the

technîcal and administrative capacity required.
In addition, the Delegated Contracting Authority reserves the right not to award the contract
under this tender to a tenderer who holds a contract in progress in MINTP, has unsatïsfactory
performance (formal notice for which the evaluation was deemed unsatisfactory or
notification of a failure notified within six months preceding the award or contract in the
process of termination) .

The Contracting Authority reserves the right not to award the contract under this Tender to a
tenderer under the followîng conditions:

1

1

1
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1
1

1
• if he holds a current contract in MINTP with unsatisfactory performance (formal notice for
which the evaluation was found to be unsatîsfactory or finding of a failure notified within six

months preceding the award or contract in termination course;
• if his load plan is high;
• if the result of the possible verification of the actual availability of the equipment by the
Owner is ïnconclusive.

19. Additional information:
Additional technical information can be obtained from the Adamawa Regional Delegate
of Publics Work. as follows: Tél:

1

1
1

1

1

1

20. FIGHT AGAINST CORRUPTION AND MALPRACTICE
To report corrupt practices or acts of malpractîce, please call CON AC on 1517, the
Contracts Authority (MINMAP) (SMS or call) on: (+237) 673 20 57 025 and 699 37 07 48, ARMP
on or the Contracting Authority at

4

20251 1
1

THE GOVERNOR ADAMAWA REGION
7

(Contractïng Aufhorïty) 1Copie:

>

>
>
>
>
>
>

>

>

MINMAP (ATCR)
ARMP
CRPM/RN
DRTP/AD
DDTP
SOPECAM
CHRONO
ARCHIVES
AFFICHAGE

.:;; À

qi:gg
'?AV A 1 b

1

1
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1
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Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE.

Département du faro et deo. Région de l’Adamaoua 1
Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités 1
1

1

1

Article 1 : Portée de la soumission

1.1. L’Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres
(RP AO), lance un Appel d’Offres pour la construction des Travaux décrits dans
le Dossier d’Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel
d’offres figurent dans le RPAO.

1 .2. Le Soumîssionnaïre retenu. ou attrîbutaire, doit achever les Travaux dans le
délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulatîon contraire du CCAP, à
compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les
travaux ou dans celle fixée dans le dit ordre de service.

1

1

1
1 .3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour

calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée
dans le RPAO. 1

1

1
1

1

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. Les soumissîonnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles
d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des
marchés.
En vertu de ce principe :

a. Les définitions ci-après sont admises :

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un
quelconque avantage en vue d'influencer l’action d'un agent public au cours
de l’attribution ou de l’exécution d'un marché,

1
ii. à ciŒ''manœuvres frcxxïJŒÆŒ'’ quiconque déforme ou dénature des faits afin

d’influencer l’attrtx;tt:yrŒJl’exhJtkyr d’un marché;

1

1
1

1

1

iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant
à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas
à ceux qui résulteraient du jeu de la concurren,.'e ;

iv. “pratiques coercitives" désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à
leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours
de l’attribution ou de l’exécution d'un marché.

v. “Pratiques coercïtïves” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs
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biens ou de menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de
l’attribution ou de l’exécution d’un marché.

1

1

1

1

b. Toute proposition d'attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé
est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est
livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoîres ou coercitives pour
l'attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics. peut à titre
conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une
période n’excédant pas deux (2) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire reconnu
coupable de trafic d'influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de
corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission,
sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.1
Article 4 : Candidats admis à concourir

1 4.1. Si l'appel d’offres est OUVERT, la consultation s’adresse à tous les candidats
retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification.

1

1

1

1

1

1

4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve
des dispositions ci-après:

a. Un soumissîonnaire (y compris tous les membres d'un groupement d’entreprises et
tous les sous-traitants du soumissîonnaïre) doit être d’un pays éligible, conformément
à la convention de financement;

b. Un soumissionnaîre (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et
tous les sous-traitants du soumissionnaîre) ne doit pas se trouver en situation de
conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé
comme étant en situation de conflit d'intérêt.

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de
cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la
préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des
marchés passés au titre du présent appel d'offres ; ou

Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à
l'exception des offres variantes autorisées selon la clause 1 7, le cas échéant ;

cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans
plus d'une offre.

1

1

1
1

1

1

11.

iii l'Autorité contractante ou le Maître d’Ouvrage Délégué possèdent des
intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre
la transparence des procédures de passation des marchés publics

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d’exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaïse peut participer à la consultation si elle
démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée
selon les règles du droit commercial et (iii) n’,'st pas sous l'autorité directe de
l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.
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1

1

1

Article 5 : Matérîauxf matérielsl fournitures. équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux. les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et
services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays
répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses
effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures,
équipements et services.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens
sont extraits, cultivés. produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire 1

1

1

6.1 . Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre:

a. Soumettre un pouvoir habilïtant Ie signataire de la soumission à engager le
Soumîssionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à
leur demande de pré-qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont
fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux soumîssionnaires, dans le RPAO,
afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.

1

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant: 1
1

1

1

1

i. La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents;

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières;

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués;

iv. Les litiges en cours;

v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés
(cotraitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes:

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements
énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par
le groupement et celles à fournir par chaque membre ckJgroupement;

1

1

1
1

1

1

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du
groupement;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit
être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement
en bonne et due forme;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble
des entreprises vis-à-vis du Maître d'Ouvrage Délégué et de l'Autorité Contractante
pour l’exécution du marché;

RPAO 24



1
Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE,

Département du Faro et deo, Région de l’Adamaoua

1 e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui
sont effectués par le Maître d'Ouvrage Délégué dans un compte unique ; en
revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage Délégué dans son
propre compte, lorsqu'il s’agit d’un groupement conjoint.1
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment
détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et
aux délais d'exécution visés dans le RPAO.1

1 6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence,
doivent fournir tous Ëes renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux
critères d'éligibilité décrits à l’article 33 du RG AO.

1 Article 7 : Visite du site des travaux

1
7.1 . IÉ est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et
l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soumissionnaire.1

1

1

1

1

1

7.2. le Maître d'Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait
la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains
aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire,
ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage Délégué, ses employés et
agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire,
et qu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou
dommages matériels, coûts et frais en courus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au
moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à
l’article19 du RGAO.

B. Dossier d'Appel d’Offres

Arfïcle 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres

1

1

1

1

1

1

8.1. Le Dossier d’Appel d'Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les
procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché.
Outre le(s)additif (s) publié(s) conformémentàl’article10 du RGAO, il comprend aussi
les principaux documents énumérés ci-après :

piè,_e n'’1 La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Ouverts);

Pièce n''2 L’Avis d’Appel d’Offres (AAO);

Pièce n'3 Le Règlement Général de l'Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'’4 Le Règlement Particulier de l’ Appel d'Offres (RPAO);

Pièce n'’5 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
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1

1

1

Pièce n'6 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);

Pièce n'’ 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires;

Pièce n'’8 lecadre du Détail quantitatif et estimatif;

Pièce n'’9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires;

Pièce n'’1 0 Le modèles de marché

1

1

a.
b.
c.
d.
e.
f.

g.

Le cadre du planning d'exécution;
Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

Modèle de lettre de soumission;
Modèle de caution de soumission ;
Modèle de cautïonnement définitif ;
Modèle de caution d’avance de démarrage ;

Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de
garantie ;

1

1Pièce n'> 1 1 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires;

a. Modèle de marché;

1

1

1

1

1

Pièce n'’ 12 Justificatifs des études préalables; à remplir par le Maître d'Ouvrage
DéËégué,
Pièce n'’ 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1 er rang
agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans
le cadre des marchés publics, à insérer par l'Autorité Contractante.

8.2. Le SOL'missionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires,
conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les
renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit
dossier

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres être cours

9.1 . Tout soumissîonnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel
d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier
électronique (télécopïe ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée
dans le RPAO avec copie au Maître d'Ouvrage Délégué. Cependant, l’Autorité
Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins
quatorze(1 4) jours pour les (AON) Vingt et un (21 ) jours pour les ( AOI) avant la date
limite de dépôt des offres.

1

1

1

1

1

1

Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais
ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumîssîonnaires ayant acheté
le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de pê
qualification dŒcandidats et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui
s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une
requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
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9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à
l’Organisme chargé de la Régulation et au Président de la Commission.

9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la
réaction est transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d’appel d’Offres

10.1 . L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des
offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine
d'un soumîssionnaîre modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif.

1

1

1

1

1

1

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres
conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié
partout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaîres ayant acheté le Dossier
d’ Appel d'Offres.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte
de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter,
autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux
dispositions de l’Article 22 du RG AO.

C. Préparation des offres

Article 1 1 : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de
son offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage Délégué ne sont en aucun
cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou
l'issue de la procédure d’appel d’offres.1

1

1

Article 12 : Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le
Soumïssionnaîre et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais.
Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire
peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une
+raduction pré<...,ise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation
de l’offre, la traduction fera foi.1

1

1
1

1

Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1 . L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaïlles
au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes:

a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend

i. Tous les documents attestant que le soumïssionnaîre:
- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vlgueur;
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_ A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou
prélèvements de quelque nature que ce soit;

- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
- N'est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la

législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’articËe17 du
RGAO;
iii. La confirmation écrite habilitant Ie signataire de l'offre à engager le
Soumîssionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO;

1

1

1
b.Volume2 : Offre technique
b. 1 .Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier
les critères de qualification mentionnés à l’article 6. l du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des
soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des
travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissîonnaîre compte
mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

1

1

1

1

1
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumîssionnaîre remettra les copies dûment paraphées des
caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir:
1 . Le Cahier des Clauses Administratives Partîculîères(CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) .
b.4. Commentaires (facultatifs}
Un commentaire des choix techniques du projet et d’ éventuel les propositions.

documents à

1
c.Volume3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir:
1 . La soumission proprement dite. en original rédigée selon le modèle joint, tîmbrée au
tarif en vigueur, signée et datée;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli;
3. Le détail estimatif dûment rempli;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaîtaires;
5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaîres utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier
d’ Appel d'Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 1 7.2 du RGAO concernant
les autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO. les soumissîonnaires présentent des
offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts
en cas d’attribution de plus d'un lot.

1

1

1

1
1

1
1

1

1

Article 14 : Montant de l’offre

1 4.1 . Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du
marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1 .1 du R(JAO, sur la base
du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatîf chiffrés présentés par le
soumissionnaîre.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du
bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
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14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous
les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou
à tout autre titre, trente(30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus
dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché,
la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou
d'actualîsation des dits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marché
dont la durée d'exécution est au plus égale à une (1 ) année peut faire l’objet de
révision de prix.
1 4.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par dessous-détails
établis conformément au cadre proposé à la pièce N'’8 du DAO.

1
1

1

1
Article 15 : Monnaies de soumission est de règlement

1 1 5.1 . En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l'offre doivent suivre les
dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous : l’option applicable étant
celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie
nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail
quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:
a. Les prix seront entièrement lîbellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire
qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des
Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de
l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un
maximum de trois monnaies de pays membres de l'institution de financement du
marché
b. Les taux de change utilisés par le Soumissîonnaire pour convertir son offre en
monnaie nationale seront spécifîés par le soumissîonnaire en annexe à la soumission
conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au
titre du Marché, pour qu’aucun ne risque d'échange ne soit supporté par le
Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie
nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaireiibettera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail
quantitatif et estimatif de la manière suivante:
a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se
pro<.-.-urer dans le pays de l’Autorité (_,ontractante seront lîbellés dans la monnaie du
pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie
nationale’' .

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se
procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie
au pays du soumissïonnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement utilisée
dans le commerce international.
15.4. L' Autorité Contrac'tante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs
besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans
les prix unitaires et tc>taux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à
cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionna Ire .

15_5. Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à
payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par l’Auto[ité
Contractante et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
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survenue dans les besoins en devises au titre du marché

Article 16 : Validité des offres 1

1
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres
fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre
valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante
comme non conforme.
1 6.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le
consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La
demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La
validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même
prolongée pour une durée correspondante. Un Soumîssionnaire peut refuser de
prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un
soumïssionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier
son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
1 6.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période
de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables
au soumîssionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative
figurant à la demande de prorogation que l'Autorité Contractante adressera au(x)
soumissionnaîre (s) .

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la
date de notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des travaux
au soumîssionnaîre retenu. tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est
pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

1

1

1

1
1

1

1
Article 17 : Caution de soumission

1 7.1 . En application de l’article 13 du RGAO, le soumîssîonnaire fournira une caution
de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres,
laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier
d'Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de
l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission
demeure revalïde pendant trente (30)jours au-delà de la date limite initiale de validité
des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité
Contractante et acceptée par le soumissîonnaîre, conformément aux dispositions de
l'Ar+icle 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera
rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La
Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du
mandataire ou mettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.
1 7.4. Les cautîons de soumission et les offres des soumîssionnaires non retenus seront
restituées dans un délai de quinze ( 1 5) jours à compter de la date de publication des
résultats.

17.5. La caution de soumission de l'attrïbutaîre du Marché sera libérée dès que ce
dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
1 7.6. La caution de soumission peut être saisie:
a. Si le soumîssionnaîre retire son offre durant la période de validité;
b. Si, le soumïssionnaïre retenu:
i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38 du

1

1

1

1
1

1
1

1

1
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RGAO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de
l’article 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage
des prestations.

1

1

1
Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

1 8.1 . Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables,
le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du
délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécîfiés.
Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme
non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaïres
souhaitant offrir des variantes techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base
de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d'Appel d’Offres, et fournir
en outre tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour
procéder à l'évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes
de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction
proposées, et tous autres détails utiles. L'Autorité Contractante n'examinera que les
variantes techniques, le cas échéant, du soumîssionnaire dont l’offre conforme à la
solution de base a été évaluée la moins-disante.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre
directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties
de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes
seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article
32.2 (g) du RGAO.

1

1

1
1

1

1

1 Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RPAQ n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité
à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra au lieu et date indiqués dans le
RPAO
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissemer'ts et
réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute
question par écrit de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins un?
semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d'Ouvrage Délégué
ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans c?
cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-
dessous

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des
réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis
sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification
des documents d’appel d'offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’averer
nécessaire à l'issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante
en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le
pro,:.-,ès_verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaîre n’assiste pas à la réunion préparatoire à
I'établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.

1
1

1

1

1

1

1

1
Article 20 : Forme et signature de l’offre
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20.1. Le Soumîssionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre
décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication
“ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans
les RPAO, portant l’indication “COPtE”. En cas de divergence entre l’original et les
copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à
l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également
acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au
nom du Soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1

(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des
surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les, signataires de, l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge. à moins
que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

1

1

1

1

1

1
1

D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1 . Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de
l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention <( ORIGINAL » et
« COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe
extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune
indication sur l’identité du Soumissîonnaire.

21 .2. Les enveloppes intérieures et extérieures:
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l'adresse indiquée dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l'Avis d’Appel d’Offres
indiqués dans le RPAO, et la mention “A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du
Soumissi')rlnaire de façon à permettre à l'Autorité Contractante de renvoyer l'offre
celée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des article, 23
et 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux
articles 21.1 et 21 .2 Susvîsés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si
l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

1

1

1
1

1
1

1

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1 . Les offres doivent être reçues par l'Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à
l'article 21 .2 du RPAO au plus tard à la date et à l'heure spécîfiées dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le
dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10
du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l'Autorité Contra(....tante et
des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la
nouvelle date limite.

1

1

1

1

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue à l'Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées
pour le dépôt des offres conformément à l'Article 22 du RC,AO sera déclarée hors
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délai et, par conséquent, rejetée.

1 Article 24 : ModifIcation, substitution et retrait des offres

1

1

1

1

1

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir
déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit
reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le
dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en
application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement
correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT» ou
«MODIFICATION».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre parle
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux
dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notîfié par
télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment
signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date
limite fixée pour le dépôt des offres.

1

1

24.3. Les offres dont les Soumissionnaîres demandent le retrait en application de
l’article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de
dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le
modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet
intervalle entraîne la confiscation de la caution de soumission conformément aux
dispositions de l'article 1 7.6 du RGAO.

1

1
E. Ouverture des plis et évaluation des offres

1
1

1

1

1

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets
complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification,
l’ouverture peut se faire en deux temps.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des
plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissïonnaïres
concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le
RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou
une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées «Retrait» seront ouvertes et leur
contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre
correspondante sera renvoyée au Soumissionnaires an savoir été ouverte. Le retrait
d'une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une
habilîtation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à
haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «Offre de Remplacement» seront
ouver+es et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à
la pré(....é<.-lente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte.

1

1

1
RPAO 33



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE,
Département du Faro et deo, Région de l'Adamaoua 1

Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante
contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue
à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur
contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera
autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du
signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont
été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite
évaluées.

1

1

1

1

1

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l’autre et le nom du
soumïssionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une
modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres
financières] et toute variante le cas échéant, l'existence d’une garantie d’offre si elle
est exigée. et tout autre détail que l'Autorité Contractante peut juger utile de
mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de
l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article
24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance
d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.

1

1
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne
la recevabîlîté des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs
délais ainsi que la composition de la sous-commission d'analyse. Une copie dudit
procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les
participants à la fin de la séance.

1

1
25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met
immédiatement à la disposition du point focal désigné par l'organisme chargé de la
régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissîonnaires. 1

1

1

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le (_,ode des Marchés publics, il doit êt,e
adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec
copies à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de
structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture
des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la
fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président
de la Commission de Passation des mar,-hés. 1

1

1

1

1

1

L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti
des commentaires ou des observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des
offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à là propositioÀ
d’attribution du Marché ne sera donnée aux soumîssîonnaires ni à iout-e autre
personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du
Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de t,..)utes a,.-.'.tivités dans le domaine

RPAO 34



1
Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d’assainissement, dans la commune de Tl(,NERE,

Département du Faro et deo. Région de l'Adamaoua

des Marchés publics.

1 26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de
Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres
ou l’Autorité Contractante dans la décision d'attribution peut entraîner le rejet de son
offre1

1 26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et
l'attribution du marché, si un soumissionnaire mJhciteentrer en contact avec l’Autorité
Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

1
1

1

1

1

1

Article 27 : Eclaircîssements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante

27.1 . Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission
de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumïssionnaire de
donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la

réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du
montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si

c'est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la
sous- commission d'analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux
dispositions de l'Article 30 du RG AO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa l sus visé, les soumissionnaïres
recontacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la sous-
commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et
l’attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

1 28.1 . La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les
documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en
bon ordre.1

1

1
1

1

1

28.2. La sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel
aux dispositions du Dossier d’Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir
recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui
respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans
divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui:
i. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d'Offres, les droits de
Ë' Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la
(.---ommissi,..)n des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.1

1
28.5. L'Autorité (-ontractante se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute
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modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et
autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent
pas être prises en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissîonnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaîre retenu pour avoir soumis l’offre
substantîellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres. satisfait aux
critères de qualification stipulés à l'article 6 du RPAO. Il est essentiel d'éviter tout
arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour
l’essentiel au Dossier d'Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul
éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante:

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foie le prix total sera corrigé, à moins que,
de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire
soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix
unitaire sera corrigé;
Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous
totaux feront foie tel total sera corrigé;

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en
lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée
par le sous-détail du dit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réser,re
des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission
d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmenti„n„ée et,
avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumîssionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte
pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission
d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans
lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.
31 .2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de
l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du
RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous-commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le
montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit:
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a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article
30.2 du RGAO ;1

1
b. En excluant les sommes provîsîonnelles et, le cas échéant, les provisions pour
imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant
le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme
spécifié dans le RPAO ;

1

1

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectïficatïons (a) et
(b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31 .2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute
autre modification, divergence ou réserve quantifïable ;

1

1
e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les
soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du
RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l'attribution de
plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.1

1

1

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux
Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises.
seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le
Soumîssionnaïre aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée parle
Autorité Contractante dans le RPAO.

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CC AG et CC AP,

appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en
considération lors de l’évaluation des offres.1

1

1

32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est
fortement déséquilibrée par rapport à l'estimation du Maître d’Ouvrage des travaux
à exét..-'uter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de
prix fournis par le soumissïonnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les
éléments du Détail quantitatif et estïmatïf. vérifier si ces prix sont compatibles avec les
méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés
par le soumîssionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut
rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés
Publics

1
1

1

1

1

1

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs nationau,,. bénéficient d’une marge de préférence nationale telle
que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

Article 34 : Attribution

34 1 L'Autorité Contrac'tante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a
été reconnue conforme pour l'essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des
capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon
satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins- disante en incluant le cas échéant
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1
les remises proposées.

34.2. Si, selonl’Article13.2 du RGAO, l’appel d'offres porte sur plusieurs lots, l’offre la
moins-disante sera déterminée en évoluant ce marché en liaison avec les autres lots
à attribuer concurremment. en prenant en compte les remises offertes par les
soumissionnaïres en cas d’attribution de plus d'un lot. 1
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumîssionnaire remplissant
les capacités techniques et financières requises résultant des critères d'évaluation et
présentant l’offre évaluée la moins-disante.

1

1

1

Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou
d’annuler une procédure

L’Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d’Appel d’Offres
après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics
lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres înfructueux après
avis de la commission des marchés compétente. sans qu'il y ait lieu à réclamation. 1

1

1

ArtIcle 36 : Notification de l’attribution du marché

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l'Autorité
Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopîe confirmée par lettre
recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre
indiquera le montant que le Maître d’ouvrage Délégué paiera à l’Entrepreneur au
titre de l’exécution des travaux et le délai d'exécution.

1

1

1

1

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. L’Autorité Contractante communique à tout soumissionnaîre ou administration
concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après
la publication des résultats d’attribution, le rapport de l'obsen,rateur indépendant ainsi
que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé
le rapport d’analyse des offres.

37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres
des soumissionnaires concernés qui en font la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un
délai maximal de quinze (1 5) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation,
à l’exception de l’exemplaire destiné à l'organisme chargé de la régulation des
marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics,
avec copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l'Autorité Contra(-.tante
et au Président de ladite Commission.

1

1

1

1

1

1

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la
publication des résultats.

Article 38 : SIgnature du marché

38.1 . Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est
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soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et
avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.

38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du
marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné par la
commission des marchés compétente et souscrit par l'attrîbutaire et le cas échéant
après le visa du Ministre en charge des Marchés publics.

1

1

1

1
1

38.3. Le marché doit être notifîé à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date
de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité
Contractante, l'entrepreneur fournira au Maître d’Ouvrage Délégué un
cautionnement garantissant l'exécution intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre2 et 5% du montant TTC du marché,
peut être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé
conformément aux textes en vigueur. et émise au profit du Maître d’Ouvrage Délégué
ou par une caution personnelle et solidaire.

1
1

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux
peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une
caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier
rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est
susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans
le CCAG1

1

1
1

1

1
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Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’ Appel d’Offres,
complètent ou, le cas échéant, précisent les dispositions du RGAO. En cas de conflit, les
dispositions ci-après prévoIent sur celles du RGAO. Les numéros de la première colonne se
réfèrent à l’article correspondant du RGAO.

1

1
1

1

1

Références IGénératités
Idu RGAO

1

ILe GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’ADAMAOU A, Autorité Contractante, lance pour l.

lcompte du Ministère des Travaux Publics, un Appel D’offres National OUVERT poul
EL’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’OUVRAGES D’ARTS E'

1.1

ID’ ASSAINISSEMENT, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DU FARa E'

IDEa, REGION DE L’ADAMAOUA :
Tranche ferme 2025 : travaux de construction d’ un pont définitif sur le Mayo\
Djarandi au pk 1 +500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baléo – Kontcha\

1
1

1

- Limite Nigéria de portée 12,00 mI
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d’un pont en bétonl
armé sur le mayo Toloré au pk 6+400 sur la route communale inter RN14-\
walkossam de por+ée 9,00 mI, et la construction d’un da\ot double 2x2xl .
sur le cours d’eau walkossam pk 7+050 de la route communale inter RN 14-
walkossarn .

Budget
prévisionnel

FIC1
1

1

Site
Protée
(mI)

12,00

Délai
(mois)

08

Type de travaux

Tranche
ferme 2025

MAYO
DJARANDI

Construction
d’un pont définitif
en béton armé
Construction
d’un pont définitif
en Béton armé
Construction
d’un daËot
double

129 999 999

Tranche
conditionnelle

2026

MAYO TOLORE 9,00

120 000 000

2X2XI ,5

08

1

1

1

1

1
1

1

COURS D’EAU
WALKOSSAM

Féïaïcïeüàü–on:
ILe délai global d'exécution des travaux est de huit (08) mois calendaîre ; les travaux
;eront effectués par temps favorables à leur exécution.

1 .2.

;ource de financement:
ILes travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le BIP MINTP, exercices
12025-2026.

2.1
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r
I1 6.1. Critères éliminatoires

a) Dossier administratif incomplet pour :
b) Absence de l’original de la caution de soumission à l’ouverture des offres ;
c) Absence ou non-conformité 48 heures après l'ouverture, d'au moins une des

pièces du dossier administratif à l'exception de la caution de soumission ;
d) Offre technique incomplète pour absence de l’un des éléments ci-après :
e) La déclaration sur l’honneur attestant que le soumissïonnaire n’a pas

abandonné un marché au cours des trois dernières années, et qu’il ne figure
pas sur la liste des entreprises défaïllantes établies par le MINMAP ;

f) N'avoir pas satisfait à 75% critères sur l’ensemble des critères existants.
g) Offre financière incomplète pour absence de l’une des pièces ci-après :
h) Une soumission tïmbrée, datée et signée ;

i) Le bordereau des prix suivant le modèle avec indication des prix hors TVA en
chiffres et en lettres paraphé à toutes les pages. signé et daté à la dernier
page

j) Le devis Quantitatif et Estimatîf daté, signé et c,acheté ;
k) Les sous – détail des prix quantifiés paraphés à toutes les pages signé et daté à

la dernier page.
I) Absence dans l’offre financière d’un prix unitaire quantîfié ;

m) Fausse déclaration, pièce falsîfîée ou non authentique.
11 6.2. Critères essentiels

a techniques sera faite sur trente-trois (33) critères sur la base des
lcritères essentiels ci-dessous :

a) Présentation des offres sur 1 critère
b) L’attestation et le rapport documenté de visite de site sur 2 critères :

c) Le personnel d’encadrement proposé sur 9 critères :

d) Le matériel à mobiliser sur 8 critères :

e) Les Références du Soumissionnaire sur 3 critères ;
f) Méthodologie et organisation sur 7 critères
g) Preuves d'acceptation des conditions du mar,,---hé sur 3 critères :

NB : Tout agent public listé parmi le personnel et qui n’a pas présenté tous les
documents susceptibles de justifier sa libération de la Fonction Publique sera considéré

omme non valable.

6.1

1 2.

13.1.

Langue(s) de l'offre : Français ou Anglais

Préparation des offres

Lalistedesdocumentsvïsésàl’artîcle13 du R(,AO devra être complétée, regroupée en
trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures ;t détaillée
comme suit:

Volume 1 : Pièces constituant le dossier administratif
1.1 . L'original du cautionnement provisoire du montant tel que précisé dans l' Avis

g’ Appel d’Offres et d'un délai de validité de 30 jours à compter de la date
initiale de remise des offres par une banque de premier ordre ou -unà
compagnie d’assurance agréée par le MINFI

1.2. L'original de l'attestation de conformité fiscale d'une copie du récépîssé de
consîgnation de la caution de soumission délivrée par la (.--"EDE(.---- ;

1 3- L’original de l’attestation de non-failfite délivrée par le Greffe du Tribunal de
Première Instance du domi,-île du soumissionnaire datant de moins de 3 mois .

1 .4. L’original de l’attestation de non-exclusion des mar,...-hés publi,...,s délivrée par
l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP
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1.5. L’original de l’attestation de soumission délivrée par la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale, ou d’un de ses représentants dûment mandatés, certifiant
qu’il a effectivement versé à la caisse les sommes dont il est redevable et
précisant l’objet de la soumission et le numéro de l’ Appel d'offres ;

1.6. L’original de l’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire à
laquelle sera domicilié le marché en cas d'attribution. Elle devra être délivrée
par une Banque de premier ordre agréée par le Ministre en charge des
Finances ;

1.7. Les pouvoirs conformes au modèle dans le cas où le soumïssïonnaire agit
comme mandataire d’un groupement d’entreprises (le cas échéant);

1 .8. L’original de la quittance de versement d’un montant (1 50 000 F CFA) au Trésor
Public des frais d'acquisition du Dossier d’Appel d’Offres et l’attestation de
retrait de Dossier d'Appel d’Offres.

1.9. L’accord de groupement signé entre les membres du groupement attestant
que tous les membres de ce groupement sont responsables solidairement de
la soumission et si celle-ci est retenue, de l’exécution du marché(le cas
échéant) ;

1.1 0. Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres paraphés à chaque page et
signé à la dernière;

1.13. L’attestation de catégorisation ou récépïssé de dépôt du dossier de
demande de catégorisation, délivré par l’Autorité en charge des marchés
publics

1.1 2. L’attestation d’immatriculation timbrée ;

1.1 3. Le plan de localisation de l’entreprise signé par du soumïssionnaïre ;

Les justifications administratives ci-dessus doivent dater de moins de trois (03) mois à la
date initiale de remise des offres.
En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement produira
chacune des pièces administratives énumérées ci-dessus à l’exception des pièces 1 . 1,

1 .6 et 1 .7

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

Volume 2 : Pièces constituant l’offre technique
2.1 L'attestation de visite des lieux suivant le modèle (Pièce 9.4) et signé sur l'honneur

par le soumîssionnaire (cette Attestation aussi bien que toute l'offre engage le
soumîssionnaire qui ne pourra se prévaloir de la non connaissance du site pour
d ' éventuelles réclamations) .

2.2 Personnel (Pièce 9.5)
Le Cocontractant devra avoir, ou s'être engagée à embaucher avant le début

des travaux et pour la durée du chantier, le personnel technique compétent
nécessaire, à savoir :

- Conducteur des Travaux :

Ingénieur de Génie Civil (Bac + 3 minimum) ayant au moins cinq t05> années
d'expérience générale en Bâtiment et Travaux Publics, et au moins trois (03) ans
d’expérience dans le domaine de construction d’ouvrage à ce poste (joindre
curriculum vitae signé par le candidat, une copie certifiée conforme du diplôme signée
par l’Autorité Administrative, une attestation de présentation de l'original du diplôme,
une attestation de disponibilité signé du candidat et une attestation d’inscription à
l’Ordre National des Ingénieurs du Génie Civil (ONIGC)) ;
- Un Chef de chantier
Techni,_ien Supérieur de Génie Civil, ayant au moins cinq (05) ans d’expérience
pratique dans le domaine des ouvrages d’art similaires (joindre curriculum vitae signé
par les candidats, une copie certifiée conforme du diplôme le pIus élevé signée pal
l’Autorité Administrative, une attestation de présentation de l’original du diplôme, aInsI

lu’une attestation de disponibilité signée du candidat
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- ®orMM&LaJzQr@MUj®ttg :

Technicien Supérieur de Génie Civil ayant au moins cinq (05) ans d'expérience pratique
dans le domaine de laboratoire géotechnïque (joindre curriculum vitae signé par l.

candidat, une copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé signée par l’Autoritl
Administrative. une attestation de présentation de l’original du diplôme, et une
attestation de disponibilité signée du candidat) ;
- Responsable Administratif :

Bachelier ayant au moins cinq (05) ans d’expérience générale et trois (03) ans
d'expérience pratique dans la gestion Administrative du personnel ou Financière dan
une structure des Travaux Publics (joindre curriculum vitae signé par le candidat, un
copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé signée par l’Autorité Administrative,
une attestation de présentation de l'original du diplôme, et une attestation dd
disponibilité signée du candidat). 1

NB : Le personnel proposé ne sera considéré à l’évaluation que si les pièce il
justificatives exigées, datant de moins de trois mois et se rapportant audiH
personnel, sont fournies et signées. 7

2.3 Matériel de chantier (Pièce 9.6.1 ) 2
L’entreprise devra justifier de la propriété et de l'état du matériel nécessaire àB
l'exécution des travaux. Les justificatifs du matériel sont les photocopies certifiéesT
conformes des cartes grises légalisées par les services compétents du Ministère desi
Transports ou les photocopies certifiées conformes d'attestation de dédouanementB
datant de moins de trois mois à la date limite de remise des offres pour le matérietT
roulant, et les photocopies certifiées de factures pour les autres matériels. i
En cas de location, joindre une copie du contrat de location et les copies certifïéesH
conformes des pièces justifiant que la partie qui loue le matériel en est propriétaire. (_esT
pièces doivent dater de moins de trois mois à la date limite de remise des offres. La liste L
du matériel minimum à fournir est la suivante : B

un camion ; P
Un pick up de moins de 10 ans ; L
Tractopelle ; E
Bétonnière ; T
Moto pompe ; J
Compacteur manuel ou plaque vibrante ; H
Groupe électrogène ; P
Matériel géotechnËque (densitomètre, moule portor, dames Proc-tor, balances. L
série de tamis) . H

2.4 Références du Cocontractant au cours des dix dernières années (2006-2015) T
suivant Pièces 9.7 (joindre les première et dernière pages des marchés enregistrésl
et procès-verbaux de réception ou attestation de bonne fin). B

2.5 Organisation et méthodologie T
Les offres seront évaluées techniquement en prenant en considération lol

compréhension par le Cocontractant des opérations projetées et l’organisation deR
chantier qu’elle proposera pour mener à bien l'exécution des travaux envisagées. Ainsi T
seront fournis les informations et renseignements ,.--i-après : L

2.5. 1 Le planning des travaux (Pièce 9.8.1 ) H
2.5.2 Les approvisionnements ou matériaux de chantier (Pièce 9.8.2) ; P
2.5.3 Les travaux qu'il envisage de sous-traiter (Piè<...'e 9.8.3) ;
2.5.4 Les dispositions envisagées pour l'utilisation de la main d'<.-»uvre locale

(technique HIMO) ; T
2.5.5 Les dispositions relatives au respect des mesures environnementales ; L
2.5.6 Les dispositions envisagées en ,”as d'attribution de deux lots B

(méthodologie, personnel et matériels supplémentaires à mobiliser) ; P
2.6 Liste des chantiers en cours avec leur taux d’exécution.
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Volume 3 : Pièces constituant l’offrer

3.1 Une soumission (pour chacun des lots postulés) sur papier timbré, conforme au
modèle joint (pièce 8.1 ), signée et datée ;

3.2 Le bordereau des prix (pièce 6) suivant le modèle avec indication des prix hors
TVA en chiffres et en lettres, rempli de manière lisible ;

3.3 Le détail quantitatif et estimatif des travaux (pièce 7) ;
3.4 Les sous détails des prix (Pièce 9.9). et la décomposition des prix forfaïtaïres et

frais de chantier.
r

1

1

1

1
1 4.4.

1 5.2.

e
Le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale (franc CFA) .

r

1

a) Les soumissîonnaîres restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre-
vingt-dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres, délai
au cours duquel l’Autorité Contractante avisera de son choix les entreprises
retenues

b) Dans des circonstances exceptionnelles, avant l’expiration du délai initial de
validité des offres, l’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires
de proroger la durée de validité pour une durée additionnelle déterminée. La
demande et les réponses doivent être faites par écrit. Un Soumissionnaire peut
refuser de proroger la validité de son offre sans perdre la caution de soumission.
Le Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de validité de son offre ne
peut modifier son offre, mais il doit proroger la durée de validité de la Caution de
Soumission en conséquence et ce, conformément aux dispositions de l’Article 17
du RGAO.

1 i 6.1 .

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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lontant de la caution de soumission :
1 ) En application de l'article 6 du RPAO, le Soumissionnaire fournira, une caution de

soumission du montant spécifié dans l'Avis d’Appel d'Offres, laquelle fera partie

17.1 .

intégrante de son offre
La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier
d’ Appel d’Offres. La Caution de Soumission demeurera valide pendant trente (30)
jours au-delà de la date initiale originelle de validité des offres, ou de toute nouvelle
date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le
Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'Article 1 6.2 du RPAO

rejetée par la Commission Ministérielle de Passation des Marchés compétente
comme non conforme. La Caution de Soumission d'un groupement d’entreprises
doit être établie au nom d’un membre du groupement soumettant l’offre
Les Cautions de Soumission et les offres des soumissîonnaïres non retenus seront 1
restituées dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, après la publication du résultat
de l'attribution, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics. Les offres non retirées dans ce délai sont détruites
sans qu'il y ait lieu à réclamation
La Caution de Soumission de l’attributaire du Mar,_hé sera libérée dès que ce dernier
aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis
La Caution de Soumission peut être saisie

(a) si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de validité, ex<....epté
dans le cas mentionné à l’Article 24.2 du RGAO

(b) si, dans les délais prévus à l’article 37 du RGAO, l’attributaire du Marché ne
parvient pas

i.à signer le marché, ou
,à fournir le Cautionnement définitif requis

) La Caution de Soumission est valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date
tiale de validité des offres. L'absence de la caution de soumission tîmbrée assorti du

=)

13) Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera

14)

15)

')

lrécépissé de consignation {CEDEC) délivrée par une banque de premier ordre ou un
rganisme financier de première catégorie autorisée par le Ministre chargé des

Financ ps à émettre des cautïons dans le cadre des marchés publics, entraînera-ie rejet
pur et simple de l’offre. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapp;.)rI
avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de
oumlsslon presentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis

fest îrrecevable.

18.1 .
ILes offres seront évaluées sur la base d’un délai d’exécution des travaux compris entre
183 jours au minimum et 365 jours au maximum. La méthode d'évaluation figure à
’article 32.2 te) du RGAO. Le délai d’exécution proposé par le Soumissionnaîre retenu

ldeviendra le délai d’exécution contractuel.n
Le Soumïssîonnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre en
un (01 ) exemplaire [pour chacun des trois volumes) portant clairement l’indication

È:ïË:giii:}}}11§:):iï,'i\Ti:11:1iliiiîi::ïiï:1:TI!!pièces administratives (volume l ) de l’offre technique (volume 2) et de l'offre !
financière (volume 3) .

“ORIGINAL”. De plus, le Soumissîonnaire soumettra six (06) copies (pour chacun des

1

2)
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r à
ILes offres seront déposées contre récépissé sous plis fermés, à la Délégation Régionale

les Travaux Publics de l’Adamaoua.
ILes offres devront porter la mention :
k<APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N' /AONO/R'
hD/SIGAMP/2025 pour l'exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts e
'’assainissement, dans la Commune de Tignère, Département du Faro et Deo, Région
le l'Adamaoua :

Tranche ferme 2025 : travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo
Djarandï au pk 1 +500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baleo – Kontcha - Limite
Nigéria de portée 12,00 mI
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d’un pont en béton armé
sur le mayo Toloré au pk 6+400 sur la route communale inter RN ï4-walkossam de
portée 9,00 mI, et la construction d’un dalot double 2x2x1.5 sur le cours d’eau
walkossam pk 7+050 de la route communale inter RN 14-walkossarn .

A n’ouvrir qu'en séance de dépouillement »

n2

1

1

1

1

1

1
22.1 .

25.1

a

ILes offres seront déposées au plus tard le à 13 heures.

1

1

1

IL’ouverture des plis aura lieu le dès 14 heures dans la salle de la
lcommission Régionale de passation des marchés de l’Adamaoua, Région de
[l’Adamaoua et en présence des soumîssîonnaîres.
fous les soumissîonnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire
Ireprésenter par une seule personne dûment mandaté (même en cas de groupement)

le leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.

1

1

v

31 .2. r rlnaie: Le franc CFA
;ource du taux de change: La Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) .

1
1

1

1

1
1

1

1
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1 ) Avant d’effectuer l'évaluation détaillée des offres, la Commission Ministérielle de
passation des Marchés vérifiera que chaque offre est conforme pour l’essentiel
aux conditions fixées dans le Dossier d'Appel d’offres.

2) Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres est une offre qui
respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel
d’offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserveB
importante est celle qui : q

(i) Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ; 1
(ii) Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les 8
droits du Maître d'Ouvrage ou les obligations de l’Administration au titre duq
Marché ; où l

(iii) Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres B
soumissîonnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier q
d'Appel d’Offres. l

3) La Commission des Marchés déterminera si l'offre est conforme pour l’essentiel B
aux dispositions du Dossier d’Appel d'offres en se basant sur son contenu sans p
avoir recours à des éléments de preuve intrinsèques.

4) si une soumission n'est pas conforme pour l'essentiel. elle sera rejetée par taB
Commission Ministérielle des Marchés et ne pourra être par la suite rendueq
conforme. 1

5) A l’issue de l’ouverture des plis en un temps, les copies des offres reçues etÉ
paraphées sont confiées à une sous-commission d’analyse pour évaluation q
détaillée des offres suivant les trois étapes ci-après : 1

32.2(gJ.

• BeAne : Examen de la conformité des pièces administratives (Volume 1 )
Sous peine d’élimination, le Dossier Administratif doit être complet et contenir

koutes les pièces authentiques et conformes énumérées à l'Article 13 du présent RPAO
Toutes les pièces requises doivent être datées de moins de trois (03) mois à la

Idate limite de remise des offres et être conformes aux modèles
Toute fausse déclaration ou présentation de pièce falsifiée sont des motifs de

-ejet de l’offre avec préjudice des poursuites pénales éventuelles.
Seules les offres présentant un dossier administratif (.--'onforme seront évaluées

ltechniquement.
2è“le étape : Evaluation de l’offre technique (Volume 2).•

:haque offre pour être déclarée conforme techniquement doit avoir satisfait à tous les
lcritères éliminatoires et obtenu 75% des critères conformément à l’article 6.1 du RPAO.

• 3è"' étape : Evaluation de l’offre financière (Volume 3)
Critères Eliminatoîres

Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;

Absence dans l’offre financière du sous – détail d’un prix unitaire quantifîé.

a
•
•

b. Mode d’évaluation
;eules les offres des soumissionnaires ayant été retenus à l’issue de l’évaluation des
ffres techniques seront évaluées.

En évoluant les offres, il est déterminé pour chaque offre le « montant évalué » de 1'offre
Ien rectifiant son montant proposé comme suit :

leé t = fén: aàn Il : 11 g Ï: nJo :1: ni (r1 1 (i ocuI: :s:7la : ? l a : : 1 lPeéc tFoonn If=nee= 32 ta à la procédure
ILes prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas parti,

u contrat.
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tttributïon du marché

1 e )résentant les offres les moins disantes

!4.1 et 34.2 let remplissant les capacités techniques et administratives requises.

1

1

1

1
1

IPar ailleurs l’autorité contractante se réserve le droit de ne pas attribuer le marché dans
Ile cadre du présent appel d’offres à un soumissîonnaïre qui est titulaire d’un contrat en
lcours au sein du MINTP, a des performances peu satisfaisantes (mise en demeure dont
II'évaluatïon a été jugée non satisfaisante ou constat de défaillance notîfîé dans les six

lmois précédent l’attribution ou contrat en cours de résiliation) .
:autionnement définitif

me
19.2

e t
;uivant le modèle annexé au présent DAO, dans un délai de vingt (20) jours à compter
le la date de notification du marché. Il sera conservé par les services du Fonds Routier.

ILe cautîonnement provisoire de soumission est restitué dès constitution de ce
:autionnement définitif.
;on montant est fixé à cinq pour cent (5%) du montant toutes taxes comprises du

Imarché
ILe cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire
Id’un établissement bancaire de premier ordre installé sur le territoire camerounais et

lagréé par le Ministre en charge des Finances.1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1
1

1

1

1

1
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1

1

1

1

1
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Faro et deo. Région de l’Adamaoua

Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet /’ exécution des travaux de construction d'ouvrages
d'arts et d’assainissement, dans la Commune de Tïgnère, Département du Faro et
Deo, Région de l’Adamaoua :

Tranche ferme 2025 : travaux de construction d'un pont définitif sur le Mayo
Djarandi au pk 1+500 sur la route nationale Tignere-Mayo Baléo – Kont(_ha -
Limite Nigéria de portée 12,00 m\

Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d’un pont en béton armé
sur le Mayo TOLORÉ au pk 6+400 sur la route Communale Inter RN14-
WALKOSS AM de portée 9,00 ml, et la construction d'un dalot double 2x2xl .5 sur
le cours d’eau WALKOSSAM pk 7+050 de la route Communale inter RN14-
WALKOSS AM .

Budget
prévisionnel

FIC

Protée

(mI)

Délai
(mois)

08

Site Type de travaux

Tranche
ferme 2025

Construction d’un
pont définitif en
béton armé
Construction d'un
pont définitif en
Béton armé
Construction d’un
dalot double

MAYODJARANDI I 12,OO 129 999 999

MAYO TOLORETranche 9,00
conditionnelle

2026 COURS D’EAU
2X2XI ,5WALKOSSAM

120 000 000

Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après « AVIS D ' APPEL D 'OFFRES NATIONAL OUyERT »

Article 3 : Définitions et attributions

3.1 . Définitions générales

- Le Mailre d’Ouvrage Délégué est le DELEC,UE RE(,ION AL DES TRAVAUX PUBLICS DE
L’ADAMAOUA ;

- L’Autorité contractante est le GOUVERNEUR DE LA REGioN DE L'ADAMA<.-)UA, il veille à la
conservation des originaux de documents des marchés et à la transmission à la DR /MINMAP
L’ADAMAOUA et à l’ARMP ;

- L,e 9hef de Service du Marché est le SOUS-DiRECTEUR REC,1(”---)N AL DES ROUTES de 1a Délégation
Reglonale des Travaux Publics de l'Adamaoua, il arrête toutes les dispositions tecÉnico_
[ipancières et représente le Maître d’Ouvrage Délégué auprès des instan&es d'arbitrage des
1 TI

- L’Ingénieur du marché est le DELEGUE DEPARTEMENTAL DES TRAVAux PUBuc„s DU FARt...,) ET

.DES)’ il chargé du suivi et l’exécution du Marché, apprécie, décide et donne toutes les
instructions n’entraînant aucune incidence financière ;
- Le Maitre d’Œuvre est le SERVI(_E TECHNiQUE A LA DELE(.-,ATtON DEPARTEMENTALE DES
TRAVAUX PUBLICS DU FARO ET DEO.

es

- L’entrepreneur est : ......................

3.2 N ANTISSEMENT

CCAP
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faro et deo. Région de l' Adamaoua

Le présent Marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession
de créance.
Est soumis aux règles applicables en cette matière aux marchés Publics de l’État, notamment
l'article 1 50 du Décret N'’ 201 8/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marchés Publics.
En vue de l'application du régime de nantissement institué par l’article 150 du Décret N'’
201 8/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marchés Publics, sont désignés comme suit:
a. L'Autorité chargée de l'ordonnancement et de la liquidation des dépenses est le Délégué
Régional des Travaux Publics de l’Adamaoua ;
b. L'Organisme chargé du visa budgétaire est le Contrôleur Financier de la Région de
l’Adamaoua ;

c. Le Responsable compétent pour fournir les renseignements est le Chef de Service et
l'Ingénieur du Marché.
Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables

1

1

1

1

1

1

4.1 . La langue utilisée est le Français ou l'Anglais.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en
République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation
du marché. Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en
vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature
du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans
gain ni perte pour chaque partie.1

1

1

1

Article 5 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1 . La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au
Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques
Particulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Le bordereau des prix unitaires ;

6. le devis estimatïf détaillé du marché ;
7. Le sous détail des prix unitaires ;

8. Le planning d’exécution ;

9. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CC AG) applicables aux Marchés Publics

de travaux mis en vigueur par arrêté N'’ 033 du 1 3 février 2007 ;
1 0. L’offre de l’attributaire.

1
1

1

1

1

1

1

1

Article 6 : Textes généraux applicables

En ce qui n’est pas contraire aux dispositions du présent contrat, le Cocontractant reste soumis
aux textes généraux ci-après :

_ la Loi n' 92/007 du 14 août 1 992 portant Code du travail ;
la Loi cadre n'096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de
l'environnement ;

la Loi n' 96/07 du 8 avril 1996 portant protection du patrimoine routier modifié et
complété par les lois n'’ 98/01 1 du 14 juillet 1 998 et 2004/021 du 22 juillet 2004 ;
la Loi n. 2000/ 10 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l'exercice de
la profession d’Ingénieur du Marché du Génie civil ;
la Loi n'’ OOI du 1 6 avril 2001 portant Code Minier, et mise en application par le Décret
n' 2002/048/PM du 26 mars 2002 ;

CCAP
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la Loi no 2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne
gouvernant.-''e dans la gestion des finances publiques au Cameroun;
la Loi n' 2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’Etat ;
la Loi n' 2024/013 du 23 décembre 2024 portant loi de finances de la République du
Cameroun pour l’ Exercice 2025 ;
la Loi NO 2019/019 du 24 Décembre 2019 portant promotion des langues officielles au
Cameroun ;

le Décret n'’ 2003/651/PM du 1 6 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime
fiscal et douanier des Marchés Publics ;
le Décret n' 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études
d’impact environnemental ;

le Décret n' 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la
République du Cameroun ;
le Dé<..-.ret n'201 1 /408 du 09 décembre 201 1 portant organisation du Gouvernement ;
le Décret n'’ 201 8/461 du 07 aout 2018 portant organisation du Ministère des Travaux
Publics
le Décret n'’201 8/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
la Circulaire n'’ 003/CAB/PM du 31 janvier 201 1 précisant les modalités de gestion des
changements des conditions économiques des Marchés publics ;
la Circulaire n'’ O02/(-AB/PM du 31 janvier 2011 relative à l'amélioration de la
performance du système des Marchés Publics ;
la Circulaire n'’ 003/CAB/PM du 31 janvier 201 l précisant les modalités de gestion des
changements des conditions économiques des Marchés Publics ;

la Circulaire N'' 00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024, Portant Instructions relatives
à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de
l’État et des Autres Entités Publiques pour l’ Exercice 2025 ;
la Lettre n'’ 00908/MINTP/DR datant de 1997 du Ministère des Travaux Publics portant
publication des directives pour la prise en compte des impacts environnementaux dans
l’entretien routier;
les Normes techniques en vigueur au Cameroun ;

les directives en vigueur au Ministère des Travaux Publics portant répartition des rôles
entre les divers intervenants pour la campagne d’entretien routier en cours auprès du
Maître d’Ouvrage ;
la convention collective nationale des entreprises du bâtiment, des travaux publics et
des activités connexes du 10 décembre 201 3.

i
1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1Article 7 : Communication

7.1. Toutes les notificatïons et communications écrites dans le cadre du présent marché
devront être adressées à Monsieur le DELEGUE REGIONAL DES TRAVAUX PUBLICS DE

L'ADAMAOUA.
Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Passé le délai de 1 5 jours fixé à l’article

6.1 du CC AG pour faire connaître au Chef de Service du Marché son domicile, et dès
achèvement des travaux. les correspondances seront valablement adressées de à la Mairie
du ressort de ses travaux.

1

1

1

1

1

1

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître
d’Ouvrage Délégué, avec copies à l’Ingénieur et Chef de service du Marché.

Article 8 : Ordres de service

8.1. L’Ordre de Service de commencer les travaux est signé par l'autorité contractante et
notifié par le Chef de service.
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8.2. Les Ordres de Service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais seront
signés par l’Autorité contractante.

8.3. Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier et
sans incidence financière seront directement signés et notïfîés par l’Ingénieur du marché.

8.4. Les Ordres de Service valant mise en demeure sont signés par l’autorité contractante.

8.5. L’entrepreneur dispose d’un délai de quinze (1 5) jours pour émettre des réserves sur tout
Ordre de Service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas l’entreprise d’exécuter
les Ordres de Service reçus.

Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles

Le marché est à tranches condîtionnelles.

Article 10 : Personnel de l’entrepreneur

10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique
n'interviendra qu’après agrément écrit de l’Ingénieur du Marché. En cas de modification,
l’entrepreneur fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience)
au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront
soumises à l’agrément de l'Ingénieur du Marché, dans les quinze (15) jours qui suivent la
notification de l’ordre de service de commencer les travaux. L’Ingénieur du Marché disposera
de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de Service du Marché.
Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que
visé à l'article 45 ci-dessous ou d'application de pénalités.

Chapitre II : Clauses financières

Article 1 1 : Garanties et cautions

1 1.1 . Cautionnement définitif

Le c,autionnement définitif est fixé à 5% du montant TTC du marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant
la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître
d’Ouvrage Délégué après demande de l’entrepreneur.

1 1 .2. Cautionnement de garantie

La retenue de garantie est fixée à 1 0% (dix pourcent) du montant TTC du marché. La
restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un
mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage Délégué
après demande du l’entrepreneur.

1 1 .3. (_,autionnement d'avance de démarrage
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L’entrepreneur pourra bénéficier sur sa demande, dès la signature du marché et sans
justification de débours de sa part, d’une avance de démarrage égale à vingt pour cent
(20%) du montant initial du marché. Cette avance sera cautïonnée par une garantie de
remboursement à cent pour cent (100%) et émise par une banque de premier ordre ou
organisme financier agréé par le Ministre en charge des Finances.

Le remboursement de l'avance de démarrage se fera par prélèvement de 40% du
montant de chaque décompte provisoire.

Le montant de la caution de garantie de remboursement de l’avance de démarrage
sera réduit au fur et à mesure des remboursements.

Une main levée de la caution sera délivrée après remboursement total de l’avance.

Article 12 : Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du devis estimatif ci-joint, est de :

Deux cent cinquante millions (250 000 000) Francs CFA Toutes Taxes Comprises (TT(-), soit : 201
875 000 Francs CFA représentant le montant HTVA pour une TVA de 48 125 000 Francs CFA.
Les montant des marchés calculés dans les conditions prévues à l’article 1 9 du cc,A(,, résulte
de l’application au montant hors TVA, des taux des taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et des
rabais éventuellement consenti par l'entrepreneur.

Article 13 : Lieu et mode de paiement

13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage Délégué à
l’entrepreneur, dans les conditions indiquées dans le marché, l'entrepreneur s'engage par les
présentes à exécuter le marché conformément aux dispositions réglementaires.

1 3.2. Le Maître d’Ouvrage Délégué se libérera des sommes dues de la manière suivante

Les règlements sont effectués en francs CFA, soit {montant en chiffres et en lettres
HTVA) . par crédit au compte n'’ ouvert au nom de l'entrepreneur à la
banque_

Article 14 : Variation des prix
1 4.1 . Les prix du présent marché sont fermes et non révisables.

Article 15 : Formules de révision des prix
(Non applicable)

Article 16 : Formules d’actualisation des prix
(Non applicable)

Article 17 : Travaux en régie
(Non applicable)

ArtIcle 18 : Valorisation des travaux
Ce marché est à prix unitaires et forfaitaïres.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements
(Non applicable)

Article 20 : Avances

Le Maître d’Ouvrage Délégué pourra, à la demande de l'entrepreneur, accorder une
avance de démarrage 20 % du montant du marché.
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1

1
1

Article 21 : Règlement des travaux
21 .1 . Constatation des travaux exécutés
Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et l'Ingénieur du Marché établissent un
attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour
chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21 .2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept
(07) exemplaires à l’Ingénieur du Marché, deux projets de décompte provisoire mensuel (un
décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes). selon le modèle agréé et
établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du
marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur.

1 A hAha + Ag wk + LIT\ / A HA lIAgAAbbn + A Ai SAng % # Ar Ai IUn
ntrepreneur sera mandaté comme suit

1

1
1

1

1

- 98.9% versé directement au compte de l'entrepreneur ;
- 2,20% versé au trésor public au titre de l'IR dû par l’entrepreneur.

L’Ingénieur du Marché disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au Chef
de Service du Marché, les décomptes qu’il a approuvés.

Le Chef de Service du Marché et l’ingénieur disposent d’un délai de (21 jours maxi)
pour procéder à la signature des décomptes et leur transmission au comptable chargé du
paiement.

21 .3. Décompte d'avance de démarrage

Le (_-ocontractant pourra bénéficier sur sa demande, dès la signature du marché et
sans justification de débours de sa part, d’une avance de démarrage égale à vingt pour cent
(20%) du montant initial du marché. Cette avance sera cautionnée par une garantie de
remboursement à cent pour cent (1 00%) et émise par une banque de premier ordre agréée
par le Ministère de l’Economie et des Finances du Cameroun.

1

1

1

1

Le remboursement de l’avance de démarrage se fera par prélèvement de 40% du
montant de chaque décompte provisoire.

Le montant de la caution de garantie de remboursement de l’avance de démarrage
sera réduit au fur et à mesure des remboursements.

Une main levée de la ,_aution sera délivrée après remboursement total de l’avance.

1

1

1

1

1

1

Article 22 : Intérêts moratoïres

Les intérêts moratoîres éventuels sont payés par état des sommes dues conformément
à l’artîç...,le 88 du décret n' 201 8/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités de retard

23.1 . Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour calendaïre de
retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1 OOOè) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard
au-delà du trentîème jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (1 O%} du montant
TTC du marché de base.
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Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises
Le mandataire ou l’entrepreneur est seul habilité à présenter les projets de décomptes

et à accepter le Décompte Général Définitif. Sont seules recevables les réclamations
formulées ou transmises par ses soins.

1
1

1

1

1
1

1

Article 25 : Décompte final

25.1 . Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de trente (30) jours après la
date de réception provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le
projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total
des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.
25.2. Le projet de décompte ci-dessus rectifié et accepté est notifîé à l’entrepreneur dans le
délai d’un (01 ) mois à compter de la date de remise du projet de décompte final à l'Ingénieur
du Marché.
25.3. L’entrepreneur doit, dans un délai d'un (01 ) mois suivant la date de cette notification,
renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.

Article 26 : Décompte général et définitif

26.1. Dans un délai d’un (01 ) mois suivant la date à laquelle est prononcée la réception
définitive des travaux, le Chef de Service du Marché dresse le décompte général et définitif
du marché qu’il fait signer contradictoirerrIent par l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage
Délégué. Ce décompte comprend :

- le décompte final,
- le solde
- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie
définitivement les parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

1
1

126.2. L’entrepreneur dispose d'un (01) mois à partir de cette notification pour renvoyer le
décompte final revêtu de sa signature.

Article 27 : Régime fiscal et douanier 1

1Le décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du
régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité appli,-able au présent marché comporte
notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui
constitue un précompte sur l'impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulatîons du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais [droits de douanes, TVA, taxe
informatique) ;

* des droits et taxes communaux,
* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise împute sur ses coûts
d'intervention et constituer l'un des éléments des sous détails des prix hors +axes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

1

1

1

1

1

1

ArtIcle 28 : Timbres et enregistrement des marchés

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux
frais de l’entrepreneur, conformément à la règlementation.
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1
Chapitre III : Exécution des travaux

Article 29 : Délais d’exécution du marché

29.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de huit (08) mois par
tranche.1

1

1

1

29.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de Service de
commencer les travaux.

Article 30 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur
Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à

l’Ingénieur du Marché en sept (07) exemplaires à chaque début de mois.

Article 31 : Mise à disposition des documents et du site

1

1

Article 32 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles

Dans les 15 jours à compter de la notification du marché, l’entrepreneur et les sous-
traîtants doivent justifier, sur la demande du Chef de Service du Marché qu’ils possèdent une
ou plusieurs polices d'assurances garantissant leur responsabilité civile à l’égard des tiers en
cas d’accident ou de dommage causé aux tiers par la conduite ou des modalités
d’exécution des prestations. L’entrepreneur demeure en tout état de cause, responsable.

1 Sur requête du Maître d’Ouvrage Délégué, l’entrepreneur est tenu de présenter tout
justificatif de l’établissement des contrats d'assurances et du paiement régulier des primes
correspondantes .

1 Ces assurances, souscrîtes auprès des compagnies agrées et installées au Cameroun,
devront en outre comporter une clause interdisant leur résiliation avant la fin de l’exécution
du présent marché.1

1
1

Article 33 : Consistance des travaux

La Consistance des travaux est présentée au point 1 .1 du RPAO.

Article 34 : Pièce à fournir par l’entrepreneur

34.1 . Programme des travaux, Plan d'assurance qualité et autres à préciser
a. Dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’Ordre de
Service de commencer les travaux, Ë’entrepreneur soumettra, en six (06) exemplaires. à
l’approbation du Chef de Service du Marché après avis de l'Ingénieur du Marché le
programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de Plan
d’Assurance Qualité (PA(Q) et son Plan de Gestion Environnemental.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à
partir de leur réception avec :
- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION ” ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet.
L’entrepreneur dîsposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau. Le Chef de

Service du Marché ou l’Ingénieur du Marché dîsposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour
donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est
relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.

1

1

1

1

1

1

1
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L'approbation donnée par le Chef de Service du Marché ou l’Ingénieur du Marché
n'atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant
l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et
approuvé deviendra le planning contractuel.

L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui
tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront
être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord l'Ingénieur du
Marché

b. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels, matériaux et méthodes qu’il
compte utiliser ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

c. L’agrément donné par le Chef de Service du Marché ou l’Ingénieur du Marché ne diminue
en rien la responsabilité de l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur
mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du
marché

34.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les
parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service du Marché un mois au
moins avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage
correspondante.

b. Le Chef de Service du Marché dîsposera d’un délai de quinze ( 15) jours pour les examiner
et faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit jours pour
présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

Article 35 : Organisation et sécurité des chantiers

Lorsque les travaux intéressent la circulation publique, la signalisation à l’usage du
public doit être conforme aux instructions réglementaires en la matière ; elle est réalisée sous
le contrôle de l’Ingénieur du Marché par l'entrepreneur, ce dernier ayant à sa charge la
fourniture et la mise en place des panneaux et des dispositifs de signalisation, sauf stipulatïon
différente au marché.

Article 36 : Implantation des ouvrages

L’Ingénieur du Marché notifîera dans un délai de 1 5 jours suivant la date de notification
de l’ordre de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 37 : Sous-traitance
La part des travaux à sous-traiter est de 0 % du montant du marché

Article 38 : Laboratoire de chantier et essais

L’entrepreneur est tenu d’exécuter tous les essais et contrôles nécessaires à la bonne
exécution des ouvrages tels qu’ils sont définis dans le marché. Les frais inhérents à ces essais
et contrôles sont à la charge de l’entrepreneur.

Article 39 : Journal de chantier
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39.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirerrIent par l’Ingénieur du Marché et le

représentant de l'entrepreneur systématiquement lors des réunions de chantiers et : à chaque
visite de chantier.1

1
39.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune
page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour
validation.

1

1

Article 40 : Utilisation des explosifs
(Non applicable)
6

Chapitre IV : De la réception

1

1

1

1

1

1

Article 41 : Réception provisoire

Des réceptions techniques pourront être prononcées par tranches successives à
l’achèvement des prestations et après la mise en place des dispositifs d’entretien respectifs.

L’entrepreneur indiquera par écrit au Chef de Service du Marché au moins trente (30)
jours à l’avance la date à laquelle les essais de réception pourront être entrepris.

La réception provisoire sera prononcée à la fin des travaux.

En cas de non-respect des contraintes imposées pour chaque ouvrage, l'entrepreneur
devra améliorer les caractéristiques des ouvrages à ses frais.

Au cas où aucune amélioration ne peut être obtenue, il appartient au Maître d’Ouvrage
Délégué de décider :

a) si l’ouvrage peut être malgré tout réceptionné ; auquel cas l’entrepreneur sera pénaiisé
d’une somme égale au montant des prestations concernés dans la limite du montant
du cautïonnement définitif

b) si l’ouvrage doit être modifié dans la mesure où les prestations complémentaires
imposées s’avèrent techniquement et financièrement acceptables.

1
1

c) Si un nouvel ouvrage doit être exécuté.

Dans les éventualités b) et c), les prestations sont à la charge du Cocontractant.

La date de la dernière réception provisoire est réputée être la date d'achèvement des
prestations, fournitures et prestations, et constituera le repère pour l’application ou non des
pénalités de retard prévus à l’article 37 du présent marché.

La ,...'ommission de ré<...,eption provisoire sera composée des personnes suivantes ou leurs
représentants :

Le Maître d’Ouvrage Délégué ou son représentant, Président ;

_ Le Chef de service du marché ou son représentant, membre ;

1

1
1

1

1

1

L’Ingénieur du Marché ou son représentant ;

Le maitre d'œuvre, rapporteur ;

Le Délégué Régional des Marchés Publics ou son représentant, Observateur ;

L’entrepreneur ou son représentant, Observateur.

Article 42 : Documents à fournir après exécution

42.1 . L'entrepreneur remet au Chef de Service du Marché, dans un délai de trente (30) jours
suivant la date du procès-verbal de réception provisoire pour l’ensemble des ouvrages’ les
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notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages telles que requises au CCAP. Les plans
et autres documents conformes à l’exécution définitive des ouvrages sont remis en trois
exemplaires, dont un reproductîble au plus tard un (01 ) mois avant la réception provisoire des
travaux et avant le paiement du dernier décompte.
42.2. La non fourniture des plans et documents est sanctionnée par une retenue de 1 0% sur la
caution

Article 43 : Délai de garantie
La durée de garantie est d'un (01 ) an à compter de la date de réception provisoire des

travaux.

Article 44 : Réception définitive
44.1 . La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze ( 1 5) jours à compter
de l’expiration du délai de garantie.

44.2. La procédure de réception définitive est la même que celle de la ré<...'eptïon provisoire.

Chapitre V : Dispositions diverses

ArtIcle 45 : Résiliation du marché

Le marché peut être résilié comme prévu à la se,’.-tion lll, Titre IV de la loi n' 2004/275 du
24 Septembre 2004 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du
CCAG, notamment dans l’un des cas de :

Retard de pIus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d’un ordre de service ou
arrêt injustifié des travaux de plus de sept {07) jours calendaires ;
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux .

- Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
- Défaillance de l’entrepreneur ;
- Non-paiement persistant des prestations.

Article 46 : Cas de force majeur
46.1 - Dans le cas où l’entrepreneur invoqueraît le cas de force majeure, les seuils en deçà des
quels aucune réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

- vent : 40 mètres par seconde ;

- crue : la crue de fréquence dé(_ennale.

Article 47 : Différends et litiges

lout litige suIvenant entre les parties contractantes dans le cadre du présent marché
doit faire l’objet d’une tentative de règlement par entente dire,....te. '

_1 fors.qq ’9u9une solution amiable ne peut être apportée au différend, celui_<.''.i est porté
devant la juridiction camerounaise compétente. ' ' ' -–’–- –' --- F

Article 48 : EdItion et diffusion du présent marché

et fourn gl Tu èÎ)eFTe=EI7iiE! §: SEThn:.marché seront édités par les soins de l’entrepreneur

Article 49 et dernier : Entrée en vigueur du marché

Le, présenT m?rché ne. deviendra définitif qu'après sa signature par le Maître d'Ouvrage
Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notifi<...,ation à l'entrepieneur f..)hr ce derniër. -- –- ' --
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CHAPITRE I : GENERALITES

1

1

1

1

1

Le p[esent Cahier des Clauses Techniques Particulières est le document qui fixe les
règles d’exécution des travaux d’entretien des routes en terre.

Les tray9ux à réaliser portent sur l’exécution des travaux de construction d'ouvrages dlarts et
d'assainissement, dans la Commune de Tignère, Département du Faro et Deo, RggïoÀ ae
l’Adamaoua :

Tranche ferme 2025 : travaux de construction d'un pont définitif sur Çe Mayo Djarandi
au pk 1 +500 sur la route nationale Tignere-Mayo Baléo _ Kontcha _ Limite Üigé'ria de
portée 12,00 mI

Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d'un pont en béton armé sur le
Mayo TOLORE au pk 6+400 sur la route Communale Inter RN 14-WALKOSSAM de portée
9,00 mI, et la construction d’un dalot double 2x2x 1 .5 sur le cours d' eau WALKOËSAM
pk 7+050 de la route Communale inter RN 14-WALKOSSAM.

1

1

1

La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent (-(.-.--TP, au bordere<.-lu
des prix - nomenclature des tâches et au détail estimatif.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

3.1 Installation de chantier

Ces opérations consistent à la mise en place des installations nécessaires (matériel. terrain,
bâtiments, hangars, sites d'emprunt, aires de stockage, voies de circulation, points d’eau,

ç)nsïfucuon a ouvrages clarîs eT a'asSaInISsement. dans la commune de Tl(,NERE, Département du
fOFO et deo, Région de l'Adomaoua

Exécution des travaux de c

Article 1. OBJET DU PRESENT DOcuMENT

Article 2. CONSISTANCE DES TRAVAux

IIs comprennent en particulier les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :
INSTALLATION

Installation de chantier, amené et repli du matériel

Etudes géotechnique, projet d'exécution et dossier de récolement
TERRASSEMENTS GENERAUX

Remblai provenant d'emprunt
Fouilles en terrains ordinaires ou lit de rivière

Remblaiement des fouilles

FONDATIONS - CULEES - PILES - POUTRES - TABLIERS - BERGES

Mise en place des enrochements

Maçonnerie de moellons

Béton de propreté
Béton non armé

Béton armé dosé à 350kg/m3

Coffrages ordinaires

EQUIPEMENTS

Panneaux triangulaires type A ou AB

MAINTIEN DE LA CIRCULATION

Maintien de la circulation

Article 3. DESCRIPTION DES TRAVAUX
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etc.) à l’exécution et au suivi des travaux, leur maintenance et leur fonctionnement.
1

3.2 Amenée et repli du matériel 1
L'amenée et le repli du matériel nécessaire à l'exécution des travaux comprend l’amenée du
matériel et des engins nécessaires à l’exécution du chantier y compris éventuellement : les
bétonneuses, les bascules de chantier, les engins de terrassement, d’assainissement, de mise
en œuvre de chaussée et de transport.

1

1

1

3.3 Déforestage

Le déforestage qui consiste à nettoyer le terrain avec des moyens mécaniques sera
nécessaire pour le raccordement de l’ouvrage à la route ; il est exécuté à l’intérieur de
l'emprise hors plateforme et comprend notamment :

• Ie défrichement, l’arrachage des herbes, broussailles, plantations et haies à l’intérieur de
l'emprise hors plateforme ; 1

1

1

1

• l'abattage, le dessouchage, l'enlèvement des racines, le débîtage d’arbres dont le
diamètre est inférieur ou égal à 50 cm ;

• l'élagage des arbres hors emprise ;

• le ramassage, l’enlèvement, le transport. l’évacuation des arbres, arbustes, souches et leur
mise en dépôt hors de l'emprise en un lieu agréé par le Maître d’œuvre ;

• la remise en état des lieux.

3.4 Débroussaillage et décapage

Les travaux comprennent l’entretien des abords et éventuellement la récupération de leurs
caractéristiques géométriques (accotements, fossés et talus) : 1

•

•

•

Débroussaillage, élagage, abattage d’arbres dont le diamètre est inférieur à 20 cm,

Débroussaillage et nettoyage des fossés, des exutoîres et des ouvrages transversaux,
y compris l'évacuation des objets étrangers,

Décapage éventuel des accotements.

1

1

1

1

1

3.5 Terrassements

Les terrassements sont limités au strict minimum et ne concerneront que des points parti(.--'uliers
(tels que les zones inondables ou de mauvaise tenue) et les reprises pour purges indiquées par
le Maître d'œuvre.

Les terrassements peuvent être continus en cas d’entretien périodique.

3.6 Chaussées

Les travaux nécessaires à l'entretien des chaussées comprennent :

•

•

•

Le reprofilage et le compactage des couches de roulement existantes,

Le rechargement de la couche de roulement, 1

1

1

1

Les apports partiels pour réparation de nids de poule ou déformations de plus grande
amplitude ;

• Le traitement aux produits stabïlîsants agréés.

3.7 Assainissement et drainage
Les travaux d’assainissement et de drainage concernent la réparation d'ouvrages existants
et la mise en place d'éléments nouveaux, indispensables à l’écoulement des eaux
iei"
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superficielles et à la tenue des chaussées et des abords (le curage et la création des fossés,
des exutoires et des ouvrages transversaux) .1

1

1

1

1

3.8 Ouvrages d'art

Les travaux sur les ouvrages d'art concernent :

• L'entretien courant et le nettoyage

• Les réparations et pose des équipements de sécurité (garde-corps, balises, etc) ;

• Les reprises d'affouïllement et le confortement de fondations ;

Les réparations de superstructures ;

La construction de petits ouvrages neufs.

•

•

3.9 Signalisation, sécurité, divers

Le Cocontractant prévoîra de mettre en place la signalisation temporaire indispensable au
respect de la sécurité des usagers et de son personnel. Il prévoïra d’installer les systèmes de
sécurité et de respect de la vitesse par les usagers. La description de ces dispositifs fera partie
du programme d’exécution à fournir par le Cocontractant en début de chantier.

La signalisation verticale à mettre en place dans le cadre du projet sera conforme aux normes
en vigueur au Cameroun.

3.10 Caractéristiques géométriques

D’une façon générale, le tracé en plan et le profil en long des tronçons routiers à entretenir
ne seront pas modifiés, sauf indication précise.

Le dessin coté du profil en travers type est joint en annexe.

1

1

1

1
1

1

Article 4. REFERENCES TECHNIQUES

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières, désigné par la suite par le terme CCTP,
fait partie des pièces contractuelles du marché.

Il définit les normes et spécifications techniques applicables, ainsi que les méthodes
d’exécution des travaux et de mise en œuvre des matériaux.

Le présent (_cTP est complété pour tout ce qui ne déroge pas aux documents contractuels,
par les fascicules suivants du Ministère de l’Equipement français :

Fascî<_,ule n'’2: Travaux de terrassements ;

Fascicule n'’3: Fourniture de liants hydrauliques ;

Fascicule n'’4: Fournitures d'acier et autres métaux, titre 1 et titre Il ;

Fas(_icule n'’7: Reconnaissance des sols ;

Fascicule n'’25: Exécution des corps de chaussées ;

Fascîcule n'’31 : Bordures et caniveaux en pierre naturelle ou en béton ;

Fasci(-,ule n'’32: Construction de trottoirs ;

Fascîc..,ule n'62: Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et
construction en béton armé ;

Fascicule n'63: Exécution et mise en œuvre des bétons non armés, Confection des
mortiers ;

Fascîcule n'’64: Travaux de maçonnerie d'ouvrage de génie civil ;

1

1

1

1

1

1

1



Exét.-,ution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE. Département du
Faro et deo. Région de l’Adamaoua

_ Fascicule n'’70: Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes.
1

Toutefois, le (.-'ocontrac-'tant est autorisé à utiliser d’autres normes que celles mentionnées dans
le présent document, à condition que celles-ci soient couramment admises et qu’elles
,...-onduîsent à des résultats de qualité égale ou supérieure. Ces normes doivent être
préalablement soumises à l’approbation du Maître d'œuvre avec pièces à l’appui. Le Maître
d’œuvre justifie sa décision pour accepter ou rejeter une norme.

1

1

1

1

Article 5. PRESCRIPTIONS GENERALES

5.1 Essais

Les essais en laboratoire et en place sont conduits conformément aux modes opératoires de
l'AFNOR (France), du LCPC (France) ou à défaut de l'AASHO et de l'ASTM (Etats-Unis), en
vigueur le premier jour du mois qui précède la date limite de la remise des offres.

Les matériaux, produits et composants de construction doivent être conformes aux stipulations
du marché et aux prescriptions des normes AFNOR homologuées, les normes applicables
étant celles en vigueur le premier jour du mois qui précède la date limite de remise des offres.

1

1

1
En ce qui concerne le vocabulaire des essais de laboratoire et les documents émis par les
laboratoires d’essais, les termes fondamentaux et leurs définitions sont conformes à la norme
NF X 10-001 et NF P 08-500 (conditions générales minimales d’un procès-verbal d'essai de
matériaux) .

5.2 Essais d’études 1
Le Cocontractant doit effectuer toutes les recherches et essais de laboratoire nécessaires
pour vérifier la conformité des matériaux, déterminer les dosages, les compositions des
mélanges et des bétons, les traitements et les différents apports, qui permettent de répondre
aux critères d’utilisation des divers matériaux et aux stipulatîons techniques requises.

1

1Le Cocontractant doit effectuer tous les essais de formulation et de convenance sur les

matériaux composites utilisés sur le chantier.

Concernant les produits stabilisants, ces essais comprendront : l’identification des matériaux
de chaussée à stabiliser, le choix du stabilisant. le dosage des constituants, les performances
mécaniques du mélange.

1

1

1

A partir des pièces et documents joints au dossier d'appel d’offres, le Cocontractant effectue
toutes les vérifications qu’il juge nécessaires, afin de pouvoir signaler et rectifier les anomalies,
erreurs ou omïssions éventuelles.

Tous ces essais et vérifications sont à la charge du Cocontractant qui remet ses conclusions
au Maître d'œuvre.

Après avoir effectué toutes les vérifications nécessaires, le Maître d’œuvre pourra donner par
écrit son agrément ou prescrire une nouvelle recherche ou des essais complémentaires. 1

1

1

1

5.3 Essais de réception de matériaux sur le chantier

Le Cocontractant est tenu de réaliser les essais de réception selon la cadence fixée ci-après
à l’article 10 (qualité et préparation des matériaux). Les résultats seront présentés au Maître
d’œuvre, qui, après avoir effectué toutes les vérifications nécessaires pourra donner son
autorisation écrite pour l'utilisation du matériau concerné. Le Maître d’œuvre se réserve le droit
de demander des essais supplémentaires aux frais du Cocontractant ou de réaliser toutes les
vérifications jugées nécessaires avec son propre matériel ou en faisant appel à un laboratoire
spécialisé et agréé.

La liste non exhaustive des essais de réception des matériaux est la suivante
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5.3.1 Pour les travaux de terrassements et chaussées

Analyse granulométrique,

Teneur en eau,

Limites d’Atterberg,
Essai Proctor Modifié,

1

1

CBR. Après 4 jours d'immersion.
Pour les bétons :5.3.2

Analyse granulométrîque des agrégats,

Propreté des granulats

1
Equivalent de sable

5.3.3 Pour les produits stabilisants

- Identification ;

1

1

- Propriétés physico-chimiques.
5.3.4 Pour les matériaux à stabiliser

Analyse granulométrique,

Teneur en eau,

1

1

1

1

1

Limites d’Atterberg,
Essai Proctor Modifié,

CBR. Après 4 jours d'immersion ;

Test de réactivité au produit stabilîsant.

5.4 Essais de contrôle de mise en œuvre

Le Cocontractant a l'obligation de réaliser son auto-contrôle conformément aux cadences
prévues plus loin dans ce CCTP à l’article 10 (qualité et préparation des matériaux).

La mesure de la densité in-situ se fera essentiellement par le densîtomètre à membrane.

Le contrôle de la mise en œuvre du béton se fera par la mesure de l'affaissement au cône
d'Abrams et par la mesure de la résistance à la compression simple à 7 jours et à 28 jours.

Toutefois le Maître d'œuvre se réserve le droit de faire toutes les vérifications jugées
indispensables avec son propre matériel et de recourir à tout autre moyen pour s’assurer que
la mise en œuvre s'est opérée selon les règles de l'art. Il pourra notamment avoir recours à la
mesure de la résistance des bétons au scléromètre ou ordonner la mesure des densités in-situ

en profondeur pour des rembËaîs réalisés en plusieurs couches.

1

1

1
Le cocontractant sera tenu d'effectuer toutes les reprises ordonnées par le Maître d’ouvrage.

5.5. Amenée de l'équipement et du matériel

Le Cocontractant effectue toutes les démarches nécessaires pour s'assurer que la livraison des
équipements et du matériel importés soit effectuée dans des délais compatibles avec le
planning des travaux, et que toutes les dispositions soient prises pour leur expédition rapide sur
le chantier. Cette exigence s'applique en particulier aux engins de terrassement, matériel de
concassage, et matériel de transport.

Le Cocontractant est réputé avoir tenu compte ;

Des sujétions dues à l'amenée et au repli du matériel jusqu'au lieu des travaux. et
notamment celles dues à l'utilisation d'un porte-char,

1

1

1
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- Des sujétions dues au passage sur un itinéraire travaillé par une autre entreprise.

Le Maître d’œuvre vérifiera la conformité du matériel amené sur le chantier à l'offre du titulaire. 1
5.6 Fourniture des matériaux

5.6.1 Matériaux locaux : 1

1
1

1

Le Cocontractant choisit et visite toute source locale de matériaux et prend les dispositions
nécessaires pour leur achat et leur transport sur le site des travaux.

5.6.2 Matériaux importés :

Le Cocontractant passe les commandes auprès des fournisseurs pour les matériaux à importer,
suffisamment à l'avance pour permettre leur fabrication, expédition et livraison à temps sur le
chantier, afin qu'ils puissent être utilisés comme prévu dans le calendrier des travaux. Il doit
tenir compte notamment des délais de dédouanement.

5.7 Emplacements mis à disposition du Cocontractant

Si, sur la base des plans et pièces techniques du dossier d'appel d'offres (DAO), le
Cocontractant estime que les emplacements éventuellement mis à sa disposition par le Maître
d’ouvrage Délégué sont insuffisants ou mal situés eu égard à sa propre organisation de
chantier, il est tenu de s'informer de la disponibilité d'autres emplacements. Dans l'hypothèse
où. de l'avis du Cocontractant, les emplacements ainsi disponibles demeurent insuffisants ou
maI situés, il doit assurer la recherche de terrains supplémentaires, puis effectuer les formalités
d’achat ou de location avant de procéder à leur aménagement. Il prend en charge les coûts
de recherche, formalités et préparation de ces terrains, en vue de l'établissement de ses
installations et aires de stockage. et de la préparation des emprunts et carrières. L’implantation
et l'aménagement de ces terrains doivent être approuvés par le Maître d’œuvre qui ne peut
les refuser sans raison valable.

1

1

1

1
Quel que soit le choix du Cocontractant quant à l'implantation de ces emplacements pour
installations de chantier, aires de stockage ou carrières. il demeure entièrement responsable
de l’achèvement des travaux dans les délais prévus

1

5.8 Transport de matériel lourd 1

1
Le Cocontractant doit tenir compte des limitations éventuelles de charges sur les routes et
ponts existants. Il est tenu de charger le matériel sur des remorques à essieux multiples afin
d'assurer une distribution de la charge totale respectant les limites prescrites par le code de la
Route

5.9 Transport de matérIaux 1

1

1

1

1

1

Le Maître d’œuvre peut procéder à tout moment à des vérïfî,-ations de la charge à l'essieu
des véhicules de transport. Les détours et les pertes de temps qui en résultent sont à la charge
du Cocontractant.

Le transport des matériaux n'est pas pris en compte si les véhicules effectuant ce transport
sont en surcharge.

Les conditions de transport des produits stabilisants doivent être conformes aux stipulations des
fiches techniques.

5.10 Maintien du trafic et des accès locaux

Le trafic et les accès locaux doivent être maintenus pendant toute la durée des travaux. Le
Cocontractant aménage des rampes d'accès raisonnablement aplanïes traversant les
travaux de chaussée pour permettre aux véhicules et aux piétons de les traverser.

t«qli T
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Les déviations pour les circulations de véhicules et piétons sont réduites le plus possible et
soigneusement entretenues aux frais du Cocontractant.

5.1 1 Intempéries, suspensions de travaux

Il appartient au Cocontractant de fournir, chaque semaine, les relevés pluviométrïques de la
semaine écoulée (intensités et durées) .

Au cas où une station officielle ne serait pas implantée dans la zone climatique représentative
du chantier, le Cocontractant aura à sa charge la mise en place et le fonctionnement d'un
pluviomètre implanté sur le chantier. Les coûts correspondants sont inclus dans le prix
d'installation de chantier.

Le Maître d’Ouvrage Délégué pourra prescrire, par ordre de service, la suspension des travaux
pour întempérie sans que le Cocontractant puisse élever une réclamation de ce fait.

Dans ce cas, le délai contractuel sera prolongé d’autant de jours calendaires qu’il s’en sera
écoulé entre la date de suspension et la date de reprise des travaux, à condition que cela
soit prévu dans l’ordre de service.

Le journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant du Cocontractant
sur le chantier et par le représentant du Maître d’œuvre. Il sera établi conjointement suivant
un modèle défini et devra contenir au minimum les informations journalières suivantes :

Le journal de chantier sera signé chaque jour par le représentant du Cocontractant et du
Maître d’œuvre .

Une réunion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement le Cc>contractant et le
Maître d’œuvre, et éventuellement le Chef de service, permettra de discuter de points relatifs
à l'exécution du marché, d’évaluer l’avancement des travaux et de préciser tout élément
n’ayant pas reçu une définition suffisamment claire dans les termes du contrat ou avant le
début des travaux.

Le Maître d’œuvre pourra modifier la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être
supérieure à 1 5 jours.

Les réunions hebdomadaires permettent au Maître d’œuvre d’avoir une idée précise de
I'évolution du chantier et de définir a priori les actions à entreprendre pour respecter les
conditions du marché.

Ces réunions font l’objet d’un procès-verbal, rédigé par le Maître d’œuvre et signé par le
C-oc-ontractant et le Maître d’œuvre.

Article 6. JOURNAL DE CHANTIER ET REUNIONS

Les conditions atmosphériques
Les travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés
L’avancement des travaux
Les prescriptions imposées (les différents dosages et autres)
Les quantités détaillées de travaux
Les opérations administratives relatives à l'exécution et au règlement du marché
Les réceptions et agréments
Les incidents, accidents ou évènements qui pourraient avoir une
ultérieure sur la tenue des ouvrages ou le déroulement du chantier
Les non-conformités
Les visites officielles

•

•

•

•

•

•

•

incidence•

•

Article 7. PROGRAMMES D’EXECUTION DES TRAVAUX

Le programme d’exécution des travaux doit préciser
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• Le schéma itinéraire ;

La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des
travaux ;

Les matériels utilisés ;
Les personnels d'encadrement et de coordination du chantier ;

Le planning d'exécution des travaux et de mobilisation des ressources ;
Le plan de gestion de l’environnement et de la qualité ;

Toute information qui pourrait être utile au Maître d’œuvre pour organiser le
contrôle.

•

•

•

•

•

•

Ce programme sera révisé au cours de l'exécution du chantier autant que de besoin.

Article 8. Article 8 : PLANS DE RECOLEMENT

Le Cocontractant fournira les plans de récolement des travaux réalisés au plus tard le jour de
la réception provisoire des travaux, y compris les réceptions partielles.

Les plans de récolement se présentent sous la forme de matrices routières mentionnant la
localisation, la nature, les quantités, les dates d'exécution de toutes les opérations réalisées.

Ils comprennent également la liasse des documents justifiant l’exécution des travaux.

CHAPITRE II : PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERI AUX

Article 9. PROVENANCE DES MATERIAUX

9.1 Dispositions générales
Les fournitures de tous les matériaux pour terrassements et chaussées ou entrant dans la
composition des ouvrages hydrauliques încornbent au Cocontractant.

Le Cocontractant devra s'assurer auprès des fabricants et fournisseurs qu'ils acceptent les
prescriptions du présent CCTP, tant en ce qui concerne la qualité des matériaux et produits
que les conditions de contrôle et d'essais.

Le Cocontractant devra soumettre la provenance de tous les matériaux destinés à l'exécution
du présent marché à l'agrément du Maître d'œuvre avant leur mise en œuvre, et en temps
utile, pour respecter le programme d'exécution des travaux.

En cours des travaux, le Cocontractant ne pourra modifier l'origine des matériaux des produits
fabriqués qu'avec l'autorisation écrite du Maître d’œuvre. sous réserve que les matériaux et
produits de remplacement soient de qualité équivalente et répondent aux mêmes
prescriptions concernant leur conformité aux normes en vigueur.

9.2 Matériaux pour remblai

Le Cocontractant devra choisir des emplacements d'emprunts et les soumettre à
l’agrément du Maître d’œuvre dont le refus vaudra obligation au Cocontractant de
rechercher de nouveaux sites d’emprunts sans que celui-ci puisse prétendre à une
quelconque indemnité.

Lorsque l'emplacement d’un emprunt choisi par le Cocontractant aura été agréé, il devra y
faire un nombre suffisant de sondages et remettre au Maître d’œuvre un dossier technique
portant sur :

• La localisation de l'emprunt ;

• L’épaisseur de la découverte ;

• La puissance de l’emprunt.

Pour chaque emprunt, ce dossier devra comporter les résultats des essais suivants :

• 5 teneurs en eau naturelle ;
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1

1

1
1

•

•

•

•

5 analyses granulométriques ;

5 limites d'Atterberg ;

5 Proctor modifié ;

3 CBR.

Le Cocontractant ne pourra commencer à exploiter la carrière identifiée qu’après le contrôle
de qualité effectué par le Maître d’œuvre et l'autorisation écrite donnée par ce dernier.

Le Maître d'œuvre pourra retirer l'autorisation à tout moment dès que la chambre
d’extraction ne donnera plus de matériaux de bonne qualité, le Cocontractant ne pouvant
prétendre à aucune indemnité.

Le débroussaillement, le décapage de la terre végétale et de la découverte, l'abattage
d’arbres requis pour l’exploitation des emprunts sont à la charge du Cocontractant et ne
donneront pas droit à une rémunération explicite.

1

1

1

1

Les anciens sites d’emprunts ne pourront être exploités que si le Cocontractant a fourni les
preuves qu’il y subsiste encore des matériaux ayant les caractéristiques requises.

9.3 Produits stabilisants

Les produits stabilisants agréés restent jusqu'ici entièrement importés et devront
provenir par conséquent, des usines de pays de fabrication avec toutes les indications de leur
originalité possibles.

A cet effet, ceux disponibles sont notamment :
• Le CON-AID/CBR PLUS est un produit Fabriqué en Afrique du Sud par la Société CON-

AID INTERNATIONAL qui est représentée au Cameroun par l’entreprise TRADE AND
INVESTMENT PROMOTION B.P. : 2469 Douala, Tél. : 677 75 22 21

1 9.4 Matériaux pour mortier, béton ordinaire et béton armé

1

1

Sable :

Le sable proviendra soit des rivières soit du broyage.
Granulats :

Ils provïendront de gîtes ou carrières retenus par le Cocontractant et agréés par le Maître
d ' oeuvre .

Eau de gâchage
Elle peut, en général, ne provenir de points d'eau à proximité des travaux ou de rivières, pourvu
que sa qualité réponde aux conditions stipulées à l'article 10.12 du présent CCTP. A défaut,
l'eau provient d'autres sources (forages, puits, etc.) .

Ciment et aciers : Ils proviendront d’une usine reconnues et agréée par le Maître
d ’œuvre.

1

1

1

1
1

1

9.5 Matériaux pour Maçonneries
Les moellons (ou pierres) sewant peuvent être bruts ou provenir d'un atelier de retaillage ou
d’une carrière de concassage. Ils sont extraits de roches massives ou de blocs rocheux durs,
non altérés et dégagés de toute gangue ou terre végétale.

9.6 Enduits de protection des buses métalliques
Les enduits de protection sont des brais améliorés aux résines (brai-époxy ou brai-vinylique).
Le choix des brais-époxy (ou brais-vinyl) est fait parmi les produits entrant dans la composition
de systèmes agréés par la commission d'agrément des peintures pour la protection
antïcorrosion des ouvrages métalliques {Circulaire en vigueur au jour de la proposition) . Il s'agit
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en particulier des ambiances 2, 3, ED et ES de cette circulaire pour lesquelles on rencontre ces
types de produits.

Article 10. QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

10.1 Laboratoire et contrôle de qualité

Le Cocontractant devra posséder un laboratoire de chantier lui permettant d’effectuer le
contrôle interne. Ce laboratoire sera équipé de tous les instruments. outils et matériels et
pourvu du personnel compétent nécessaire à la réalisation des essais et études prévus au
présent CCTP. Le Chef de service, l’Ingénieur et le Maître d'œuvre ont libre accès à ce
laboratoire et à ses équipements.

1

1

1

1

1

1

A la demande du Cocontractant, le Maître d'œuvre pourra accorder la dérogation pour que
certains essais lourds soient effectués hors du laboratoire de chantier.

Le Cocontractant sera tenu de fournir avant toute mise en œuvre un dossier complet prouvant
que le matériel de laboratoire est arrivé sur le chantier et qu’il satisfait aux conditions du CCTP.

La mise en place du laboratoire de chantier, qui conditionne le paiement du premier
décompte de travaux payé au Cocontractant (hors avance de démarrage), devra être
acceptée par le Maître d’œuvre. Elle constitue l’un des éléments du prix n'’ 001 « installation
de chantier » du bordereau de prix du marché.

Les matériaux à utiliser sur le chantier seront sélectionnés, approvisïonnés et mis en place selon
les prescriptions du présent CCTP : le Cocontractant doit, au titre du contrôle interne s’assurer
de la qualité de ces matériaux.

Dans le cas de mauvais fonctionnement persistant du laboratoire du chantier, le Maître
d’ouvrage pourra exiger soit le remplacement du personnel, soit la réalisation de tous les essais
dans un laboratoire de son choix et aux frais du Cocontractant, sans que celui-ci puisse élever
une réclamation pour raison de retards ou d’interruptions de chantier consécutifs à cette
décision, et ce jusqu’à ce qu’il soit fait preuve que le laboratoire de chantier peut reprendre
son activité dans des conditions satisfaisante,.

1

1

1

1

Au titre du contrôle de la mission de contrôle, le Maître d’œuvre procédera à tous les essais
nécessaires soit avec son propre matériel, soit avec le matériel du laboratoire du
Cocontractant, soit en faisant appel à un Laboratoire agréé.

Chaque fois que 20 % des essais de contrôle seront hors spécifications, le Cocontractant
reprendra tout l'ouvrage concerné avant que d'autres essais de contrôle soient effectués. Si

en particulier, il s'agit d'un emprunt, ce dernier sera refusé. Et s'il s'agit d'un tas de matériau
gerbé, ce dernier sera refusé et immédiatement évacué du chantier. En tout état de cause le
Cocontractant sera tenu d'effectuer à ses frais toute reprise ordonnée par le Maître d’(..nuvre.

Le Maître d’Ouvrage Délégué et le Maître d’œuvre se réservent le droit d’effectuer en tout
point et à toute époque qu’ils jugeront utile, le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de
leur provenance, de leur mode de stockage et des conditions de transport.

Le Cocontractant est tenu de faciliter l’exécution de ces contrôles.

1

1

1

1

1

Dans le cas où le résultat ne serait pas satisfaisant, le Maître d'Ouvrage Délégué peut faire
appel à un contrôle extérieur :

Si les résultats sont conformes aux spécifications du CCTP, les frais sont à la charge du
Maître d’Ouvrage Délégué ;

Si les résultats ne sont pas conformes aux spécifications du (-CTP, les frais sont à la charge
du Cocontractant.
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1
Le Cocontractant doit mettre en place son propre laboratoire de chantier qui est dimensionné
et équipé en fonction des exigences du présent CCTP. Le Cocontractant prend en charge
tous les frais de fourniture, d'installation, de gardiennage, et de fonctionnement de son
laboratoire, notamment :

1

1
les locaux et le mobilier ;

l’eau ;

l’énergie ;

le matériel destiné aux prélèvements et aux essais, tant sur le terrain qu’au laboratoire ;

le personnel qualifié et non qualifié nécessaire ;
les moyens de transport et tous autres éléments logistiques nécessaires.1

Le Cocontractant est entièrement responsable de toutes les opérations et ne peut en aucun
cas se prévaloir d’une quelconque faiblesse de son laboratoire, dont il a la charge de manière
totale et autonome.1

1
En cas de déplacement des installations de chantier du Cocontractant, ce dernier assure à
ses frais le démontage, le transport et le remontage du laboratoire de chantier.

Le Cocontractant peut proposer en solution variante un laboratoire de chantier mobile
(caravane, conteneur, etc.). Il doit soumettre à cet effet les plans et les spécifications détaillés
de l'unité mobile proposée.1
Dans le cas où certains résultats seraient contestés par l'une ou l'autre des parties, il sera
procédé à des essais contradictoires. Ceux-ci sont réalisés soit dans le laboratoire du
C-ocontractant, soit dans celui de la mission de contrôle par des représentants des deux
parties

1

1
1

1
1

10.2 Remblais courants

Il s’agit des remblais réalisés dans les zones sans problème spécifique.

Les matériaux utilisés pour les remblaîs courants proviendront des déblais généraux lorsqu'ils
existent ou des lieux d’emprunts agréés par le Maître d’œuvre.

Ils seront dépourvus de matières végétales ou organiques. Ils posséderont au minimum les
caractéristiques suivantes :

• Dimension maximale des grains D max = 40mrn

• Indice de plasticité

• Pourcentage des fines

IP < 35

f< 30

1 • Indice portant CBR > 15

Tous les 1000 m3 de remblais courants, il sera réalisé les essais de réception de matériaux
suivants :1

1

1
1

1

• 2 limites d’Atterberg,

• 2 analyses granulométrîques,

• 2 essais Proctor Modifié

• 1 essaïCBR.

En l'absence d'un matériau de bonne qualité dans la zone des travaux. la pouzzolane
éventuellement améliorée à l’argile et le K.oral éventuellement amélioré au sable ou ay
produits stabilis,.lnts agréés, pourra être utilisée après avis favorable du LABOGENIE qu1
béterminera le cas é<...,héant, les proportions des différents mélanges et les conditions de Ëeur
mise en oeuvre.
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10.3 Matériaux pour remblais de substitution en zone marécageuse
1

1

1

Le matériau de substitution à utiliser en zones marécageuses sera un matériau insensible à
l’eau, apte à conserver sa portance dans un état de saturation et non susceptible de
provoquer des remontées capillaires.

On utilisera donc un sable graveleux propre 0/6 ou un tout-venant de concassage 0/40. A
défaut d’un tel matériau, on pourra utiliser une grave ayant les caractéristiques suivantes :

•

•

•

•

•

•

•

Dimension maximale des grains
Indice de plasticité
% des passants à 1 Omm
% des passants à 5mm
% des passants à 2mm
% des fines
Indice portant CBR

D max = 40mm
IP < 20
65 à 100
45 à 85
30 à 38
f < 15
> 15

1

1

1
Tous les 1000 m3 de remblaîs de substitution pour zone marécageuse, il sera réalisé les essais
de réception de matériaux suivants :

1
• 2 limites d'Atterberg ;

• 2 analyses granulométrîques ;

• 2 essais Proctor Modifié ;

• 1 essaîCBR. 1
En l’absence d’un matériau de bonne qualité dans la zone des travaux, la pouzzolane
éventuellement améliorée à l'argile et le Karal éventuellement amélioré au sable, pourra être
utilisée après avis favorable du LABOGENIE qui déterminera le cas échéant, les proportions
des différents mélanges et les conditions de leur mise en œuvre.

1

1

1

1

1

10.4 Matériaux pour remblais en zone de purge et de bourbiers hors d’eau

On utilisera les mêmes matériaux que pour les remblaîs courants

10.5 Matériaux pour remblais contigus aux ouvrages d’assainissement

Les matériaux de remblais contigus aux ouvrages et buses devront répondre aux spécifications
essentielles suivantes :

•

•

•

•

•

•

Dimension maximale des grains inférieure à 40 mm

Indice de plasticité inférieur à 25

% des passants à 10 mm entre 65 et 1 00

1

1

1

1

1

% des passants à 5 mm entre 45 et 85

ente 30 et 38% des passants à 2 mm

% de fines inférieur à 30

• Densité sèche maximale supérieure à 1 ,8 T
• Indice portant CBR supérieur à 25.

Par ailleurs ils devront être exempts de débris végétaux. Leur granulométrie sera continue.

Tous les 1 000 m3 de remblais de substitution pour zone marécageuse, il sera réalisé les essais
de réception suivants :

• 2 analyses granulométriques

• 2 limites d’Atterberg
2 Proctor modifié
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• ICBR

1

1

1

1

1

En l'absence d'un matériau de bonne qualité dans la zone des travaux, la pouzzolane
éventuellement améliorée à l’argile et le KaraË éventuellement amélioré au sable ou au
produits stabilisants agréés, pourra être utilisée après avis favorable du LABOGENIE qui
déterminera le cas échéant, les proportions des différents mélanges et les conditions de leur
mise en oeuvre.

10.6 Matériaux pour rechargement de chaussée

Les matériaux pour rechargement de la chaussée devront répondre aux spécifications
suivantes :

•

•

•

•

•

•

Dimension maximale des grains D max = 31 ,5 mm

P < 25Indice de plasticité

% des passants à 1 Omm 65 à 100

45 à 85

1

1

1

% des passants à 5mm

% des passants à 2mm 30 à 38

f < 30% des fines

• densité sèche maximale Td max > 1 ,8 tonnes.

• Indice portant CBR >30

Tous les I 000 m3 de rechargement, il sera réalisé les essais de réception de matériaux
suivants :

1 • 2 limites d’Atterberg ;

• 2 analyses granulométrîques ;

• 2 essais Proctor Modifié ;1 • 1 essaiCBR.

1 Les tas de matériaux présentant des caractéristiques hors spécifications seront
immédiatement évacués du chantier.

En l'absence d’un matériau de bonne qualité dans la zone des travaux, la pouzzolane
éventuellement améliorée à l’argile et le Karal éventuellement amélioré au sable ou au
produits stabilïsants agréés, pourra être utilisée après avis favorable du LABOGENIE qui
déterminera le cas échéant, les proportions des différents mélanges et les conditions de leur
mise en oeuvre.

1

1

1

1

1
1

1

10.7 Produits stabîlisants agrées
10.7.1 Matériau stabïlisant CON-AID/CBR PLUS

.:. Qualité

Le CON_AID/c,BR PLUS est un produit Fabriqué en Afrique du Sud par la Société CON-AID
INTERNATIONAL qui est représentée au Cameroun par l'entreprise TRADE AND INVESTMENT
PROMOTiON. Il est un produit chimique, de la famille des acides organiques solubles dans
l’eau, qui se présente sous deux couleurs :

_ Brun cho,_olat, sa Masse moléculaire est : 340 et son numéro de code est : CON-
AID*92.05.18 ;

Rouge clair, sa Masse moléculaire est : 580 et son numéro de code est : CON-
AID’1'8.25.97.
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c'est un produit qui est complètement soluble dans de l’eau courante ; à une température
de 20oc environ, il est 100% soluble dans l'eau. (-'’est un produit qui ne contient pas de
substance cancérigène. Il est :

1

1
Inodore ;

Ininflammable ; 1

1

1

1
1

1

Non toxique ;

Non-corrosif ;

Moins dangereux : il peut provoquer des irritations sur la peau
expositions prolongées ou alors au contact des yeux et des muqueuses ;
- Chiquement stable.

après des

Il présente par ailleurs les spécificités suivantes :

- Etat physique : Liquide visqueux ;

0,45 pour 340 et 0,9 pour 580 ;

- Masse moléculaire 340 ou 580 ;

- Formule chimique : R-S03H, où R est un hrydrocarbone ;

- Densité :

- Pression atmosphérique : 20mg Hg ; 1

1
- Pourcentage de volatilité : 83% par volume ;

- Pourcentage de solvabilité à 20'’C : 1 00% ;

- point de condensation : <- lo'c ;

1 oo'c ;- Température d'ébullition : 1- Gravité spécifique : 1 ,013 pour 340 et 0,94 pour 580 ;

Le CON-AID/CBR PLUS doit être préalablement dilué dans de l’eau pour un ratio de 1/1 avant
toute utilisation. 1

1

1

1

':' Approvisionnement et stockage
Le Stabilîsant, étant un produit importé, le Cocontractant passe la commande chez son
fournisseur longtemps à l’avance pour permettre leur expédition et livraison à temps sur le
chantier. afin qu’il puisse être utilisé, comme prévu dans le calendrier des travaux. Il doit tenir
compte notamment des délais de dédouanement.

Le Stabîlïsant doit être stocké dans des qires couvertes, propres, planes, d’accès facile et non
exposées,
10.7.2 Contrôle des produits stabilîsants

Le Cocontractant ne pourra commencer à utiliser le stabïËisant choisi qu’après le contrôle de
qualité effectuée par le Maître d’œuvre et l’autorisation écrite donnée par ce dernier.
Le Cocontractant doit à chaque fois que cela s’avèrera nécessaire effectuer des planches
d’essai avec le Stabilisant, avant toute utilisation sur le chantier.
Le Cocontractant ne pourra commencer à utiliser le Stabilisant qu’après l'approbation les
résultats des planches d’essai soient effectuées par le Maître d’œuvre et l'autorisation écrite
donnée par ce dernier.
Le Maître d’œuvre pourra retirer l’autorisation à tout moment dès que l'application du produit
ne donnera plus un résultat de bonne qualité, le Cocontractant ne pouvant prétendre à
aucune indemnité.

1

1

1

1
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L'achat, le transport à pied d’œuvre et les essais sont à la charge du Cocontractant et ne
donneront à une rémunération explicite.
IO.8 Les matériaux ou soIs à stabiliser

10.8.1 Au CON AID/CBR PLUS

Le sol à stabiliser chimiquement au CON AID sera le sol rencontré in-situ ou des matériaux
d’apport provenant des zones d’approvisionnement en matériaux d’emprunt ou de sources
commerciales. Il sera constitué d’un mélange naturel ou artificiel de soI (ou tout venant
naturel, ou d’éléments de roches et de matériaux désagrégés ou concassés, exempt de
matériau organique) et sera conforme aux exigences suivantes :

le matériau sera soumis à la classification AASHTO A-2, A-4, A-5, A-6 et A-7 avec un
Indice de Plasticité de 8 à 35% et un pourcentage de particules fines (passant au
travers d'un tamis de 0,075 mm) de 1 5 à 55% :
si le pourcentage passant au travers d’un tamis de 0,075 mm ou si l’Indice de
Plasticité est trop bas, ajouter des particules fines ;
si le pourcentage passant
au travers d'un tamis de 0,075 mm ou si l'Indice de Plasticité est trop élevé, ajouter
des pierres, du gravier ou du sable grossier.
la dimension maximum des agrégats grossiers ne dépassera pas les deux tiers de
l’épaisseur de la couche compactée ;
en présence de trafic plus important, il faut envisager d'avoir deux ou plusieurs
couches stabilîsées au CON AID ;

lorsque plusieurs couches stabïlisées sont nécessaires, il faut se référer aux CBR et
aux densités en place des différentes couches mentionnées ci-dessous :

b:+

•

•

•

Couche de soI

Fondation

Sous fondation

Hérisson

Valeur CBR

45-80

1 5-45

7-15

Densité compactée
95% Mod AASHTO
95% Mod AASHTO

95% Mod AASHTO

L'eau :

Notez que l’eau présente dans le sol ou l’eau utilisée pour le mélange doit avoir un PH qui ne
dépasse pas 8, sinon la réaction entre le CON AID et le sol ne sera pas complètement efficace.
10.10.2 Approvisionnement et stockage

L'aire de stockage des éléments doït être plane, propre, résistante et facilement accessible
aux véhicules et engins de manutention. Il en est de même, s'il y a lieu, de l'aire de
réassemblage.

Les éléments présentant des défectuosités telles que des écailles du zinc, des soufflures, des
piqûres ou des amorces de fissures sont rebutés. Sur l’accord du Maître d'œuvre, certaines
déformations mineures consécutives aux manipulations ou au transport peuvent toutefois être
redressées au maillet.
10.12 Matériaux pour mortier, béton et béton armé
10.12.1 Sable
L'équivalent de sable sera supérieur à 80% et le pourcentage d'éléments très fins éliminés par
décantation devra être inférieur à 4 %.

i Sable pour mortier
La proportion d'éléments retenus sur le tamis de 35 (tamis d 2,5 mm) doit être supérieure à 10
%

4 Sable pour béton
La granularité doit s'insérer dans le fuseau ci-après :
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Module AFNOR
38
35

29
%
23

Maille des tamis
5

2,5
1 ,25

0.63
0,315
0, 16

Tamisât (%
95 - 100
70 - 90
45 - 80
28 - 35
10 - 30
2- 10

Le Maître d’œuvre pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi.

La granularité est contrôlée par le module de finesse (entre 2,2 et 2,8) dont la valeur ne doit
pas s'écarter de plus de 0,20, en valeur absolue, du module de finesse du granulat de l'étude.

Il sera prévu d'effectuer une mesure d'équivalent de sable et une granuËométrie à chaque
livraison .
10.12.2 Granulats

Les granulats devront être propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et
de granulométrie adaptée à leur utilisation.

La proportion maximale en poids des granulats destinés aux bétons de qualité passant au
lavage au tamis de 0,5 doit être inférieure à 1 ,5 %.

Chaque composition granulométrïque est proposée par le Cocontractant à l’agrément du
Maître d’œuvre, en même temps que la composition des bétons.
La granularîté des agrégats est fixée à :

pour les bétons armés B 350: 5/25 mm résultant du mélange de deux classes 5/1 2,5 et
1 2.5/25

pour les bétons B 300, B 250 et B 1 50 : 5/40 mm résultant du mélange de trois classes
5/ 1 2,5 et 1 2,5/25 et 25/40.

Le poids de granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe
granulaïre est inférieur à dix pourcent (1 0 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de
granulats passant à travers le tamis correspondant au seuil inférieur est inférieur à cinq pour-
cent (5%) du poids initial soumis au criblage.

10.12.3 Eau de gâchage

Le Cocontractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons.

L’eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en
suspension et de sels minéraux dissous, notamment de sulfates et de chlorures. L'emploi d'eau
de marais ou de tourbières est interdit.

Elle doit répondre aux spécifications de la norme NF P 1 8-303.

10.12.4 Produit de cure

Le produit de cure pour béton est soumis à l’agrément du Maître d’œuvre par le
Cocontractant, au moment de l’étude de composition des bétons. il est appliqué aux bétons
témoins de l’épreuve de convenance. Le résultat de celle-ci conditionne la décision
d'agrément.

10.12.5 Ciment :

Ils seront de la classe CPJ 45 et proviendront d’une usine agréée.
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10.12.6 Aciers :

1

1
1

1

Les aciers proviennent d'usines reconnues et agréées par le Maître d’œuvre. Leur fourniture
est à la charge du Cocontractant. Sur demande du Maître d’œuvre, le Cocontractant doit
produire les factures, les certificats d'origine et les résultats d'essais correspondants des usines
ou des fonderies de provenance. L'emploi des barres soudées est formellement interdit. Le

transport des aciers ne constitue pas un poste séparé donnant lieu à une rémunération
particulière.

La durée et les conditions de stockage des armatures doivent être soumises à l'agrément du
Maître d’œuvre. Ces conditions doivent prévoir au minimum le stockage sur un plancher situé
à au moins 0,30m au-dessus du sol, à l'abri de la pluie, cet abri pouvant être constitué par une
bâche

1
Les différents lots d'acier devront être nettement séparés.

a) Armatures rondes lisses :

1

1

1

1

4 Nuance des Aciers

Les aciers doux sont de la nuance Fe E 24, conformes aux spécifications du chapitre II du titre
1 du fascïcule 4 du CCTG français, et à la norme NF A 35-015.

Conformément à l’article 9 du titre 1 du fascicule 4, ces aciers sont dispensés d’essais de
réception s’ils sont livrés par un producteur agréé. Lorsque le producteur n'est pas agréé, ou
lorsqu’il s’agit d’un fournisseur, le Maître d’œuvre se réserve le droit d’appliquer les mesures
de recettes prévues aux articles 1 0, 1 1, 1 3 et 1 4 du titre 1 dudit fascicule. Dans cette hypothèse,
les essais sont à la charge du fournisseur ou du Cocontractant.

4 Domaine d’emploi

Les aciers doux sont utilisés :

1
comme armatures de frettage,

comme barres de montage,

1
comme armatures en attente de diamètre inférieur ou égal à dix (10) millimètres si

elles sont exposées à un pliage suivi d’un dépliage,

pour toutes les armatures secondaires ne contribuant pas à la résistance mé'=''r'Ïq'Je
des sections d’ouvrages.

Le treillis soudé utilisé pour les fossés bétonnés est conforme aux normes NF A 35-01 5 et NF A
35-022. Les fils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à
500 MPa. Les fils ont un diamètre de 4 mm. La maille est carrée de 1 50 x 1 50 mm.

1

1
b) Armatures à haute adhérence

Les conditions d’emploi de ces armatures doivent satisfaire aux recommandations incluses
dans leur fiche d'identification instaurée par le CCTG français, fascicule 4, titre I.1

1
1

1

1

Préparation

En l’absence d'acier soudable, toute fixation par points de soudure sur le chantier est interdite.
Les barres d'acier sont approvisionnées en longueur au moins égale à 6 m. Elles doivent être
parfaitement propres, sans au,’-une trace de rouille non adhérente, de peinture, de graisse,
de ciment ou de terre.

Les armatures sont façonnées sur gabarit et mises en place conformément aux calculs et
dessins d'exé,....ution agréés par le Maître d’œuvre, en observant les prescriptions :

• de l’article 33 du fascicule 65 du CCTG français,

du titre l, section 1 du fascicule 62 du CCTG français
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1
1

1

Elles sont coupées et cintrées à froid.

L’enrobage de toute armature est en principe au moins égal à deux virgule cinq (2,5)
centimètres pour les parements coffrés ; il peut être modifié par le Maître d’œuvre en cas de
besoin ,

+ Nuance des Aciers

Les armatures à haute adhérence pour béton armé sont en acier Tor ou équivalent, de la
classe Fe E 40A défini au chapitre III du titre 1 du fascicule 4 du CCTG français, et conformes à
la norme NF A 35-01 6.

Le Cocontractant peut cependant proposer l'emploi d’acier Fe E 45 ou 50 pour les seuls aciers
ne nécessitant pas un façonnage poussé.

1

1

1

1

1

Seuls les aciers Fe E 40A peuvent être utilisés pour constituer les armatures coudées, les cadres,
épingles et étriers non prévus en ronds lisses.
10.12.7 Essais à effectuer

Les prélèvements sont effectués en présence du Maître d’œuvre ou de son représentant. Les

dépenses de prélèvement d’échantillons et d’essais sont à la charge du Cocontractant. Tous
les essais de réception sont exécutés dans le laboratoire du chantier.

a) Préalablement à l'étude des bétons, et pour chaque carrière utilisée,
Cocontractant doit effectuer au moins les essais suivants sur les granulats :

le

• 2 essais d'analyse granulométrîque par tamisage
•

•

•

1 essai Los Angeles

1 essai de propreté superficielle 1
1 essai de coefficient d'aplatîssement.

Après réception des résultats de ces essais, le Maître d’œuvre a un délai de huit (8) jours pour
donner son agrément ou formuler ses observations. Passé ce délai, l'accord est censé être
acquis

1

1

1

En cas de granularité, de propreté ou de forme non conformes, les études de bétons (ainsi
que les bétonnages) ne peuvent pas démarrer avant que le (-,ocontractant ait fait la preuve
qu'il peut produire des granulats conformes.

Durant la production ultérieure, il est prévu :
•

•

•

1 essai de propreté des granulats par lot de 1 00 m3 de granulats,

1 essai d'analyse granulométrique par lot de 200 m3 de granulats,

au moins 1 essai de propreté des granulats et 1 essai d'analyse granulométrique par
livraison.

1

1

1

1

1

1

Le Maître d’œuvre peut, s’il le juge utile, augmenter le nombre d'essais donnés ci-dessus. étant
entendu que les frais de ces essais supplémentaires sont à la charge du Maître d’ouvrage si

leur résultat est satisfaisant, et à la charge du Co,-ontractant dans le cas contraire.

En cas de résultat non satisfaisant d’un essai, le Maître d’œuvre fait procéder, aux frais du
Cocontractant à deux contre-essais. Si le résultat de l’un des contre_essais n'est pas
satisfaisant, le lot correspondant est rejeté, dans le cas contraire, il est accepté.

10.13 Gabions

Les moellons de roches dures destinés au remplissage des cages de gabion, doivent être
insensibles à l’eau, saine, non évolutive. non gélive, non friable. et de préférence avec des
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1

1
angles arrondis pour ne pas détériorer le grillage. Ils peuvent provenir du ramassage (moellons
naturels), ou du concassage (avec des caractéristiques équivalentes). Ils doivent È..)résenter
une densité supérieure à 2,2 t/m3.

Ces matériaux doivent être propres, et de forme tridîmensionnelle homogène. Ils ne doivent
pas passer au travers de l’anneau de diamètre 10 cm. Les moellons au contact des mailles ont
une dimension dans tous les sens au moins égale à 1 ,5 fois l'ouverture des mailles, et un volume
minimum de 3 dm:3.1

1

1

La granulométrie est comprise entre 1 00 et 250 mm, et ne peut en aucun cas dépasser 0,5 fois
l’épaisseur du gabion lui-même.

Les cages métalliques pour gabions sont réalisées en grillage double torsion à maille
hexagonale standard 1 00 mm x 1 20 mm. Le fil d’acier nécessaire à la confection des cages
est du fil d’acier galvanisé ei 3 mm (tolérance plus ou moins 2 % conforme au fil n'’ 1 7 de la
Jauge de Paris).

1

1

1

1

Les gabions sont constitués par des cages en grillage galvanisés ayant la forme de
parallélépïpède rectangle, sauf formes particulières. Les hauteurs sont de 1 m, sauf pour les

gabions semelles où elles sont de 0,50 m. Les largeurs sont de 1 m, et les longueurs de 2 m sauf
cas exceptionnel.

Le tableau ci-dessous donne le poids approximatif de différents gabîons pour des fils n'’ 1 7 J.P.
maille double torsion.

Poids - Gabions métalliques avec diaphragme - maille double torsion g3 mm

Dimension Poids unitaire en ka
Maille 100 x 120 Maillex

1 3,5 15

1 9,5 21 .5
24,5 28
18 21

1
2 x 1 x 0,5
3 x 1 x 0,5
4 x 1 x 0,5
2 x 1 x 1

1
1

Le fil pour lïgatures et tïrants doit être de diamètre 2,4 mm et de même qualité que le fil
constituant les gabions. Le poids de ce fil est évalué par gabion à 5 % du poids de celui-ci.

Tous les bords du grillage sont renforcés par des fils gaËvanisés de diamètre 3,9 mm pour
augmenter la résistance.

1 Le fil de fer entrant dans la fabrication des gabions ou fourni en vue de la confection des
ligatures et tîrants est à galvanisation très riche sur recuit. Tout le fil employé a une résistance
à la traction de 380 à 500 MPa en accord avec la norme BS 1 052/80 "MildSteelWire" (la mesure
étant faite avant le tissage). L'adhérence du zinc doit résister à l'enroulement de six spires
autour d'un mandrin cylindrique de diamètre égal à quatre fois celui du fil.

1

1

1

1

1

1

En vue de la réception des gabîons, il est procédé sur cinq gabïons pris dans chaque lot de
1 00 à 200 gabions aux vérifications suivantes :

• dimensions et poids des gabions ;

• diamètre du fil ;

• dimension des mailles ;

• qualité des fils.
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10.14 Maçonneries

10.14.1 Murs en pierres sèches ou en maçonnerie 1
Les moellons (ou pierres) servant de base à la constitution de l’ouvrage doivent être agréés
par le Maître d’œuvre. Ils peuvent être bruts ou provenir d'un atelier de retaillage. Ils sont
extraits de roches massives ou de blocs rocheux durs, non altérés et dégagés de toute gangue
ou terre végétale. Leur coefficient Los Angeles est inférieur à 30.

1

1

1

1

1

Les dimensions minïmums exigées (épaisseur : 10 cm, queue : 20 cm pour les massifs et 30 cm
pour les parements) permettent de les mettre en œuvre à la main.

Les faces de parement doivent être dressées soit naturellement, soit par retaïllage. Les
moellons employés en parement sont choisis et dégrossis de manière à ne pas présenter de
saillie ou flache de plus de 3 cm par rapport au plan de l'ouvrage. Les pierres d’assemblage
pour boucher les interstices sont de même nature que les moellons servant à constituer le
squelette de l’ouvrage.

Pour les murs en maçonnerie, l’assemblage entre les pierres ou moellons est réalisé au mortier
de ciment dosé à 400 kilos de ciment CPJ 45 par mètre cube de mortier (M.400) .

10.14.2 Perrés

Les moellons bruts, qu’ils soient naturels ou en provenance d'une carrière de concassage, sont
choisis compacts, sans fissuration, non sujets à s'écailler, sans fragilité, et à arêtes vives. 1

1
Ces moellons ont au minimum 0,30 m de queue, et une dimension minimale en parement de
0,20 m. Ils doivent être agréés par le Maître d’œuvre.

10.15 Enrochements

Ils seront constitués de matériaux durs, non évolutifs, insensibles à l’eau, de poids spécifique
de 2 à 3 tonnes au m3.

1

1

1

1

Les blocs devront avoir une forme aussi régulière que possible, ils doivent s'inscrire dans une
sphère dont le diamètre devra être compris entre 50 et 60 cm.

Les enrochements proviennent de carrières agréées par le Maître d'œuvre. Ils sont constitués
de roche saine. Ils doivent être propres et débarrassés d’inclusion de terre, d’argile ou de
matières organiques. ils devront avoir un poids minimal de 50 kg

10.18 Panneaux de signalisation

Les panneaux ont les dimensions, les formes, les couleurs et les dispositions prescrites par le
Livre I de la signalisation routière en France. 1
Les panneaux de signalisation sont en tôle d'acier d’une épaisseur de 1 5/1 0 et comportent un
bord bombé. Ils sont peints avec caractères et motifs en relief ; le mode de peinture doit
présenter des garanties de résistance et de durabilité (peinture cuite au four) ; ils proviennent
d'une usine agréée, ont fait l'objet d'une homologation, et sont soumis à l'agrément du Maître
d’œuvre avec les certificats ou fiches d'homologation. Ils ont les dimensions suivantes :

1

1

1

1

1

• Disque diamètre 85 cm pour panneaux d'interdiction
• Carré côté 70 cm pour panneaux de prescription

• Triangle côté 1 00 cm pour panneaux de danger
• Octogone: double apothème 80 cm pour panneaux stop

Les panneaux de direction, de repérage et de début et de fin d'agglomération, sont de types
D, E et EB
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1 Les panneaux devant être réflectorisés Ie sont par application d’un film réflecteur à surface
lisse. Ces panneaux sont garantis cinq (5) ans. Le Cocontractant précise dans son offre la
dénomination commerciale et le numéro d’homologation du film rétro-réfléchissant qu'il
compte utiliser.1

1
Les fonds rétro-réfléchissants des signaux doivent être réalisés par l’application d’une peinture
glycérophtalique, semi-brillante, cuite au four. Cette application doit être suffisamment
régulière pour présenter une qualité d’uni lisse et sans aucune aspérité.

1

1

1
1

1

1

Les teintes ne doivent subir aucun changement notable dans le temps. La substitution de
certains éléments doit pouvoir se réaliser sans qu'une différence appréciable de teinte soit
constatée, après trois ans. L’envers des signaux doit présenter une teinte neutre, de
préférence gris clair.

Le pouvoir réflecteur des matériaux rétro-réfléchissants ne doit pas subir une perte de plus de
20 % par rapport à l’état sec initial, après une période de deux ans d’exploitation.

Les matériaux réfléchissants de fond doivent être suffisamment flexibles pour résister aux chocs
et intempéries. Ils doivent renvoyer la lumière încidente pour des angles allant jusqu’à 25
degrés

La surface des panneaux et signaux est parfaitement lisse pour atténuer les salïssures et les frais
d’entretien.

La longueur des supports est telle que le bord inférieur du panneau (ou de panneau associé)
se trouve à deux mètres (2 m) du niveau de l’accotement.

Les panneaux et signaux sont boulonnés sur des supports en tube obstrués à leurs extrémités
et gaËvanisés. Ces supports ne doivent présenter aucun angle vif. Les boulons, une fois serrés
à leur position définitive, sont soudés sur la tige filetée.

Les panneaux et signaux sont étudiés et calculés pour une poussée totale de 1 80 kg/m2. Les
efforts doivent être entièrement repris par les supports et les fondations, à l’exclusion de câbles
tenseurs non admis.

1

1

1
10.19 Balises

Les balises de virage sont des balises J l du type 2 de section circulaire (diamètre 1 50 mm) de
hauteur 80 cm par rapport au niveau de l'accotement. Les balises sont en fibro-ciment, en
tôle émaillée ou galvanisée, en matière plastique, en béton B 300, ou en bois.

1

1

1

1

1

1

Parmi les essences de bois camerounais possédant ces caractéristiques requises, l’on peut
citer : le Doussie, le Moabî, le Tali, l’Azobé, l'lroko et le Bibinga. (Voir le § 1 1.13 ci-dessus)

Elles sont implantées sur l’accotement extérieur du virage, l'axe à un mètre du bord extérieur
de la couche de roulement. L’espacement entre deux balises consécutives est égal à 10

mètres, sauf dérogation accordée par le Maître d'œuvre. Les balises portent un dispositif
rétroréfËéchissant constitué par une bande de 1 00 mm de hauteur placée à 1 50 mm de la tête
de la balise.
10.22 Peintures

Les peintures de protection à mettre en œuvre sur les profilés métalliques préalablemenT
brossés à blanc, sont de type glycérophtalique, et doivent être soumises à l’agrément
préalable du Maître d’œuvre.
Dans tous les cas une sous-couche antirouille d'une couleur différente sera mise en place
préalablement.



1

Le Cocontractant est responsable du maintien de la ,.'îrculation sur l’étendue complète de
son chantier durant toute la durée des travaux. Il ne sera toléré aucune coupure de circulation
de plus de deux heures. Le maintien de la circulation est à la charge et aux frais du
Cocontractant et en cas de manquement de ce dernier, le Maître d'œuvre pourra faire
intervenir un tiers afin de corriger les manques. Tous les frais relatifs à ces interventions seront
alors imputés au Cocontractant.

Lorsque cela s'avérera indispensable, l'avis des autorités administratives locales sera requis
pour toute coupure de trafic pour une durée déterminée.

11.3 Planning des travaux - projet d’exécution

Le Cocontractant devra fournir un projet d'exécution des travaux et un planning des travaux
qui devra être tenu à jour et notamment réactualisé après la définition préc.--,îse des travaux
conformément à l'article 11 5 ci-après et les documents d’exécution définis à l'article 13
suivant.

11.4 Organisation et police de chantier

L’organisation, le gardiennage, la police et la signalisation du chantier sont à la charge et aux
frais du Cocontractant.

La signalisation des chantiers est faite conformément aux dispositions réglementaires en
vigueur et respecte les stïpulations de la Convention sur la Signalisation Routière de Vienne du
8 novembre 1 968.

Toutes les mesures doivent être r)ric;Qq rlnr in Cnrnntrnrtnn+ naI ir la rr,air,+ian ,nn, danger de
la circulation, soit par la mise en place de déviations provisoires soit grâce à une signalisation
adaptée quand les déviations ne sont pas possibles. L'attention du Cocontractant est attirée
sur la nécessité d’une bonne signalisation des travaux. de jour comme de nuit
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10-24 Garde-corps

1Les garde-corps seront en tubes métalliques galvanisés. Dans le cas de remplacement
d'éléments détruits ou non récupérable, les nouveaux éléments à mettre en œuvre seront de
même type que ceux existants, dans la mesure où ils sont disponibles dans le commerce. Dans
le cas contraire, les modèles proposés par le Cocontractant seront soumis à l’agrément du
Maître d’œuvre. 1

1Le scellement des montants sera réalisé en béton dosé à 350 kg/m3 et devra être conforme
au plan d'exécution approuvé.

Selon leur état et après agrément du Maître d'œuvre, les gardes corps pourront recevoir une
peinture anticorrosive de protection . 1

1

1

1

1

CHAPITRE III : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Article 1 1. GENERALITES

11.1 Sécurité

Le Cocontractant est tenu de placer aux entrées du chantier, tous les 20 kilomètres et au
voisinage des travaux des panneaux indicateurs de travaux et de limitations de vitesse. Il reste
responsable de tous les accidents survenus sur le chantier et/ou occasionnés aux tiers, à son
personnel et aux agents et fonctionnaires du Maître d’ouvrage du fait de la présence de son

chantier. L’organisation, le gardiennage et la police des chantiers sont à la charge et aux frais
du Cocontractant.

11.2 Maintien de la circulation

1

1

1

1

1

1

1

1
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1
1

1
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11.5 Remise de documents

Dès la signature du marché, le Cocontractant doit soumettre au Maître d’œuvre le
programme des essais de provenance, qualité et contrôle des matériaux et de leur mise en
œuvre, ainsi que le curriculum vitae du technicien chargé du laboratoire du Cocontra(.-'.tant.

Dans les dix (1 0) jours suivant la date de réception de cette lettre, le Maître d’œuvre doit faire
savoir au Cocontractant les commentaires et/ou l’approbation du programme.

Dans les dix (10) jours suivant la notification de l’ordre de ser«îce de commencer les travaux,
le Cocontractant soumet les plans d'installation de chantier à l’approbation du Maître
d’œuvre. Les plans des bureaux du contrôle et la liste de l’ameublement pour les bureaux,
l’équipement et l’installation du laboratoire du (_c,contractant, ainsi que du te(.--'hni(.'ien
confirmé proposé comme responsable, doivent recevoir préalablement l’agrément provisoire
du Maître d'œuvre.
L’agrément définitif du Maître d’œuvre n’est donné qu'après une période probatoire d'un (I )
mois d'activité à plein temps, valable pour l’ensemble des différents types d’essais à la charge
du Cocontractant. Cet agrément peut toutefois être retiré si les essais se déroulent par la suite
de telle sorte que leur validité soit mise en cause ou sujette à caution.1

1

1

1

1

1

11.6 Renseignements fournis par le Maître d’ouvrage

Les renseignements fournis par le Maître d’ouvrage ne le sont qu’à titre indicatif. Il appartient
au Cocontractant d’effectuer toutes les vérifications nécessaires, notamment en ce qui
concerne la nature des terrains et les difficultés particulières susceptibles d'être rencontrées.

En aucun cas, le Cocontractant ne peut se prévaloir de l’insuffisance de renseignements
fournis par le Maître d’ouvrage, pour réclamer une revalorisation de son contrat.

11.7 Emplacements mis à la disposition du Cocontractant
Les emplacements nécessaires aux installations de chantier, au stationnement du matériel, au
stockage des matériaux, peuvent être éventuellement mis gratuitement par le Maître
d'ouvrage à la disposition du Cocontractant. toutes les fois qu'il existe sur les zones d’activité,
ou à proximité immédiate, des terrains libres dont le Maître d'ouvrage peut disposer.

11.8 Planches d'essai

Avant tout démarrage des travaux, il appartient au Cocontractant de proposer et de réaliser
une planche d'essais préalable à la mise en oeuvre des tâches correspondant aux
terrassements et aux couches de chaussée, et la mise en œuvre des produits stabilisants.1

1

1

1

1

1

1

Arficle 12. DEFINITION DES TRAVAUX A REALISER

Dans une phase préliminaire, le Cocontractant effectuera toutes les vérifications du projet
qu’il juge nécessaires afin de pouvoir signaler les anomalies, erreurs ou omissions éventuelles.
non seulement sur les documents de l’étude, mais aussi sur le terrain. La vérification portera
notamment sur la localisation des emprunts.

Le Co<-ontractant présentera au Maître d’œuvre les résultats de sa comparaison entre le
projet et les conditions in situ et ses propositions concernant une modification éventuelle du
projet. Aucune exécution ne sera entreprise avant que les dispositions définitives ne soient
prises, dans un délai maximum de dix jours.

Le Cocontractant reconnaît avoir tenu compte des sujétions de délais entraînées par ces
phases préliminaires

Après mise en place du piquetage sur l'ensemble du tracé, l'équipe du projet définira au
(_,ocontractant, lors d’une visite détaillée, les travaux à réaliser :

• zones d’élargissement de la plate-forme ;



• ponts semi-définitifs à construire ou à réparer.

Cette visite fera l’objet d’un procès-verbal signé par le Maître d’œuvre, le Cocontractant et
au moins un représentant de l’Administration.

Après la mise en place du piquetage, la définition des travaux conformément à l'article 1 2 ci-
dessus, et dans un délai maximum de (30) trente jours à compter de la notification de l’ordre
de service de commencer chaque tranche annuelle de travaux, le Cocontractant soumettra
à l'approbation du Chef de service ou l’Ingénieur, après avis du Maître d’œuvre. et
conformément aux directives du Maître d’Ouvrage Délégué le projet d'exécution des travaux
actualisé en six (06) exemplaires.

Ce projet sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et fera ressortir, par phase et
par nature de travaux (cantonnage et travaux d'entretien courant ou périodiques):

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit (8) jours à partir
de leur réception avec :

Le Cocontractant disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau dossier. Le Chef
de service disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée. Passé le délai de 45 jours
après notification de l’ordre de service de commencer les travaux, la non approbation du
programme déclenchera les pénalités de retard mentionnées à l’article 26 du CCAP, les délais
de réponse supérieurs à 3 jours du Maître d’œuvre étant décomptés.

L'approbation donnée par le Chef de service ou l'Ingénieur n'atténuera en rien la
responsabilité du Cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du
programme ne seront ni constatés ni rémunérés.

Le Cocontractant établira en cinq exemplaires les documents d’exécution suivants, et les

soumettra au Maître d’œuvre dans un délai d’au moins dix (10) jours avant tout
commencement et exécution des travaux correspondants :
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zones à remblayer, à déblayer, à recharger (mise en œuvre d'une couche de
roulement en grave latéritique dont l’épaisseur est à définir) ;

•

1
1

• Zones à traiter au produit stabilisant ;

a emplacement exact des buses à mettre en place, des dalots ou des ouvrages à
réaliser ;

• les fossés et exutoires à créer ou à curer ;

1

1

1

1

1

1

Article 13. DOCUMENTS D’EXECUTION

1. Les schémas itinéraires

2. Le processus et les méthodes d’exécution envisagées avec les prévisions d'emploi du
personnel, du matériel et des matériaux. 1La description des installations de chantier envisagées.3.

Un planning graphique des travaux, valorisé par tâche et par mois, et pour chaque
tronçon, permettant au cours de ceux-ci de comparer l’avancement réel au prévu.

Les travaux que le Cocontractant fera exécuter par des sous-traitants (s'il y a lieu) .

Les plans de principes d’exécution des ouvrages (buses, têtes de buse,...)

4.

5.

6.

1

1

1
soit la mention d'approbatîon “ BON POUR EXECUTION ”•

soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet. 1

1

1

1

1

1

•

les linéaires des travaux ;



1
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les dessins et plans d’exécution de chaque ouvrage d’art et d’assainissement à
l’échelle du 1/20è ou du l/IOè selon les cas ;

les métrés correspondants aux travaux.

Le linéaire montrera :

la largeur de décapage ainsi que les surfaces et épaisseurs de déblaî et remblai;

les fossés à créer, à curer ou à remettre en état;

la position des exutoires ;

la position des ouvrages d’art et d’assainissement ;

la localisation des couches d'apport

les localisations des divers reprofilages et remise en forme

Les métrés des terrassements seront calculés par le Cocontractant contradictoirerrIent avec
le Maître d’œuvre en relevant les coordonnées rectangulaires, distances à l’axe en X et
hauteur par rapport à l'horizontale en Y, des points caractéristiques du terrain naturel au droit
de chaque profil après débroussaillement. Ces mesures pourront être réalisées à l’aide des
moyens tels que décamètre, niveau de maçon, règle ruban, clisïmètre, etc.,après
approbation du Maître d'œuvre.

Ces dossiers pourront servir de base pour la détermination des quantités à prendre en
attachements. Ils sont approuvés par le Chef de service ou l'Ingénieur selon la procédure ci-
dessus.

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

Article 14. INSTALLATION DE CHANTIER

Ces travaux comprennent notamment :

• la location des terrains, s'ils ne sont pas mis à la disposition du Cocontractant par le
Maître d’ouvrage ;

la recherche, l’identification et la préparation des sites d’emprunts de matériaux ;

La réalisation des pistes, des voies d'accès et des plates-formes des installations de
chantier ;

la fourniture de l'eau et de l'électricité, ainsi que le gardiennage ;

la construction ou la location des locaux du Cocontractant, logements, bureaux,
ateliers, magasins, locaux sociaux pour le personnel ;

les moyens de liaison : téléphone, radio ;

les voies de circulation et des aires de stationnement des véhicules ;

les points d’eau ;

les mesures de sécurité ;

La réalisation et l’entretien des aires d'installation et d’exécution du chantier ;

L'identification physique des réseaux divers adjacents ou transversaux sur
l'ensemble des itinéraires ;

La mise en place des moyens indispensables pour assurer la sécurité du personnel
et des usagers, en particulier la signalisation de chantier ;
La mise en place des moyens indispensables pour assurer le libre accès des riverains
soit à pied soit avec un véhicule ;

La réalisation des déviations éventuellement nécessaires ;

•

1
1

•

•

1 •

•

1 •

•

1

1

1

1

1

•

•

•

•

•
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, La mise en place du laboratoire de chantier et des moyens de son fonctionnement ;

Implantations et travaux topographiques nécessaires ;

Débroussaillage et abattage d’arbres ;

•

•

•

•

Décapage et stockage de terre végétale ;
En outre l’installation comprend la mobilisation effective du personnel
d’encadrement notamment le conducteur des travaux et les chefs de chantiers ;

toutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier.

Le cocontra(,tant soumettra à l'autorisation de Maître d’œuvre le Ëieu des
installations de chantier et présentera pour approbation, le plan des installations.

•

Article 15. AMENEE ET REPLI

(_,es travaux comprennent notamment :

• l'amenée et le repliement de tout matériel nécessaire au chantier ;

le démontage et le repliement des installations ;
•

La remise en état des lieux après exécution des travaux.•

Article 16. DEBROUSSAILLAGE

Le débroussaillage consiste à couper, sans déraciner, toute végétation comprenant les touffes
de plantes ligneuses, des arbustes et des plantes épineuses des terrains incultes poussant dans
les fossés et sur les abords immédiats de ceux-ci.

Ces travaux seront exécutés manuellement sauf sur ordre du Maître d’œuvre qui prescrira de
les effectuer mécaniquement, sur une largeur de 3 m (trois mètres) à partir du bord extérieur
du fossé, de chaque côté de la route ou sur une largeur indiquée par le Maître d’œuvre et les
surfaces seront métrées contradictoirement avant tout commencement de travaux.

Sur la surface circulable et dans les fossés. les arbres et arbustes seront déracinés de manière
à les empêcher de repousser.

La coupe se fera au ras du sol (5 cm maximum) de manière à avoir l’aspect d'un gazon.

Toutes les branches surplombant l’emprise seront coupées suivant une verticale passant par
la limite de débroussaillage. Seront abattus tous les arbres surplombant les abords et qui
menacent de tomber sur la route et de barrer la circulation après une tornade. Les arbres dont
le diamètre est supérieur à vingt (>20 cm) centimètres feront l’objet du prix n'’ 102
(déforestage) ou du prix n'’ 1 03 (abattage d’arbres isolés) .

Toute végétation à l'entrée et à la sortie des ouvrages (ponts, dalots, buses...) sera coupée et,
sauf s'ils servent à stabiliser un talus de remblaî et ne menaçant pas les fondations de l'ouvrage,
les arbres et arbustes seront déracinés de manière à faciliter l'écoulement de l'eau et

permettre les inspections régulières de l'ouvrage.

Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou
ouvrages, et évacués du côté aval de la route vers une zone où ils ne gêneront pas
l'écoulement des eaux ni ne pourront être entraînés, pour gêner cet écoulement. Tous les
produits issus des travaux de débroussaillement pourront être récupérés par les riverains mais
en aucun cas ne peuvent être vendus par le Cocontractant. Il est interdit de brûler ces
déchets pour éviter de déclencher des feux de brousse.

Tout matériau, pierre, bloc rocheux pouvant constitué un danger pour la circulation sera
également évacué de la chaussée et ses abords puis mis en dépôt hors de l'emprise de la
route

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1

1

Ces travaux se feront aux lieux et périodes définis par le Maître d'œuvre, suivant les normes
énumérées ci-dessus.

Article 17.DEFORESTAGE

Les travaux de déforestage seront réalisés mécaniquement sur une largeur indiquée par le
Maître d’œuvre.

La différence entre les définitions du déforestage et de l'abattage d'arbres isolés est donnée
à l'ar+îcle 1 7 suivant.

Le déforestage comprend le défrichement, l'abattage des arbustes et arbres de diamètre
supérieur à vingt (>20 cm) centimètres et inférieur à cinquante (50) centimètres, l’enlèvement
des racines et souches.

1 Les quantités de travaux à réaliser par section seront métrées contradictoîrement et le plus
précisément possible.

1

1

L'abattage des arbres comprend le dessouchage, l'évacuation des troncs, branches et
souches hors des limites de l'emprise, en des lieux agréés par le Maître d’œuvre. Il comprend
également la mise en dépôt des bois récupérés en tronçons de longueurs définies par le
Maître d’œuvre. Les tronçons de bois issus des travaux de déforestage seront mis à disposition
du représentant du Maître d’œuvre et en aucun cas ne pourront être récupérés ou vendus
par le Cocontractant.

1

1

1

1

1

Article 18. ABATTAGE D’ARBRES

L’abattage des arbres isolés s'applique aux arbres distants de plus de 50 mètres des autres
arbres et un diamètre supérieur à 50 cm ; ce prix comprend la coupe, le dessouchage, le
découpage des troncs en tronçons de longueurs définies par le Maître d’œuvre, l'évacuation
des branches et souches hors des limites de l'emprise, en des lieux agréés par le Maître
d ’œuvre

Il comprend également le transport et la mise en dépôt des bois récupérés. Les tronçons de
bois issus des travaux d'abattage d'arbres seront mis à la disposition du représentant du Maître
d’œuvre et en aucun cas ne pourront être récupérés ou vendus par le Cocontractant ou le
Maître d’œuvre.

Le diamètre sera mesuré à un mètre cinquante (150 cm) au-dessus du niveau
moyen du sol.

1

1

1

1

1

1

Article 19.

21 . 1 Généralités
TERRASSEMENTS

L'objectif des travaux de terrassement est d'obtenir une largeur roulable de 6 à 8 mètres en
fonction de la catégorie de la route, des fossés triangulaires de 1 ,50 mètre de largeur sur une
profondeur de 0,6 mètre conformément aux profils en travers type. Toutefois, la plate-forme
existante ne sera pas élargie si cela nécessite des terrassements importants, incompatibles
avec la notion d'entretien.

Autant que possible, les terrassements seront minimîsés.

Une attention spéciale devra être apportée aux dévers qui ne devront pas être inférieurs à 3

% de part et d'autre de l'axe en section droite et qui pourra atteindre 6 % dans les courbes.

21.2 Exploitation des emprunts

Le Cocontractant prendra en charge :
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1

1

les acquisitions ou occupations temporaires des terrains nécessaires à l’exploitation de
tous les emprunts de matériaux,
les îndemni'sations aux propriétaires pour les dommages éventuels occasionnés par les
travaux (déboisement, destruction des récoltes, impossibilité de cultiver pendant
l’occupation temporaire du site, etc.) ,

la déc-ouverte des emprunts et de la remise en état des lieux.

La recherche des emprunts de matériaux est effectuée par le Cocontractant sur la base des
prescriptions définies par le présent CCTP. 1
Dans les trente (30) jours, au plus tard, suivant la notification de l’ordre de service de
commencer les travaux, le Cocontractant est tenu de soumettre à l’approbation du Maître
d'œuvre, la liste des emprunts qu'il compte utiliser pour l’exécution des travaux faisant l’objet
du marché. A cette fin, il présente un dossier complet par emprunt, qui comporte :

1

1un plan de situation,
les résultats de la reconnaissance,
les résultats de laboratoire définissant sans ambiguïté les caractéristiques des matériaux
naturels avant, et éventuellement après traitement (types d'essais et fréquences définis
au chapitre 2 ci-avant),
la puissance estimée des gisements avec les justificatifs (mesures sur le terrain et les
calculs) ,

le schéma de principe retenu pour l’exploitation de l’emprunt,
une note technique définissant, d’après les premiers essais de conformité exécutés par
le Cocontractant, l’utilisation et la destination (élément de base du mouvement de
terres) des matériaux considérés.

1

1

1
L’intégralité
Cocontractant.

des frais d'établissement de ces différents dossiers est à la charge du 1
Le Maître d’œuvre dispose de quinze (1 5) jours, suivant la date de dépôt des dossiers définis
ci-dessus, pour donner son approbation totale ou restrictive, ou bien refuser l’exploitation de
l’emprunt proposé. Si le Maître d’œuvre autorise l’exploitation d’un emprunt, il doit préciser
les limites d’utilisation de ce dernier. Enfin, en ce qui concerne tous les matériaux d'extraction,
le Maître d’œuvre peut retirer son agrément pour un emprunt donné, s’il considère qu’au vu
des essais de contrôle, le gîte ne fournit plus de matériaux répondant aux spécifications.

1

1
Les emplacements des gîtes ou carrières retenus après les essais géotechniques préalables,
sont déboîsés, débroussaillés et dessouchés, s’il y a lieu. 1
Les couches de surface sont soigneusement décapées jusqu’à ce que le matériau à exploiter
présente des qualités d’homogénéité et de propreté suffisantes. Les produits de décapage
sont poussés en périphérie de la zone d’exploitation, afin de servir au remodelage des terrains
après travaux, en accord avec les prescriptions environnementales.

Les matériaux devant servir à la réalisation des couches de corps de chaussée sont
préalablement gerbés en tas, avant reprise pour chargement dans les engins de transport. Ce
mode d’exploitation est conseillé, en vue d’obtenir une bonne homogénéisation, et pour
éviter la prise înconsidérée de matériaux sous-jacents non utilisables.

Si l'extraction doit se faire en saison des pluies, le stock de matériaux gerbés doit être limité car
la pénétration des eaux de pluies est facilitée sur un matériau aéré. Il est impératif de ne pas
gerber un volume supérieur aux besoins d'une journée de travail.

1

1

1

1

1Dans tous les cas, il est nécessaire :

de ménager des pentes favorisant l’évacuation de l’eau,
de prévoir aux points bas des aménagements sommaires d’évacuation
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1

1

1

de maintenir en bon état les pistes de chantier pour éviter les ornières, flaques, ou eaux
stagnantes.

Le Cocontractant doit exploiter les emprunts connus (dont la localisation n’est donnée qu;à
titre indicatif dans les dossiers de plans) au cas où ceux-ci contien(..Iraient encore de matériaux
répondant aux spécifications et après accord écrit du Maître d’œuvre, mais doit en
rechercher de nouveaux dans le but de diminuer la distance de transport des matériaux.

Après exploitation de chaque emprunt, le Co(-ontract,'Int est tenu d'en réaménager la surface
pour lui rendre sa destination d'origine, en conformité avec...' les pres(...,rïptions
environnementales.1

1
Le Cocontractant doit avoir une parfaite connaissan,.-e des endroits à partir desquels il peut
approvisionner son chantier en eau pour l’arrosage des sols à compo(.--ter. Cette eau ne doit
pas contenir de matières organiques susceptibles de nuire à la prise des liants hydrauliques.

1

1

1

1

21.3 Déblais ordinaires

Les déblais sont exécutés par le Cocontractant sur les bases de son programme de travail, et
selon les directives du Maître d'œuvre. Les lieux de dépôt ne doivent pas nuire à
l’assainissement de la plate-forme et seront conformes aux prescriptions environnementales.

Dans le cas de terrassements en déblaïs pour purges, les fonds de déblais sont compactés à
au moins 95 % de l'OPM sur une profondeur de 30 centimètres (pour 95 % des mesures, avec
un minimum de 90 %).

Dans le cas de terrassements en déblais, les fonds de déblais avant mise en œuvre des
couches de chaussée (plate-forme des terrassements), sont compactés à au moins 95 % de
l’OPM sur les 30 derniers centimètres (pour 95 % des mesures, avec un minimum de 90 %) .

Les matériaux de déblais peuvent être réutilisés en remblais, lorsque leurs qualités répondent
aux critères requis pour les matériaux utilisables en remblaïs. Tous les matériaux non réutïlïsables
en remblaîs sont mis en décharge.1

1

1

1

Lorsque l’exécution des déblais est terminée, le Cocontractant doit réaliser les aménagements
nécessaires au drainage correct des terrassements. Ces aménagements doivent être
entretenus durant toute la durée du chantier.
Le contrôle des déblaïs avant la réception consiste en :

une mesure de la compacîté in-situ tous les 1 000 m2,
un essai Proctor modifié tous les 2 500 m2.

21.6 Remblais

1

1

1

1

1

Tous les terrains situés sous l’assiette des remblais doivent être compactés par le
Cocontractant, de sorte que la densité sèche du sol en place soit au moins égale à 90 % de
l’OPM, sur une épaisseur de 30 centimètres minimum (pour 95 % des mesures, avec un
minimum de 85 %).

Si les remblaïs à exécuter consistent en un rehaussement et/ou élargissement de remblais
existants ou bien en une reprise de talus érodé, les travaux de remblai doivent être exécutés
de façon à limiter les cisaillements entre le terrain en place et le matériau rapporté. Afin
d’améliorer la tenue de l'ensemble, tout élargissement ou reprise de talus doit être réalisé par
gradins successifs (redans) ancrés dans le talus existant, après recoupage de ce dernier. Ces
redans doivent permettre le passage des engins de compactage. Pour atteindre sur toute la
largeur du remblaî définitif les compacités requises, le Cocontractant doit prévoir pour chaque
redan une sur largeur de 25 cm, à éliminer par taillage après compactage.
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Une fois atteinte la cote finie des terrassements, le talus est retaîllé suivant les pentes requises
par le CCTP, et les terres excédentaires sont boutées hors de l'emprise et régalées ou
simplement mises en dépôt. 1

1
Les matériaux pour remblaîs sont mis en œuvre en couches horizontales, dont l'épaisseur est
déterminée en fonction des moyens de compactage disponibles. Cette épaisseur maximale
est définie pour chaque type de soI mis en remblaî. Elle est toutefois limitée à 30 cm.

Les moyens de compactage que le Cocontractant compte utiliser pour l'exécution des
travaux doivent être adaptés aux différentes natures de terrain rencontrées lors des
terrassements. Les travaux ne peuvent commencer que si le Cocontractant a amené sur le
chantier, les engins et matériels dont la nature et le nombre auront été agréés.

1

1

1

1

1

1

Une couche ne peut être mise en place et compactée que si la couche précédente a été
réceptïonnée après vérification de son compactage. Le Cocontractant est tenu d’attendre
le résultat des essais de laboratoire correspondants. Il ne peut demander la réception d'une
couche que si toutes les compacités y sont supérieures au minimum exigé.

Pour exécuter le compactage aux conditions optimales, le matériau doit être amené
immédiatement avant compactage, à une teneur en eau égale à celle de l'OPM, à plus ou
moins 2 % près (humidification par arrosage ou séchage éventuel par scarïfïcatïon).
Les remblais sont méthodiquement compactés jusqu'à l’obtention d’une densité sèche égale
à

• 92 % de la densité sèche de l'OPM, jusqu’à 30 cm sous la cote du fond de forme (pour
95 % des mesures, avec un minimum de 90 %),

• 95 % de la densité sèche de l’OPM, pour les 30 derniers centimètres, jusqu’au niveau du
fond de forme (pour 95 % des mesures, avec un minimum de 92 %) . 1

1

1

1

Le contrôle de la valeur du compactage est effectué par la mesure de la densité sèche “in
situ”, avec un densitomètre à membrane, pour chaque couche.

Par couche de remblais. il sera effectué pour le contrôle de la mise en œuvre :

Pour l'assiette des remblais ;

• une mesure de densité in situ tous les 1 000 m2,

Pour le corps des remblais (sauf la couche supérieure de 30 cm) :
• une mesure de densité in situ tous les 1 000 m2,

Une planche d’essai sera réalisée par zone homogène en vue de déterminer l’atelier de
compactage et le nombre de passes nécessaires pour atteindre la compacîté requise.

Remblais contigus aux ouvrages 1

1

1

1

1

1

Les caractéristiques des matériaux utilisés pour les remblais contigus aux ouvrages ont été
définies à l'article 1 0.4.

L’assiette des remblaïs sera d’abord compactée à 95% de la densité optimale Proc-tor Modifié.

Les remblais seront ensuite mis en œuvre par couches élémentaires horizontales n’ex(.--.édant

pas quinze centimètres ( 1 5 cm) après compactage. La densité sèche après compactage sera
au moins égale à 95% de la densité sèche Proc_tor Modifié. - -

Sur une largeur d’un mètre derrière les maçonneries, les remblais seront exempts d’éléments
dont la plus grande dimension dépasserait 40 mm.

Dans la zone annulaire contiguë à l’ouvrage, le compactage ne pourra être effectué qu’au
moyen de petits engins du type "plaque vibrante" ou petits rouleaux vibrants et dont les
caractéristiques devront être soumises à l’agrément du Maître d’œuvre.
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1

1

1

1

1

Les modalités de compactage devront être définies en fonction des caractéristiques du
matériau utilisé, des épaisseurs de couches mises en œuvre et des performances du matériel
retenu

Dans le cas de doubles buses, le remblaîement ne sera entrepris qu’après le montage des
deux éléments et il sera conduit de façon à associer en même temps l’ensemble de l’ouvrage.
Les talus seront exécutés conformément aux plans d’exécution. Ils seront soigneusement
dressés

Les matériaux de purge ou les matériaux de remblais en surplus seront mis en dépôt à des
endroits agréés par le Maître d'œuvre. Les matériaux mis en dépôt seront régalés et ne
devront en aucun cas entraver l'écoulement normal des eaux. Les dépôts de matériaux se
feront tous en aval de l'ouvrage et à une distance d'au moins 10 mètres du cours d’eau. Des
dispositions seront prises afin que les matériaux ainsi mis en dépôt ne soient entraînés dans le
lit du cours d’eau.

Réception de la mise en œuvre des remblaîs

1 Les remblais mis en œuvre seront réceptionnés par couche, essentiellement par la mesure de
la densité sèche in-situ au densitomètre à membrane. Le taux de compacité exigé est de 95%
de la densité Proctor Modifié. Toutefois le Maître d’œuvre se réserve le droit de faire recours
à tout autre moyen pour s'assurer que les remblaîs ont été mis en œuvre selon les règles de
l'art. Il pourra notamment avoir recours à la mesure du CBR in-situ à l’aide du pénétromètre
DCP ou ordonner la mesure des densités in-situ en profondeur. Si 20% des résultats des essais
de vérification ainsi réalisés sont hors spécification, le Cocontractant sera tenu de reprendre
le compactage et les frais des essais lui seront entièrement imputés.

1

1

1 Article 20. CREATION DE FOSSES EN TERRE ET DIVERGENTS

L’emplacement des fossés à exécuter sera déterminé par le Maître d’œuvre. Le
Cocontractant aura à sa charge l’étude d’exécution des fossés et des divergents pour assurer
un écoulement gravitaire naturel sans débordement.1
Les fossés longitudinaux, exécutés au grader ou tout autre moyen mécanique, les fossés de
garde auront la profondeur minimum de 0,60m et une géométrie conforme au plan type.1

1
L'exécution des fossés divergents d'évacuation se fera conformément aux instructions du
Maître d’œuvre.

Ils seront maintenus conformes aux profils en travers requis et libres de tous obstacles ou débris
et auront une pente continue de manière à éviter la stagnation des eaux de pluies.

1 Le Cocontractant maîntîendra les fossés au profil, à ses frais, pendant toute la durée des
travaux et jusqu’à la réception provisoire des travaux.

La mise en dépôt et l’épandage des terres provenant des déblais pour fossés en terre ne
perturbera en rien ni la visibilité, ni le drainage et s’effectuera en dehors de l'assiette de la
route, en aval des fossés et en dehors des champs cultivés et villages.

1

1

1

1

1

En tout état de cause, ces dépôts à proximité des fossés ou ailleurs devront être agréés par le
Maître d'œuvre.

Article 21. COUCHE DE ROULEMENT (RECHARGEMENT)

Avant exécution il sera procédé à une remise en forme de la plate-forme.

Les ,'.-.aractéristiques des matériaux de la couche de roulement ont été définies à l’article 1 1 .5.
Le rechargement se fera sur une largeur moyenne de 6 mètres en surface ou moins suivant le
profil exigé, sur une épaisseur de 15 cm mesurée après compactage. La section transversale
devra correspondre à celle spécifiée pour la plate-forme.
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1
La mise en œuvre se fera à la teneur en eau optimale Proctor Modifié plus ou moins 2 points.

Le Cocontractant prendra les mesures qui s'imposent pour humidifier ou aérer le matériau de
façon à obtenir la teneur en eau requise.

Le compactage de la couche de roulement sera jugé satisfaisant si la mesure de la densité
in-situ donne un taux de compacité au moins égal à 95 % de la densité Proctor Modifié pour
au moins 90 % des mesures. Une planche d’essai sera réalisée en vue de déterminer l'atelier
de compactage et le nombre de passes nécessaires pour atteindre la compacité requise.

1

1
Il sera effectué au moins une mesure de densité in-situ au densitomètre à membrane tous les

200 mètres. Il sera également effectué une mesure de l’épaisseur de la couche de roulement
tous les 500 mètres. Aucune épaisseur inférieure à l'épaisseur demandée ne sera tolérée. 1

1
Le Cocontractant a l'obligation de réaliser son autocontrôle. Le Maître d’œuvre procédera à
tous les essais de contrôle nécessaires soit avec son propre matériel, soit en faisant appel à un
Laboratoire agréé. Si sur une section donnée, ces essais donnent plus de 20% de résultats hors
spécification, le Cocontractant reprendra le compactage. Et si une mesure de l’épaisseur de
la couche de roulement donne un résultat inférieur à 0, 15 mètres, la section correspondante
sera scarifiée, rechargée et compactée de nouveau jusqu'à l’obtention de l’épaisseur et de
la compacité requises.

1

1Article 22. AMEN AGEMENTS D’OUVRAGES EXISTANTS

Des aménagements ou allongements d’ouvrages existants sont prévus dans le cadre du
présent marché. Ceux-ci porteront sur les dalots, passages des buses, caniveaux, ponts semi-
définitifs, etc .

1
Les allongements seront réalisés en buses métalliques, en béton ou en maçonnerîes suivant les
caractéristiques de l’ouvrage existant. 1
La technique de reprise pour chaque ouvrage fera l’objet de la part du Cocontractant d’une
proposition détaillée soumise à l’agrément du Maître d'œuvre. Celle-ci comprend tous les
dessins d'exécution, métrés et note de calcul éventuel. 1

1
Les parties en allongement pourront être, suivant leur importance, soit solidaires et former
corps avec l’ancien ouvrage, soit séparées par un joint transversal de quatre (4) mm, constitué
d'un produit bitumineux.

Article 23. GABIONS 1
34.1 Mise en œuvre des gabions

Les gabions ne pourront être mis en place qu’après notification de l’acceptation de la qualité
des treillis métalliques au Cocontractant.

1

1

1

1

1

1

Le gabion reçu à pied d’œuvre sera au moment de son utilisation, déplié de façon que toutes
ses faces reposent à plat sur le sol. Les quatre faces latérales seront relevées pour former une
caisse dont le couvercle restera ouvert, puis le gabion sera ainsi posé sur l’emplacement
définitif qui lui est destiné.

S1 le gabion doit être juxtaposé à d’autres déjà en place, ses faces de contact seront
parfaitement appliquées contre les gabîons voisins : on utilise à cet effet un maillet de bois.

Les quatre arêtes verticales seront cousues avec le fil de fer galvanisé ; pour les gabions en
contact les uns des autres, les coutures des arêtes des gabions en cours de montage se feront
en englobant les arêtes des gabions déjà en place. Les arêtes horizontales des gabïons en
contact, y compris l’arête d’articulation du couvercle du gabion en cours de pose, seront
lïgaturées ensemble avant tout commencement de remplissage de ce gabion.
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Toutes les coutures seront faites en utilisant un fil de fer galvanisé, parfaitement tendu, en
effectuant au moins un tour complet à lîgaturer par longueur de maille de gabion.

L'utilisation de pince ou tenaille pour obtenir la tension du fil de ligature est formellement
prohibée ; cette tension est obtenue par traction sur une petite barre de bois ou d'acier sur

laquelle a été enroulée l'extrémité libre du fil.

Enfin, les gabions seront soigneusement contreventés :

• avant remplissage par la mise en place des tirants verticaux,

• pendant le remplissage par la mise en place des tirants horizontaux et des tirants
d'angle.

34.2 Remplissage

En cours de remplissage, on donne une forme rigide aux faces verticales libres de la cage en
disposant le long des arêtes verticales, non reliées à des gabîons en place, des piquets qui ont
pour but d'assurer une tension parfaite des faces libres.

1

1

1

1

Le remplissage du gabion s'effectue à la main en rangeant sommairement les moellons les
plus gros le long des parois des cages.

Les dernières rangées de moellons sont disposées de telle sorte que la surface supérieure soit
bien dans le plan des arêtes supérieures des gabions (tolérance admise :t 3 %).

Si un moellon ne présentant pas les qualités requises se trouve à l'intérieur du gabion, le Maître
d’œuvre est en droit d'exiger qu’il soit entièrement vidé et rempli de nouveau aux frais exclusifs
du Cocontractant.

Après achèvement du remplissage du gabion, les piquets d'angle sont retirés et le couvercle
est rabattu. Les trois arêtes libres du couvercle sont tordues, tous les 20 cm, avec les arêtes des

pièces correspondantes, à l'aide d'un levier en fer. La fermeture est complétée par une
couture des trois arêtes supérieures. On se dispense de coudre les arêtes libres destinées à être
ligaturées avec des gabîons à juxtaposer.1

1

1

Article 24. MA<,,ONNERI ES

Les ma<,onneries prévues pour la construction des ouvrages seront réalisées dans l’esthétique
et le type de l'ouvrage intéressé (forme et dimensions des pierres, joints etc.) sous réserve du
respect des règles de l’art.

Les moellons seront mis en pIa,.~e à bain de mortier après avoir été arrosés. Les faces vues des
maçonnerîes devront être régulières. Les épaisseurs minimales ne devront pas être inférieures
à quinze (15) cm.1

1

1

1

1

1

La finition des joints de parements se fera à l’aide d’un mortier M 450.

Les perrés sur remblais ne seront exécutés qu'après accord du Maître d’œuvre notamment sur
la préparation de la surface de pose.

Les fossés mac,'onnés seront mis en œuvre à partir
implantations réceptîonnées par le Maître d’œuvre.

d'un gabarit mis en place sur les

Le mortier de liaison sera dosé à quatre cent (400) kg de ciment par m3 de sable (M 400) .

Article 25. MORTIERS ET BETONS

36.1 Mortier

Le mortier M 400 sera dosé à quatre cent (400) kilogrammes de ciment par mètre cube de
sable sec.
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Lorsque l’épaisseur de mortier M 400 à mettre en œuvre excédera vingt (20) millimètres, on
utilisera un micro-béton dosé à quatre cents (400) kîlogrammes de ciment dont la composition
sera préalablement soumise à l'agrément du Maître d’œuvre. 1

1

1

1

1

36.2 Bétons

Les bétons armés en élévation seront dosés à 350 kilogrammes de ciment par mètre cube (B

350) et vïbrés pendant la mise en œuvre.

Les bétons B 350 pour béton armé d’ouvrage d'art ou dalot devront avoir une résistance
minimale à la compression de 270 bars à 28 jours.

Suivant le volume de béton à réaliser, le Maître d’œuvre pourra réaliser des essais de contrôle
de qualité par ses moyens propres ou, s’il le juge nécessaire, demander à un Laboratoire
agréé d’effectuer tous les essais nécessaires afin de vérifier la qualité du béton.

S’il arrive que les résistances minimales demandées ne soient pas atteintes, ces essais seront
réputés à la charge du Cocontractant et le Maître d'œuvre décidera des mesures à prendre
concernant l’ouvrage incriminé. 1

1
La composition du béton B.150, pour le béton de propreté, sera telle que le volume de
granulats moyens et gros soit le double de celui du sable.

Article 26. EN ROCH EMENTS

Les enrochements destinés à la protection des berges ou des exutoires amont et aval des
ouvrages seront fournis par le Cocontractant et proviendront des carrières agréées par le
Maître d 'œuvre .

1
Les enrochements sont exécutés sur ordre du Maître d',œuvre. 1
Les moellons sont placés à la main sur un lit de fondation préalablement excavé, réglé et
approuvé par le Maître d’œuvre.

1Le placage d’enrochements doit être au moins égal à 1,5 fois le diamètre moyen des
enrochements utilisés et d’une épaisseur minimale, sous ouvrage et en protection dé berge,
de 60 cm 1
Lorsque le talus de remblai est instable, une couche filtrante en sable ou gravier sera placée
entre le talus et les enrochements sur une épaisseur de 15 à 20 cm. si la base du talus est
accessible en basses eaux, un massif d'ancrage sera mis en place à la base des
enrochements, dans une tranchée trapézoïdaËe de 1 à 1,5 cm de profondeur sur 1 à 2 m de
largeur en fond.

1

1Article 27. SIGNALISATION VERTICALE

La signalisation verticale (type des panneaux, texte, taille et police des caractères,
positionnement sur le profil en long, implantation sur l'accotement) est proposée au Maître
d’œuvre qui dispose d'un (1 ) mois pour approuver ces dispositions.

1

1

1

1

1

42.1 Implantation
Position latérale des panneaux

les panneaux sont disposés sur les accotements de la route, à une distance de 1 .00 m
du bord extérieur de la chaussée,
pour éviter le phénomène de réflexion spéculaire, le plan de la face avant du
panneau doit être légèrement tourné vers l'extérieur de la route (environ 2 degrés).

a

•

Position verticale des panneaux :

• la hauteur sous panneau est fixée à 2,00 m au-dessus du niveau fini de l'accotement,
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1
• si plusieurs panneaux sont placés sur un même support, cette hauteur est celle du

panneau inférieur.

Disposition des panneaux :

• les panneaux d’avertissement sont implantés à une distance de 1 50 m du danger,
• les panneaux et leur éventuel panonceau associé sont placés sur le même support,
• les ouvrages présentant un danger particulier sont signalés par des balises.

1

1

1

1

42.2 Ancrage et fondation

Les fondations doivent être exécutées très soigneusement. En particulier la partie supérieure
visible des socles est lissée et arasée au niveau de l'accotement

Les supports des panneaux sont scellés dans un massif de béton B 350 de dimensions 0,40 x
0,40 x 0,50 m.

Article 28. BORNES

1

1

1

1

L’emplacement, les inscriptions et la couleur des peintures des bornes sont agréés par le Maître
d 'œuvre
Elles sont réalisées en béton B 300. Leurs formes et leurs dimensions sont celles agréées par le
Maître d’ouvrage. L'encastrement dans le sol pour fondation doit être de l'ordre de 40 cm.

Les surfaces des bornes faisant saillie du sol sont peintes avec 3 couches d’une peinture
agréée par le Maître d’œuvre.

Les inscriptions (texte et taille des caractères) sur les bornes sont définies au Cocontractant
par le Maître d'œuvre. Elles comportent :

• sur chaque face dans le sens de circulation, le nom et le kilométrage de la localité la
plus proche, le nom et le kilométrage de la ville la plus proche,

• sur la tranche, la distance par rapport à l'origine de la route,
• sur la calotte, la classe et le numéro de la route.1

1
1

CHAPITRE IV : MODE D’EVALUATION DES TRAVAUX

Article 29. CONDITIONS GENERALES D’EVALUATION

Les ouvrages et prestations sont rémunérés au Cocontractant par application des prix du
bordereau aux quantités réellement exécutées, conformément aux prescriptions du marché.
Ces quantités doivent être constatées et approuvées par le Maître d’œuvre.

Le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les conditions et
sujétions imposées pour la bonne exécution des travaux, et de toutes les conditions locales
susceptibles d'avoir une influence sur cette exécution, et notamment :

1

1

1
1

1

1

• de la nature et de la qualité des sols et terrains,

• des conditions de transport et d’accès sur les sites,

• du régime normal des eaux et des pluies dans la région concernée par le projet,
• de toutes les sources d'approvisionnement en eaux exploitables.

Il ne peut de ce fait élever au,.-,une réclamation ayant pour base des difficultés ou sujétîons
imprévues, en dehors des cas de force majeure définie au CCAP.

Les prix du bordereau rémunèrent forfaitairement toutes les dépenses relatives à la bonne
exécution des travaux et incluent :

- tous les frais de main- d’œuvre,
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les dépenses entraînées par la réglementation sur l’hygiène et la sécurité des travailleurs,
et par le respect du code de la route et du code du travail,
le coût des fournitures diverses telles que ciment, fer, bitume, carburants, lubrifiants,
ingrédients, etc., et leur transport sur le chantier quelles que soient leur provenance et le
lieu d'approvisionnement,
les frais de levés topographiques et d'implantation, de report et de dessin,
les frais de piquetage de l'itinéraire,
tous les frais de prospection des matériaux. d'identification des gisements, d’essais de
laboratoire [y compris la mise au point des formulations (enrobés à froid, enduits
superficiels, béton bitumineux, bétons hydrauliques), les essais de contrôle prévus au
CCTP et les mesures nécessaires à la vérification des calculs],
les planches d'essais,
les frais d'autocontrôle des travaux exécutés,
les frais d’aménagement des sites d’emprunt et de dépôt, des pistes provisoires de toute
nature pour accès aux carrières, emprunts et points d’eau,
les frais inhérents au maintien de la circulation pendant les travaux, comprenant
l’aménagement et l’entretien de déviations, l’entretien de la route existante, la mise en
place et le maintien d'une signalisation adéquate, et ce jusqu’à la réception provisoire,
tous les frais d'installations de chantier, d'amortissement du matériel et outillage, de
gardiennage,
la suppression de toutes les installations provisoires et la remise en état des lieux,
la remise en état des abords de chantier,
tous les frais d’acheminement et de repli du matériel, matières et outillage,
les faux frais et les coûts des sujétions de parfaite exécution et de fabrication permettant
d’obtenir les qualités définies par le cahier des charges,
toutes les sujétions ainsi que tous les aléas, frais généraux et bénéfice du Cocontractant,
toutes les charges d’entretien pendant le délai de garantie.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

La réalisation de tous les essais géotechniques et la conformité des résultats de ces essais aux
exigences du présent CCTP conditionnent la prise en attachement des travaux.

Article 30. CONSISTANCE DES PRIX

La consistance des prix unitaires fournie par le Cocontractant est définie au CCAP.

Article 31 . DEFINITION DES PRIX ET EVALUATION DES TRAVAUX

Les ouvrages réalisés seront payés au Cocontractant par application des prix du bordereau
aux quantités des travaux évalués selon les prescriptions du présent article. 1

1
1

1

1

En cas de constatation de travaux supplémentaires dont les prix unitaires ne sont pas définis
dans le bordereau des prix unitaires, le Maître d'œuvre se réserve le droit d’appliquer ses prix
unitaires de références.

Le Cocontractant sera astreint au maintien de la circulation sur son chantier sans prétendre à
une rémunération particulière et ce jusqu'à la réception provisoire de la route.

Pendant les pluies en cours de chantier, il devra même gérer à ses frais les barrières de pluies
existantes.

La définition de chaque prix et le mode d’évaluation des travaux sont donnés dans le
bordereau des prix unitaires. Cette définition est complétée par les éléments suivants :

NETrOYAGE ET TERRASSEMENTS
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1 DEBOUSSAILLAGE

1
La quantité à prendre en compte, constatée contradictoirement, est le METRE CARRE (m2)
mesuré horizontalement, en accord avec le maître d'œuvre et les directives en vigueur au
MINTP

1

1

1

1

1

1

DEBLAIS EN REMBLAIS

Ce prix rémunère la réalisation de remblai en provenance de déblais pour l'exécution de tous
remblaïs en grande ou petite masse, conformément aux spécifications du présent CCTP.

La quantité à prendre en compte est le METRE CUBE (m3) mesuré après mise en place du
remblaî, résultant d'attachements contradictoires. Les déblais doivent être faits dans la zone
déblayée conformément aux prescriptions du prix TM 1 04 avant tout paiement.

REMBLAIS PROVENANT D'EMPRUNT

Ce prix rémunère la réalisation de remblai en provenance d'emprunts de diverses natures pour
l'exécution de tous remblais en grande ou petite masse, conformément aux spécifications du
présent CCTP. IÉ comprend également le malaxage éventuel pour les matériaux composés.

La quantité à prendre en compte est le METRE CUBE (m3) mesuré après mise en place,
résultant d'attachements contradictoires.

CREATION DE FOSSES EN TERRE ET D'EXUTOIRES

Prix 1 14 a : création à la nîveleuse :

1
La quantité à prendre en compte est la longueur en METRE LINEAIRE (mI) de fossés en terre et
divergents réellement crées, mesurés contradictoirement selon la pente de l’axe de la
chaussée

1 Prix 1 14 b : création au Bulldozer, à la pelle ou tout autre moyen mécanique équivalent

La quantité à prendre en compte est le METRE CUBE (m3) mesuré en place avant exécution
résultant d’attachement contradictoire.

1
1

1

ASSAINISSEMENT-DRAINAGE

DESCENTE D'EAU BErONNEE

Ce prix s'applique à la longueur, en METRE LINEAIRE (mI) de la descente mise en place et mesurée
contradictoirement parallèlement à la pente du talus.

FOSSE BEÏONNE 50 X 70

Ce prix rémunère la construction d'un fossé rectangulaire en béton armé de dimensions 40x40,
conformément au plan type du dossier d'appel d'offres, au dossier d'exécution et aux
spécifications du présent CCTP.

Ce prix s'applique à la longueur, en mètre linéaire (mI) de fossé en béton, mesurée
parallèlement à la pente, réellement exécutée et résultant des attachements contradictoires.

FOSSE MA(yONNE 130 X 65

Cette tâche consiste en l’exécution de fossés triangulaires maçonnés de dimensions 130x65

conformément au plan type du dossier d'appel d'offres, au dossier d'exécution et aux spécifications
du présent CCTP.

Ce prix s'applique à la longueur, en mètre linéaire (mI) de fossé maçonné, mesurée parallèlement à la
pente. réellement exéc.-.'utée et résultant des attachements contradictoires.

1

1

1

1

1



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE. Département du
Faro et deo. Région de l’Adamaoua 1

FOURNiTURE Er MiSE EN PLACE D'ENROCHEMENTS

Ce prix rémunère au METRE CUBE (m3) la fourniture et la mise en place d'enrochements quelle que soit
la dimension des blocs conformément au plan type du dossier d'appel d'offres, au dossier d'exécution
et aux spécifications du présent CCTP.

1
Les quantités, payées au mètre CUBE (m3), à prendre en compte seront celles mesurée après mise en
place

1
MISE EN PLACE DE GABIONS 1Ce prix s'applique au volume, en mètre CUBE (m3) de gabions, réellement exécuté et résultant des

attachements contradictoires calculés à partir du volume théorique des cages mises en place.
REAMENAGEMENT DES ENROCHEMENTS 1

1

1

1

1

Cette tâche consiste arranger conformément aux règles de l'art, les enrochements déjà en place mais
désorganisés.

PERRES MAÇONNES

La quantité à prendre en compte est la surface, mesurée en place contradîctoirement, en mètre carré,
parallèle à la pente du talus.

MAÇONNERIE DE MOELLONS

La quantité à prendre en compte est le volume, mesuré en place contradictoirement, en mètre cube,
de la maçonnerie réellement exécutée.

BEÏON

La quantité à prendre en compte résulte des métrés contradictoires et est le volume du béton après
mise en place.

ARMATIURES POUR OUVRAGES EN BETON ARME 1
La quantité à prendre en compte est celle des armatures effectivement mise en place et qui résulte
des plans d'exécution approuvés.

1
1

1

DALLFrïES EN BETON ARME

La quantité à prendre en compte est le volume des dallettes mise en place et qui résulte des plans
d'exécution approuvés.

SIGNALISATION ET ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

FOURNiTURE Fr POSE DE BALiSES

La quantité à prendre en compte résulte du constat contradictoire effectué sur place par le Maître
d’œuvre et le Cocontractant. 1

1

PEINTURE DES OUVRAGES

L'unité et la quantité à prendre en compte sont fonction de la nature de l'ouvrage à repeindre.

CHAPITRE V : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Article 32. INSTALLATIONS DE CHANTIER 1

1

1

1

Le Cocontractant proposera au Maître d’œuvre, avant le début des travaux, le lieu de ses
installations de chantier et sollicîtera par note verbale (rapport de ,,...,hantier faisant foi) son
autorisation d'installation.

Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles, afin de limiter le débroussaïllement.
l'arrachage d'arbustes, l'abattage des arbres. Dans la zone d’installation de chantier.
l’élagage et l’abattage des arbres dont le diamètre mesuré à 1 m du sol est supérieur à 20 cm
seront réalisés après accord préalable du Maître d’œuvre.
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1

1

L'installation de chantier devra intégrer la construction des forages afin de compenser d’une
part, la disponibilité d’eau potable pour les populations qui serait mise en cause par la
réalisation des travaux et d'autre part, pour la bonne réalisation des travaux dans les zones
établies de carence d’eau.

Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux sur l'ensemble de sa superficie. Les aires
d'entretien et de lavage des engins devront être bétonnées et prévoir un puïsard de
récupération des huiles et des graisses. Ces aires d'entretien devraient avoir une pente vers un
puisard réalisé pour l’occasion et vers l'intérieur de la plate-forme afin d'éviter l'écoulement
des produits polluant vers les sols non revêtus.

1

1

1

1

A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état
des lieux. Le Cocontractant devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il devra
démolir toute instalËation fixe, telle que fondation, support en béton ou métallique, etc. démolir
les aires bétonnées, décontaminer le sol si tel a été le cas, soit d'une manière générale
remettre le site dans son état le plus proche possible de son état initial. Il ne pourra abandonner
aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Pour la mise en dépôt de
matériaux de démolition, le Cocontractant doit obtenir l'approbation du site du Maître
d'œuvre. Les matériaux sont à recouvrir d'une couche de terre, et le site recevoir un drainage
adéquat afin d'éviter toute érosion.

1

1
Après le repli du matériel, un procès-verbal établi sous la responsabilité de la mission de
contrôle constatera la remise en état du site. Il devra être dressé et joint au P. V. de la réception
des travaux. Le paiement du forfait de repli du matériel ne pourra être rémunéré qu'à la vue
de ce p. V. constatant la remise en état du site.

1

1

Article 33. UTILISATION DE CARRIERE, GITE OU EMPRUNT CLASSE PERMANENT

Le Cocontractant devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en
vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les taxes d'exploitation et tes
frais de dédommagements éventuels aux propriétaires.

Le Cocontractant veillera pendant l'exécution des travaux

1
1

• à la préservation et protection des arbres lors du gerbage des matériaux,
• aux travaux de drainage nécessaire pour protéger les matériaux mis en dépôts,
• à la conservation des plantations délimitant la carrière,
• l'entretien des voies d'accès et de service.

1

1
1

1
1

1

Article 34. CONTROLE DE LA VEGETATION SUR L'EMPRISE, ELAGAGE ET

ABATTAGE DES ARBRES

Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrage
et évacués vers les zones désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est
strictement interdit de brûler sur place les déchets coupés.

Si le brûlis des déchets est autorisé en des lieux agréés par le Ma'üre d’œuvre, le Cocontractant
doit disposer d'une citerne de 10.000 litres et d'une pompe d'arrosage pour pallier les
éventualités de propagation du feu aux villages, aux habitations, à la végétation ou zones de
culture avoisinant le site.

Les opérations d’abattage et d’élagage d’arbres sont des opérations à caractère
exceptionnel. Ces opérations seront réalisées après accord préalable du Maître d’œuvre
dans les cas suivants :

• arbres situés dans l’emprise à débroussailler dont le diamètre mesuré à un mètre du sol
est supérieur à 20 cm : au cas où le dessouchage des arbres ne peut être réalisé



Pour tous les transports de matériaux et matériels, quels qu'ils soient, le Cocontractant devra
se conformer à la réglementation en vigueur. concernant les restrictions imposées aux poids
et gabarits des engins et convois empruntant le réseau public et en particulier :

Le Cocontractant doit mettre en place une signalisation mobile adéquate.

Il est rappelé au Cocontractant que l'article 79 de la loi cadre N'’96/12 du 5 août 1 996 prévoit
une amende de deux millions (2.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA et une peine
d'emprisonnement de six (6) mois à deux (02) ans ou de l'une de ces deux peines seulement,
pour toute personne ayant empêché l'accomplissement des contrôles et analyses prévus par
ladite loi et/ou par ses textes d'application.

L'article 83 de la loi cadre N'’96/12 du 5 août 1996 prévoit une amende de cinq cent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA et une peine d'emprisonnement de six (6)

mois à un (1 ) an ou de l'une de ces deux peines seulement, pour toute personne qui fait
fonctionner une installation ou utilise un objet mobilier en infraction aux dispositions de ladite
loi. En cas de récidive. le montant maximal des peines est doublé.

L’article 88 de la même loi cadre prévoit qu’une entreprise contrevenant ou ayant contrevenu
à la loi lors des travaux ou travaux d’entretien routier sera exclue pour la période d'un an du
droit de soumissïonner.

Toute infraction aux prescriptions dûment notifiées par écrit (Ordre de Service) au
Cocontractant par la mission de contrôle sera également consignée dans le cahier de
chantier. Celui-ci pourra servir de pièce contractuelle en cas de litiges dans l’application des
éventuelles sanctions.

La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses
reste à lacharge du Cocontra

1

1

1

Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d’assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département du
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(reconstitution des trous de dessouchage avec la terre d’apport obligatoire), la coupe
des arbres se fera au ras du sol {entre 5 et 10 cm) .

arbres surplombant les abords et menaçant de tomber sur la route et de barrer la
circulation après une tornade. Toutes les branches surplombant la plate-forme seront
coupées après accord du Maître d’œuvre suivant une verticale passant par la limite
de débroussaillement.

•

1CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MATERIAUX D'APPORT ET DEArticle 35.
MATERIEL

1

1• la charge maximale par essieu, qu'il soit simple ou en tandem ;

• les dimensions des véhicules ;

1les convois exceptionnels de dimensions supérieures aux normes doivent faire l'objet
d'une demande spéciale préalable ;

•

•

•

les mesures de protection de l'environnement (perte de matériaux en cours de
transport, poussières) ; 1

1

1

1
1

1

le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse
des véhicules sur le chantier: installation de panneaux de signalisation et porteurs de
drapeaux ;

humidifier régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées ;
•

• prévoir des déviations vers des pistes et routes existantes.

Article 36. SANCTIONS ET PENALITES

1

1

1
1

1



1
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1

1

1

1

1
PIECE 6 : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1
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N' PrIx 1 DESIGNATIONS U QTES
P U en
chiffre

P U en lettre

SÉRIE 000 : INSTALLATIONS

@

Ce prix rémunère au FORFAIT (FF) dans les conditions
générales prévues au marché, les installations de chantier
de l'Entreprise, leur maintenance et leur fonctionnement
pendant toute la durée du chantier. Ce prix est payé en
deux échéances

+ QUATRE VINGT POUR CENT (80%) dès la
réception des installations de l’Entreprise et l'approbation
du projet d’exécution.
+ VINGT POUR CENT (20%) après le démontage des

installations, l'approbation des plans de recollement et la
remise en état des lieux.
Ce prix comprend notamment:
• la location des terrains, s'ils ne sont pas mis à la
disposition du Cocontïactant par l’Administration;
• l'aménagement des surfaces pour l'ilnplantation des
bâtiments, le cas échéant, des aires de stockage des

matériaux et de stationnement des engjns et véhicules:
• la construction et l’équipement du laboratoire de chantier
situé à proximité du chantier;
• le fonctionnement pendant toute la durée contractuelle
du laboratoire de chantier, ainsi que le démontage et
l’évacuation des composants;
• la construction ou la location des locaux pour les

bureaux, ateliers, magasins;

• les installations de stockage de carburant;
• la signalisation des travaux, son gardiennage et son
entretien:
• toutes autres dispositions nécessaires au bon
fonctionnement du chantier:
• le démontage et le repliement des installations;
• la remise en état des sites conforlnélncnt aux
prescriptions environnementales, et toutes autres sujétions
nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les

délais imDartis.

Amenée et repli du matériel
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au

marché, au FORFAIT (FF) l’amenée et le repli du matériel
nécessaire à l’exécution des travaux

Ce prix comprend notamment:
l’amenée du matériel et des ellgins nécessaires à

l’exécution du chantier y compris éventuellement: les

centrales de concassage, d'enrobage, de ï'abI-ication de

béton, les bascules de chantier, les engins de terrassement,
d’assainissement, de mise en œuvre de clraussée et de

transport
A la fin des travaux, le Cocontractant réalisera tous les

travaux nécessaires à la remise en état cles lieux.

TMOO 1 FF 1 ,oo

TMO02 FF 1 ,oo

SÉRIE 100 : NEïrOYAGE ET TERRAssEMENTS

Déblai ordinaire mis en dépôt
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au

marché, au METRE CUBE (m3), le déblai ordinaire mis en
dépôt.
Ce prix comprend notamment:
• l'extraction des matériaux:

TM 104 m3 200,00

1
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N' Prix

1

1

1

1

1

1
1

1

TM 1 08

1

1

1

SÉRIE 300 :

1 TM303

1

1

1

1

1

1

TM3 14

P U en
chiffre

DESIGNATIONS U P U en lettreQTES

• le chargement, le transpoll sur une distance inférieure à

5000 mètres et le déchargement aux lieux de dépôt agréés
par le Maître d’œuvre;
' le réglage sur le lieu de dépôt;
• l'indemnisation éventuelle des riverains et le respect des

prescriptions environnelnelltales;
• et toutes autres sujétiolrs.
Le Mètre Cube à:

a ml a
Ce prix rémunère dans les collclitiolrs générales plévues
au marché, au MÈTRE CUBE (m3), les remblais, en

matériaux (à définir), provenant d'emplunt.
Ces prix comprennent notalnlnent:
• la préparation des lieux d'e]nprulrts, l'ouverture et
l'entretien des accès et voies de circulation dans le

périmètre de l'exploitation;
• les frais éventuels d’expropliatiolr ou d'i11delnnisation;
• l'ouverture des emprunts y compris le
débroussaillement, l'abattage d'arbles, l'enlèvement de Id

terre végétale et la découvelle;
• l'extraction des matériaux, ICLlr stockage ou reprise sur
stocks éventuels:
• le transport des matériaux à pied d’œuvre sur une

distance n'excédant pas 5000 nrètres;
• le répandage des matériaux Ddr couches compatibles
avec les moyens de compactage ;
• le compactage et toutes sujétions de mise en œtlvre;
• la remise en état des lieux d'emprunt;
• toutes sujétions liées au respect des prescriptiolrs
environnementales;
' et toutes autres suiéti011s.

THinG
Dégagement du lit du cours d'eau
Ce prix rémunère dans les conditions générales pIéVues

au marché, au forfait (FF), le dégagement manuel du lit de
rivière qui consiste au nettoyage, et à la remise en état des
lits des rivières afin d'assurer un meilleur écoulelnent des

eaux.Ce prix comprend notatrllnelrt
• le désherbage, le déboisemelrt, l'enlèvement de tout
obstacle empêchant le bon écoulement des eaux, leur
transport et leur mise en dépôt en un lieu agréé par le
Maître d'œuvre quelle que soit la distance;
• toutes sujétions liés au respect des prescriptions
environnementales;
• et toutes autres sujétiolrs

m3 1 300,00

2,00FF

EnrMnts
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché) au MÈTRE CUBE (ms). la fourniture et la
mise en place des enrocllemelrts.
Ce prix comprend notamment :

• la fourniture et le transport à pied d'œuvre des blocs
rocheux d'un poids unitaire défini par le Maître
d'Ouvrage, quelle que soit la distance;
• les fouilles nécessaires à la lnise en place des
enrochements;

9 la ïnïse en place et le réglage des blocs en vue d'assurer
la stabilité et la pérennité de l'ouvldge;
+ toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions envîronlrelnentaIes;
• et toutes autres sujétions

30,00m3
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N' Prix DESIGNATIONS U QTES
P U en
chiffre P U en lettre

SÉRIE 400 : OUVRAGES D'ART
o u en lit de rivière
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, au MÈTRE CUBE (m3), l’exécution des
fouilles pour fondations dans les terrains meubles (ne
nécessitant pas l'emploi de la brise roche, du conrpresseur
ou des explosifs) ou en lit de rivière.
Ce prix comprend notamment :

• les fouilles et l'extraction des matériaux en terrain
meuble;

• les étaiements, les blindages, les protections et les
soutènements éventuels:

• les batardeaux et les remblais provisoires éventuels;
• les épuïsements, le pompage pour l'exécution à sec des
ouvrages;

• la préparation du fond de fouille et soir compactage;

TM407 m3 80,00

• le chargement des matériaux d'extraction, le transDOlt

quelle que soit la distance, la décharge du lieu de réemploi
ou de dépôt définitif agréé par le Maître d’œuvre;
• toutes sujétions liées aux prescriptions
environnementales;
• et toutes autres sujétions.
Le Mètre Cube à:

Démolition d'ouvrage en maçonnerie
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, au MÈTRE CUBE (m3), la démolition
d’ouvrage ou partie d’ouvrage en maçonnerie.
Ce prix comprend notamment:
• les fouilles éventuelles:

• la démolition de l’ouvrage par quelque moyen que ce
soit :

• l'extraction, le chargement, le tïanspoll quelle que soit la
distance et le déchargement des gravilts et des produits de
démolition en un lieu de dépôt agréé par le Maître
d’œuvre:
• le remblai et le compactage des fouilles nécessitées pdr
la démolition des fondations:
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au

respect des prescriptions environnementales;
• et toutes autres sujétions.
Le Mètre Cube à:

Perrés maçonnés
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, au MÈTRE CARRE (1112), l’exécution des
perrés en maçonnerie de moellons ordinaires hourdée au

mortier de ciment, en protection des talus érodabïes et des

remblais d'accès à certains ouvrages, aux endroits
prescrits par le Maître d’Œuvre.
Ce prix comprend notamment :

' la fourniture et le transport à pied d'œuvre de tous les
matériaux (moellons, ciment, sable, qravier7 etc) et

matériels nécessaires à l'exécution des 1ndÇonneries;

• la fabrication du mortier et la mise en œuvre soignée cIe

la maçonnerie, telles que précisées aux pl-escliptions
techniques et comprenant ca]age, réglage, hulnidification
des moellons, nettoyage et jointoiemcnt,
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au

respect des prescriptions environnementales;
• et toutes autres suiétions.

TM4 1 5 m3 200,00

1
l
i
i
1

TM4 17 m2 l oo,oo
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N' Prix

1

1
1

1
TM419

1
1

1

1

1

1
TM423a

1
1

1

1

TM423e

1
TM44 1

1

1

1

SÉRIE 500

TM50 1 c

P U en
chiffre

U QTESDESIGNATIONS PU

Maçonnerie de moellons
Ce prix rélnunère dans les collditiolrs générales prévues
au marché, au MÈTRE CUBE (m3), la mise en œuvre de
maçonnerie de moellons destinée à la réparation
d'ouvrages divers (têtes de buses ou des dalots, culée ou
pile des ponts, murets maçonlrés, etc.)ou à la construction
des murets maçonnés.
Ce prix comprend notallrment
• la préparation des palties à réparer (la démolition
éventuelle d'une partie de l'ouvrage existant ou de son
ensemble étant rémunérée pal ailleurs);
• la fourniture des matériaux (y compris l’extraction, la
taille et la sélection des moellons), et leur transport à pied
d’œuvre quelle que soit la distance;
• les terrassements éventuels, y compris les fouilles en
terrain de toutes natures:

• la fabrication du mortier au dosage prescrit et la mise en

œuvre soignée de la lnaçonlrcrie y compris le calage,
réglage, humidification des nroellons;
• le façonnage des joints pal-jointoielnent;
• le remblaiement, le compactage, la remise en état (les

abords;
' toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au

respect des prescriptions envilonnelrrentales;
• et toutes autres suîétions.

Béton de propreté dosé à 350 kg/m3
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, au MÈTRE CUBE (m3),
• la mise en œuvre des bétons. le traitelllent et raqréage

éventuels des surfaces;
• le décoffrage, le remblaiement, le compactage, la remise
en état des abords:

• toutes sujétions liées au respect des prescriptions
environnementales;
• et toutes autres sujétions.
• et toutes autres sÿl étions.

Béton de propreté dosé à 150 kg/m3
Ce prix rémunère dans les çolrclitiolrs générales prévues
au marché, au MÈTRE CUBE (m3),
• la mise en œuvre des bétons. le traitelneIrt et ragréage
éventuels des surfaces:
• le décoffrage, le remblaiement, le conlpactage, la remise
en état des abords;

• toutes sujétions liées au respect des prescriptiolls
environnementales;
• et toutes autres sujétions.
• et toutes autres sujétions.

Etudes (Projet
recollement)
Ce prix rémunère égalemcnt Id confection du projet
d'exécution et du plan de récolement ainsi que (les études

techniques et géotechniques préalables, éventuellement
nécessaires

m3 70,00

6,50

m3

1 51 ,00

m3

deplan

1 ,ooFF

SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS DE SECURITE

Garde - corps métalliques
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, au MÈTRE LINEAIRE (mI), la fourniture et
la mise en place de garde-corps de protection sur les
ouvrages d’art.

48,00mI
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N' Prix DESIGNATIONS U QTES
P U en
chiffre P U en lettre

Ces prix comprennent notamment:
' la dépose de tout ou partie du garde-corps défectueux,
les démolitions éventuelles;
• la fourniture, et le transport à pied d’œuvre quelle que

soit la distance des éléments de garde-corps et des

accessoires de pose;
• le montage et la mise en place du garde-corps, le
percement éventuel et le scellerrlent cles parties encastrées
au mortier de ciment;

• l'évacuation en un lieu agréé des pallies du garde-corps
déposées;
• l'application d'une couche de peinture anticorrosîon sur
les éléments métalliques;
• l’application de 2 couches de peinture glycérophtalique;
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions environnementales;
• et toutes autres suiétions.

Béton armé pour butte roues
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, au MÈTRE CUBE (m3),
• la mise en œuvre des bétons, le traitenlent et ragréage
éventuels des surfaces;

• le décoffrage, le remblaiement, le compactage, la remise
en état des abords;

• toutes sujétions liées au respect des prescriptions
environnementales;
• et toutes autres sujétions.
• et toutes autres suiétions.

Panneaux de signalisation métallique
Ce prix comprend :

• La présentation du certificat d’homologatioll du
revêtement réflectorisant du panneau délivré par un

service agréé ;

• la fourniture et le transport à pied d’œuvre quelle que
soit la distance du type de panneau conforlne aux
prescriptions du code de la route
• Les fouilles en terrain de toute nature

• La mise en œuvre du massif de fondation en béton dosé
à 250 kg/m3, y compris saillie en crête de pointe de
diamant au mortier :

• Toutes sujétions de manutention, pose, finition, lissage!
fixation sur le support et de réfection des abords:
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions environnementales;
• et toutes autres su iétions
Balises en béton
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, à l'UNITE (U), la fourniture et la pose des
balises en bois, en PVC ou en béton ilrnlé préfabriqué.
Ces prix comprennent notamment
' la fourniture et le transport à pied d’œuvre des balises,
quelle que soit la distance;
• l’implantation des balises;
• la confection des massifs d’ancrage et la pose;
• l'application éventuelle de peinture rétlectorisante;
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au

respect des prescriptions environnementales;
• et toutes autres sujétions.

TM502 m3 3,00

TM5 16 U 2,00

TM528b U 4,00

SÉRIE 600 : DIVERS
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1

1

1 N' Prix

1

1

1

1

1

TM606

1

1

1

1

1

TM61 6

1

1

1

1

P U en
chiffre

DESIGNATIONS P U en lettreQTESU

Peinture sur ouvrage
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues
au marché, au forfait (FF) l'application de peinture sur les
ou vi'ages

Ce prix comprend notamment :

• la préparation des surfaces à peilrclre;
• la fourniture et le transport à pied d’œuvre de tous les
matériaux et matériels nécessaires:

• la mise en œuvre des différentes couches de peilltLlle;
• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au
respect des prescriptions envil-onnelnentales;
• et toutes autres suiétiolrs.
Maintien de la circulation

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au
marché la construction et l’elltletien des ouvrages

provisoires et d'une piste poul déviation éventuelle
nécessaire au maintien de la circulation. Les travaux

consistent à la constructio]1 et entretien des ouvrages

provisoires et déviations éventuelles pour le maintien de la

circulation aux endroits prescrits par le Maître d’Œuvre.

Ce prix comprend notanrnlent

la reconnaissance dll tracé,

les travaux de terrassement

la fourniture et la mise en CEUvre des matériaux,

la construction des petits ouvrages hydrauliques,
le maintien en état de service pendant toute la

durée des travaux,

la fourniture et la mise en place de la signalisation

provlsolre,
- la remise en état des terrailrs a la nn des travaux et

toutes sujétions d'exécution

2,00FF

2,00FF
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Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d’assainissement' dans la commune de TIGNERE' Departement du
Faro et deo, Région de l'Adamaoua

NOMEN(_.LATURE DES TACHES

A : INSTALLATION DU CHANTIER

Installation du chantier y compris amené et repli
Etudes géotechniques
Etudes d'exécution, projet d'exécution et plan de recollement
B : TERRASSEMENT ET CHAUSSEE

Déblaïs en mise en remblais y compris raccordement de l'ouvrage à la route sur 1 km
Remblais contigus aux ouvrages
Fouilles en puits au droit des culés et semelles
Démolition de la partie de l'ouvrage existant
C: CULEE-PILE

Perrés maçonnés
Béton armé pour semelles, culées et mur en retour
Béton armé pour chevêtre 350kg/rn3
Béton armé pour semelle et pile dosé à 350kg/m3
Béton de propreté en fondation dosé à 200kg/m3
Gros béton sous semelle pour piles dosé à 250kg/m3
Enrochement
D: TABLIER EN BETON ARME

Fourniture et pose des IPE 450 pour entretoises y compris dispositifs d'assemblage
Fourniture et pose des tPE 550 pour poutres y compris dispositifs d'assemblage
Béton armé pour dalle de roulement 350kg/m3
E: PEINTURE

Peinture anti-corrosive
Peinture à huile
F: APPAREIL D'APPUI

Fourniture et pose des appareils d'appui en néoprène
G: EQUIPEMENT

Garde-corps métalliques
Béton armé pour butte roues 350kg/m3
Gargouille
Balise en béton armé

Panneau de signalisation
H: MAINTIEN DE LA CIRCULATION
Maintien de la circulation

INSTALLATION DE CHANTIER

1 - DESCRIPTION DES TRAVAUX

L’installation de chantier ne devra se faire à moins de 500 m des points d’eau ou cours
d'eau existants et comprendra : l’installation du personnel et du matériel nécessaires à
l’accomplissement des travaux à proximité du chantier, la fabrication des panneaux
d’information à placer à l’extrémité de chaque ouvrage et les panneaux de signalisation des
chantiers et postes de travail.

Les panneaux d’information devront être conformes au modèle en annexe.

Il -CONSISTANCE DU PRIX

L’installation du chantier comprend la disponibilité pour l'entreprise de locaux à usage
de bureaux, de locaux destinés à l'entretien du matériel de chantier, d’un lieu d'entreposage
pour les matériaux et matériel, de logements pour les cadres de l’entreprise, ces locaux

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

devant se situer dans une ville située au moins dans le département où auront lieu les travaux.
L'installation de chantier comprend aussi l’amenée et le repli du matériel, la prise en charge
des cadres de l'Administration désignés par le Maître d'Œuvre pour assister aux réunions, le
démarrage de la phase de débroussaïllement initiale et enfin la mise au point des plans de
récolement à remettre en fin de chantier en trois exemplaires au Maître d’OEuvre.

L'information et la signalisation du chantier comprennent le panneau présentant les
parties contractantes et la définition des prestations et les panneaux indiquant la présence
d’un poste de travail à un point donné de la piste.1

1

1

III -REMUNERATION DE L’INSTALLATION

Ce prix rémunère forfaitairement l’installation de l’entreprise telle que décrite au point
II, le forfait sera versé à quatre-vingts pour cent (80%) dès l’installation effective de l’Entreprise,
les vingt pour cent (20%) restants seront versés après le repli du matériel de l’Entreprise et la
remise des plans de récolement.

Prix en chiffres :

Prix en lettres :

FC FA

1
1

1

_Francs CFA

ETUDES GEOTECHNËQUE, PROJET D'EXECUTION ET DOSSIER DE RECOLEMENT
1 - DESCRIPTION DES TRAVAUX

-CONSISTANCE DU PRIX

III -REMUNERATION DES ETUDES GEOTECHNIQUE, PROJET D'EXECUTION ET DOSSIER DE
RECOLEMENT

Ce prix rémunère forfaitaîrement études géotechnique, projet d’exécution et dossier
de récolement telle que décrite ci haut, le forfait sera versé à quatre-vingts pour cent (80%)
dès élaboration des études géotechniques et production du projet d'exécution, les vingt pour
cent (20%) restants seront versés après le remise des plans de récolement

Prix en chiffres : fCFA
Prix en lettres :

1

1
Francs CFA

REMBLAI PROVENANT D'EMPRUNT

1

1

1 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
(_es travaux consistent en un apport de matériaux sélectionnés et approuvés par le

Maître dtŒuvre, nécessaire aux remblais d'accès sur les ouvrages.

Il - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
Avant tout commencement des travaux, les quantités de travaux à réaliser par section

seront métrées contradictoirement et le plus précisément possible quel que soit le mode
d'exécution adopté.

Les matériaux proviendront de gisements agréés par le Maître d’Œuvre. Ils devront
présenter les caractéristiques suivantes:

- indice de plasticité < 40

_ c.B.R. > 15 pour toute la masse de remblai, sauf pour les trente (30) derniers
centimètres des remblaîs où Ie (-.B.R. devra être > 20 et la densité sèche à 95% de l’O.P.M.

Avant approvisionnement et régalage des matériaux d'apport, la plate-forme sera
nivelée afin d'écrêter les bosses et ameublir le sol support.

L'Entrepreneur supporter,.1 toutes les charges d'exploitation des lieux d'emprunt eT
c.arrières et notamment l'indemnisation d'éventuelles exproprîatïons, l'ouverture et
l'aménagement des pistes d'accès. le débroussaillement et le déboïsement. l'enlèvement des
terres végétales ou des matériaux indésirables et leur mise en dépôt hors des limites. Le
drainage des zones d'emprunt ou des carrières devra être fait de façon efficace. Toutes le 7
dispositions devront être prises pour que l'eau de ruissellement puisse s'écouler normalement
en dehors de l'emprise de la route sans causer de dégâts aux propriétés riveraines.

1

1

1

1
1

1

1
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1
1

Aucune zone d'emprunt ou carrière ne devra être ouverte en contrebas de la route à
moins de quinze mètres de la limite de l'assiette, cette distance étant augmentée de la
profondeur de la fouille. Le carreau des emprunts sera réglé de manière que l’eau ne séjourne
pas à proximité de la route. L’Entrepreneur sera tenu de réaliser à ses frais, un système
d'évacuation des eaux et de protection de la route (fossés de garde, puisards, ouvrages sous
chaussées), dans des conditions telles qu'il ne puisse pas provoquer des écoulements nuisibles
à la conservation ultérieure de la route.

Les matériaux seront transportés sur les lieux de mise en œuvre à l'aide des camions
bennes ou des tracteurs agricoles avec remorques. Le remblai sera réalisé par couches
successives de 10 cm pour les petits compacteurs et de 20 cm pour les gros engins de
compactage. Les matériaux devront avoir une teneur en eau optimale pour obtenir un
compactage de 90 % de l'OPM pour toutes les couches, sauf pour les (30) derniers centimètres
où la densité sèche sera de 95% de l’O.P.M.

En fin de travaux. les lieux d'emprunt seront à égaliser aux frais de l'Entrepreneur et à
rétablir à la satisfaction du Maître d’Œuvre. Le nivellement sera exécuté de manière à éviter
des flaques d'eau indésirables sur les lieux. Les terres végétales seront bien reconstituées et
régalées et éventuellement les fossés seront créés, afin d'éviter l'érosion.

1

1

1

1

1
III - REMUNERATION DES TRAVAUX

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE
(m3) compacté mis en place, la fourniture et la mise en œuvre de matériaux de remblais. Il

rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le point Il “ mode d’exécution des travaux
'’ et comprend notamment :

- la préparation des lieux de carrière, ou d'emprunts, l'ouverture et l'entretien des accès et
voies de circulation dans le périmètre de l'exploitation,

- les frais d'exproprïatïon, toutes indemnités pour destruction de cultures ou perte de
jouissance des lieux, toutes redevances d'extraction,

- l’ouverture des emprunts et carrières, y compris débroussaillement, abattage d'arbres.
enlèvement de terre végétale et découverte.

- l'extraction des matériaux, leur stockage ou reprise sur stocks éventuels,
- la fourniture des matériaux à pied d’œuvre y compris le chargement, le transpor+

n'excédant pas 5000 m, le déchargement, et le stockage,
- le répandage des matériaux par couches compatibles avec les moyens de compactage

et la nature des matériaux et le compactage tel que défini dans le mode d'exécution des
travaux,

- l'arrosage ou l'aération nécessaire pour l'obtention d'un meilleur compactage,
-le compactage par des moyens appropriés,
- la remise en état des lieux et toutes sujétions,
- et toutes sujétions.

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

Prix en chiffres:
Prix en lettres:

_FC FA

_Francs CFA

FOUILLES EN TERRAINS ORDINAIRES OU EN LIT DE RIVIERE

1 - DESCRIPTION DES TRAVAUX

Cette tâche consiste à exécuter les fouilles pour fondations dans les terrains meubles
(ne nécessitant pas l'emploi du brise roche, du compresseur ou des explosifs).

Il -MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Sont considérées comme fouille, les déblaîs exécutés au droit des fondations des appuis
de l'ouvrage.
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Les travaux de fouilles seront exécutés soit manuellement, soit mécaniquement et
pourront nécessiter des opérations de pompage, de blindage, de drainage, d'épuisement et
l'évacuation des déblais en un lieu agréé par le Maître d’Œuvre.

En aucun cas, l'Entrepreneur ne fera exécuter une fondation sans examen préaËable
du fond de fouille par le Maître d'Œuvre et accord de celui-ci. Là où la nécessité en sera
reconnue par le Maître d’Œuvre, l'Entrepreneur devra procéder à l'enlèvement des terres de
mauvaise tenue. Les zones à purger et les profondeurs de purge seront fixées par ordre du
Maître d'Œuvre.

Les matériaux en provenance des fouilles seront évacués et mis en dépôt définitifs hors
de l'emprise de l'ouvrage en des emplacements agréés par le Maître d’OEuvre.

En cas de réalisation des appuis en rivière, la protection des travaux de fondation
contre les eaux sera réalisée au moyen d'un batardeau de palplanches métalliques ou de
tout autre ouvrage dont la nature pourra dépendre des caractéristiques du sol ou des
données de l'hydrologîe. Les plans, description et notes de calcul de ces ouvrages ainsi que
les procédés pouvant être mis en œuvre pour leur réalisation devront être soumis à
l'approbation du Maître d’Œuvre.

Si pour l'exécution des appuis en rivière, l'Entrepreneur procède au remblaiement d’une
partie du lit de la rivière, celui-ci devra être exécuté de façon à toujours permettre le libre
écoulement des eaux. En aucun cas le remblaiement de la rivière ne pourra être entrepris
simultanément à partir des deux rives, sauf si l'Entrepreneur apporte la preuve que le libre
écoulement des eaux est assuré compte tenu du procédé d'exécution envisagé.

L'Entrepreneur reste responsable et assurera la charge dans tous les cas, des
dommages et dégâts pouvant être occasionnés par le courant ou les crues.

L'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément du Maître d’Œuvre les marques, types,
caractéristiques, âges et nombre des matériels qu'il se propose d'utiliser pour la vidange des
fouilles, l'étanchement de leurs parois et le complet épuisement des eaux souterraines, ainsi
que leur évacuation jusqu'aux exutoires où elles pourront être reçues. Aucun débit permanent
maximal n'est fixé.

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1 III -REMUNERATION DES TRAVAUX

(_'e prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE
(m3) l'exécution des fouilles en terrains meubles nécessaires à la réalisation des fondations des
appuis. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le point Il “ mode d’exécution
des travaux ” et comprend notamment :

la préparation du terrain,
- les fouilles et l'extraction des matériaux en terrain meuble,

les étaïements, les blindages, les protections et les soutènements éventuels,
les batardeaux et les remblaîs provisoires éventuels,
les épuïsements, le pompage pour l'exécution à sec des ouvrages,

- la préparation du fond de fouille et son compactage,
le chargement des matériaux d'extraction, le transport quelle que soit la distance, la

décharge au lieu de réemploi ou de dépôt définitif agréé par le Maître d’Œuvre,
- et toutes sujétîons.
Ce prix s'applique au mètre cube théorique des fouilles
Par convention, le volume théorique sera égal au produit de la surface de fondation

majorée par une sur largeur périphérique de 0.50 m, par la profondeur moyenne du fonds de
fouille, par rapport au terrain naturel. La côte du fond de fouille est soit celle prévue sur les
plans, soit celle imposée par le Maître d’Œuvre.

Les sur profondeurs résultant de la détérioration éventuelle des fonds de fouille après
visite du Maître d’Œuvre ne seront pas prises en compte.

Prix en chiffres : FCFA
Prix en lettres:

1

1

1

1

1
1
1

1

1

Francs CFA
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REMBLAIEMENT DES FOUILLES

1

11 - DESCRIPTION DES TRAVAUX

(_'ette tâche consiste en un apport de matériaux sélectionnés et approuvés par le
Maître d'Œuvre, nécessaire au remblaiement des fouilles. 1

1
Il - MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Les matériaux pour remblaiement des fouilles seront conformes à ceux des remblais
{tâche n'’ 7) et ne devront pas contenir d'éléments supérieurs à quinze centimètres (15 cm)
dans leur plus grande dimension. Ces matériaux seront mis en place par couches successives.
L'épaisseur maximale de chaque couche élémentaire de remblai ne devra pas excéder vingt
centimètres (20 cm) après compactage. Ils seront compactés au moyen d'engins
mécaniques. Les compacités à obtenir sont de 90 % de la densité sèche de l'O.P.M.

1

1III - REMUNERATION DES TRAVAUX

Ce prix rémunère dans les conditions prévues au contrat, au METRE CUBE (m3)
compacté. la fourniture et la mise en œuvre des matériaux sélectionnés pour le remblaiement
des fouilles. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le point Il '' mode
d’exécution des travaux '’ et comprend notamment:

-le transport des fournitures à pied d'œuvre du matériau de remblaîement
conformément au CPT, provenant d'emprunt ou de la réutilisation des déblais.

-la mise en œuvre, l’arrosage éventuel, le compactage méthodique par couches
successives y compris sujétions de mise en œuvre de faible quantité, ou utilisation de matériel
à faible rendement, et de travail sous l'eau,

- le réglage final des remblaîs,
- et toutes sujétîons.
Conventionnellerrlent, le volume pris en compte sera égal au volume des fouilles tel

qu'il est défini aux prix des fouilles en terrain meuble et rocheux diminué du volume des
maçonneries et des éventuelles couches draïnantes qu’elles contiennent.

Prix en chiffres : FCFA
Prix en lettres:

1

1

1

1

1

1

1

1

_Francs CFA

DEMOLITION DES PARTIES D'OUVRAGE EXISTANT EN MATERIAUX MASSIQUES

1 -DESCRIPTION DES TRAVAUX

Ces travaux consistent en la démolition en place soit d'ouvrage existant en
infrastructure ou superstructure en matériaux massiques. La démolition de platelage est
comprise dans la tâche 34.

Il -MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

La démolition d'ouvrage existant s'effectuera en place quelle que soit la nature de la
construction : maçonnerie, béton, ou béton armé.

Après avoir exécuté les fouilles nécessaires pour accéder à l'ouvrage ou à la partie
d'ouvrage à démolir, l'Entrepreneur effectuera la démolition de l'ouvrage par tous les moyens
en sa possession.

I . manuel avec masse, burin, barre à mines, etc.,
2. ou mécaniquement,
Les matériaux de démolition ainsi que les gravats seront extraits du chantier puis

chargés et transportés en des lieux de dépôt agréés par le Maître d'Œuvre.

1

1

1

1

1P

III -REMUNERATION DES TRAVAUX

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE C-UBE

(m3) en place d'ouvrage à démolir, en infrastructure ou superstructure quelle que soit la nature
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1
de la construction : maçonnerie, béton ou béton armé. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils
sont décrits dans le point Il “mode d’exécution des travaux ’' et comprend notamment :

1
1

1

- les fouilles éventuelles,
- la démolition de l'ouvrage par quelque moyen que ce soit,
- l'extraction, le chargement, le transport sur toutes distances et le déchargement des

gravats et des produits de démolition en des lieux de dépôts agréés,
- le remblai et le compactage des fouilles nécessitées par la démolition des fondations,
- et toutes sujétions.

Prix 206 : Démolition des parties d'ouvrage existant en béton armé
Prix en chiffres: FCFA
Prix en lettres:

1
Francs CFA

DEMOLITION D’OUVRAGE EN BETON ARME

1 1 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
Ces travaux consistent en la démolition en place soit démolition d’ouvrage en béton

arrrie

1
Il -MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

La démolition d’ouvrage en béton arme.
S’effectuera en place quelle que soit la nature de la construction : maçonnerie, béton,

ou béton armé.
Après avoir exécuté les fouilles nécessaires pour accéder à l'ouvrage ou à la partie

d'ouvrage à démolir, l'Entrepreneur effectuera la démolition de l'ouvrage par tous les moyens
en sa possession.

1 . manuel avec masse, burin, barre à mines, etc.,
2. ou mécaniquement,
Les matériaux de démolition ainsi que les gravats seront extraits du chantier puis

chargés et transportés en des lieux de dépôt agréés par le Maître d'Œuvre.

1

1

1

1
1

III -REMUNERATION DES TRAVAUX
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE

(m3) en place d'ouvrage à démolir, en infrastructure ou superstructure quelle que soit la nature
de la construction : maçonnerie, béton ou béton armé. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils
sont décrits dans le point Il “mode d’exécution des travaux ” et comprend notamment :

1

1

1

1

1

- les fouilles éventuelles,
- la démolition de l'ouvrage par quelque moyen que ce soit,
- l'extractËon, le chargement, le transport sur toutes distances et le déchargement des

gravats et des produits de démolition en des lieux de dépôts agréés,
_ le remblai et le compa,.--tage des fouilles nécessîtées par la démolition des fondations,
- et toutes sujétions.

MISE EN PLACE DES ENROCHEMENTS

1 -DESCRIPTION DES TRAVAUX
Cette opération consiste à exécuter un enrochement de protection des ouvrages d'art

ou des berges, ainsi qu'aux endroits prescrits par le Maître d'Œuvre.

1

1

Il -MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
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Les enrochements destinés à la protection des ouvrages d'art ou des berges, seront
fournis par l'Entrepreneur et proviendront des carrières agréées par le Maître d’Œuvre.

Ces enrochements seront constitués de matériaux durs, non évolutifs, insensibles à l'eau,
de poids spécifique au moins compris entre 2 à 3 tonnes par mètre cube.

Les blocs devront avoir une forme aussi régulière que possible, leur diamètre moyen
devra être compris entre 30 et 40 cm.

Le placage d'enrochement doit être au moins égal à 1,5 fois le diamètre moyen des
enrochements utilisés et d'une épaisseur minimale, sous ouvrage et en protection de berge,
de 60 cm

Lorsque le talus de remblaî est instable. une couche filtrante en sable ou gravier sera
placée entre le talus et les enrochements sur une épaisseur de 1 5 à 20 cm. Si la base du talus
est accessible en basses eaux, un massif d'ancrage sera mis en place à la base des
enrochements, dans une tranchée trapézoïdale de 1 à 1,5 m de profondeur sur 1 à 2 m de
largeur en fond.

1

1
1

1

1

1

1
III - REMUNERATION

Ce prix rémunère, dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE
(m3), la fourniture, le rangement et le réglage d'enrochement pour protection d'ouvrage d'art,
conformément aux prescriptions techniques et aux plans d'exécution approuvés. Il rémunère
tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le point Il “ mode d’exécution des travaux ” et
comprend notamment :

- l'extraction et la fourniture de blocs rocheux d'un poids unitaire suffisamment lourd pour
ne pas être entraîné par le courant,

- le chargement, le transport à pied d'œuvre quelle que soit la distance,
- les fouilles nécessaires à la mise en place des enrochements,
- la mise en œuvre, l'appareillage et le réglage des blocs en vue d'assurer la stabilité et la

pérennité de l'ouvrage,
-et toutes sujétions d'exécution.

Prix en chiffres:
Prix en lettres:

1

1

1
_FC FA

.Francs CFA 1
1

1

CONCASSE O/31,5

1-DESCRIPTION DES TRAVAUX

L'exécution des radiers comprend entre autres la mise en œuvre de matériaux drainant,
le tout-venant de concassage O/3 1 ,5 en sites non affouillables.

Il -MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Les matériaux concassés O/31 ,5 doivent être issu de roches de bonne qualité, et avoir
un coefficient Los Angeles inférieur ou égal à 30. La mise en œuvre du tout-venant devra être
conforme aux prescriptions techniques.

1

1

1

1
le chargement, le transport sur 5000 m maximum, le déchargement, la mise en œuvre
l'arrosage et le compactage des matériaux

-et toutes les sujétîons

III -REMUNERATION DES TRAVAUX

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE (m3)
compacté mis en place, la fourniture et la mise en œuvre de matériaux concassés o/31,5. Ii
rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le point Il “ mode d’exé(....ution des travaux
” et comprend notamment :

-l'identification des gîtes de matériaux rocheux,
-l'exécution des sondages et des essais,
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Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de Tl(oNERE, Département du
faro et deo. Région de l'Adamaoua

Prix en chiffres :
Prix en lettres:

MAÇONNERIE DE MOELLONS

FCFA

_Francs CFA

1 -DESCRIPTION DES TRAVAUX

Ces travaux consistent en la réparation d'ouvrages en maçonnerie hourdée au mortier
de ciment réalisés en moellons ordinaires provenant de carrières agréées par le Maître
d ’Œuvre

Il -MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

La forme des pierres, de 20 à 40 cm de plus grande dimension, sera aussi régulière que
possible et les dalles ou aiguilles seront rejetées. Les blocs seront propres, sans inclusion de terre
ou de matières organiques, constitués de matériaux durs, compacts, sans fïssuration et
insensibles à l’eau.

L’assemblage des pierres s’effectuera à l’aide de mortier dosé de 400 kg de ciment par
mètre cube de sabËe sec. Ce dosage, éventuellement majorés de 20 à 25 % lorsque le sable
utilisé est très fin, sera arrêté en accord avec le Maître d’OEuvre.

L’eau de gâchage sera exempte de matières organiques. La consistance du mélange
obtenu devra être ferme et plastique. Son contrôle s'effectuera par pétrïssage à la main d’une
boule de mortier, laquelle ne devra pas adhérer à la peau et pouvoir tomber d’une hauteur
de 10 à 20 cm sans se déformer (teneur en eau trop forte) ni se fîssurer (manque d’eau) .

La maçonnerie sera posée sur une surface plane, propre et parfaitement ragréée. Les
moellons, préalablement arrosés pour permettre une bonne adhérence du liant, seront posés
à bain de mortier et appliqués les uns sur les autres par tassements au marteau de façon à
faire refluer le mortier par les joints. La mise en place d'éclats de pierre entre les moellons ne
devra pas s’accompagner de soulèvement du moellon supérieur. La liaison du parement
avec le corps de l'ouvrage sera assurée par des boutisses à raison d’une au mètre carré de
parement

Les joints seront nettoyés et creusés sur 3 cm de profondeur avant prise du mortier, pour
rejointoïement à l'aide d’un coulis de mortier de sable fin plus résistant et plus imperméable
dosé à 400 à 450 kg de ciment par mètre cube de sable.

III - REMUNERATION DES TRAVAUX
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE

{m3), mis en œuvre, les ouvrages en maçonnerie hourdée au mortier de ciment réalisés en
moellons ordinaires conformément aux prescriptions techniques et aux plans types.

Ce prix s'applique aux réparations des ouvrages du type : têtes de buses et dalots,
culées, piles de pont, murette maçonnée. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits
dans le point Il “ mode d'exécution des travaux " et comprend notamment :

- la préparation des parties à réparer, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée à la tâche n'’ 21,

- la fourniture des matériaux y compris l’extraction, la taille et la sélection des moellons.
leur transport à pied d'œuvre,

- les terrassements éventuels, y compris les fouilles en terrain de toutes natures,
- la fabrication du mortier au dosage prescrit et la mise en oeuvre soignée de la

maçonnerie y compris le calage, réglage, humidifîcation des moellons,
le façonnage des joints par rejointoïement,

- le remblaiement, le damage ou compactage, la remise en état des abords et toutes
sujétions d'exécution,

- et toutes sujétions d'exécution.
Prix en chiffres :

Prix en lettres :

_FCFA
_Francs CFA



1
Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département du

Faro et deo, Région de l’Adamaoua

BETON DE PROPRETE

1 - COMPOSITION ET QUALITE DES MATERIAUX
Cette tâche consiste en la réparation ou construction partielle des ouvrages en béton

Les bétons armés seront dosés à 350 kg/m3 de ciment de classe CPA 325 et offriront
armé

une résistance de 325 kg/cm2 à 28 jours. Les sables pour mortiers et bétons seront durs, propres,
sains, criblés soigneusement et débarrassés de tous détritus organiques ou terreux. Les
granulats pour béton armé provïendront de gisements agréés par le Maître d’Œuvre et seront
de dimension au plus égale à 20 mm et la quantité d’agrégats de moins de 2 mm sera
inférieure à 2 %.

Les cîments de classe 450 ou 550 seront stockés dans un magasin sec, clos et couvert.
capable d’emmagasïner la quantité nécessaire pour assurer sans discontinuité l’alimentation
des besoins.

Pour le béton armé, les fers ronds lisses ne seront, dans le cas échéant, utilisés que pour
les armatures de montage, toutes les autres armatures seront à haute adhérence.

Il -MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Les parties d'ouvrage à réparer et le mode d'exécution des réparations seront définis
par le Maître d'Œuvre. Avant tout commencement des travaux, les quantités seront métrées
contradictoirement.

Les coffrages doivent présenter une étanchéité suffisante pour éviter les pertes de
laîtance et doivent être mouillés pour ne pas absorber l’eau du béton.

Les armatures seront façonnées à froid et l’Entrepreneur n’est pas autorisé à les souder.
Les cales en béton devront maintenir les armatures à une distance des coffrages
conformément aux normes. Il sera prévu au minimum une cale d’écartement par mètre carré
de surface de coffrage.

Avant bétonnage, tout ferraillage doit être réceptionné par le Maître d’Œuvre, faute
de quoi ce dernier pourra demander la démolition des parties dont il n’aura pas pu, de ce
fait, vérifier le ferraîllage.

La fabrication et la mise en œuvre des bétons devront se faire selon les moyens de
l’Entrepreneur mais soumis à l'appréciation du Maître d’Œuvre. Le béton sera tenu à l'' abri du
soleil à partir du moment où il aura commencé à faire prise. Sa cure par humidification doit
commencer dès qu'ayant complètement fait prise, il n’est pas susceptible d’être altéré par
les eaux ruisselant à sa surface. La cure des bétons sera conduite de manière à maintenif les
parements en état d’humidité permanente.

Sauf dérogation du Maître d'Œuvre, aucun élément ne peut être dé<...,offré avant 48

heures suivant le bétonnage. Pour les parties portantes, ne supportant que leur propre poids.
ce délai est porté à deux semaines. Il sera porté à quatre semaines si ces parties doivent
supporter immédiatement des charges.

III -REMUNERATION DES TRAVAUX

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat. au METRE C-'UBE

(m3) mis en œuvre. la fourniture et la mise complète des bétons, y compris les armatures
éventuelles conformément aux prescriptions techniques. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils
sont décrits dans le point Il “ mode d'exécution des travaux ” et comprend notamment :

- la préparation des parties à réparer, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs,

- les fournitures et transport à pied d’œuvre de tous les matériaux né<.--,essaîres à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre.

- le ferraillage éventuel des parties d'ouvrage,
- la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y compris toutes sujétions

d’approvisionnement,

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’aris et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département du
Faro et deo, Région de l'Adamaoua

- la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces,
- le remblaiement, le domage ou compactage, la remise en état des abords et toutes

sujétions d’exécution,
- et toutes sujétions d’exécution.

Prix en chiffres:
Prix en lettres:

BETON NON ARME

FCFA

_Francs CFA

1 -COMPOSITION ET QUALITE DES MATERI AUX

Cette tâche consiste en la réparation ou construction partielle des ouvrages en béton
non armé.

Les bétons non armés seront dosés à 350 kg/m3 de ciment de classe (_'PA 325 et offriront
une résistance de 325 kg/cm2 à 28 jours. Les sables pour mortiers et bétons seront durs, propres,
sains, criblés soigneusement et débarrassés de tous détritus organiques ou terreux. Les
granulats pour béton armé proviendront de gisements agréés par le Maître d’Œuvre et seront
de dimension au plus égale à 20 mm et la quantité d’agrégats de moins de 2 mm sera
inférieure à 2 %.

Les cîments de classe 450 ou 550 seront stockés dans un magasin sec, clos et couvert,
capable d’emmagasiner la quantité nécessaire pour assurer sans discontinuité l’alimentation
des besoins.

Pour le béton armé, les fers ronds lisses ne seront, dans le cas échéant, utilisés que pour
les armatures de montage, toutes les autres armatures seront à haute adhérence.

Il -MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Les parties d’ouvrage à réparer et le mode d'exécution des réparations seront définis
par le Maître d’Œuvre. Avant tout commencement des travaux, les quantités seront métrées
contradïctoirement.

Les coffrages doivent présenter une étanchéité suffisante pour éviter les pertes de
laïtance et doivent être mouillés pour ne pas absorber l’eau du béton.

Les armatures seront façonnées à froid et l’Entrepreneur n’est pas autorisé à les souder.
Les cales en béton devront maintenir les armatures à une distance des coffrages
conformément aux normes. Il sera prévu au minimum une cale d’écartement par mètre carré
de surface de coffrage.

Avant bétonnage, tout ferraillage doit être réceptionné par le Maître d’Œuvre, faute
de quoi ce dernier pourra demander la démolition des parties dont il n’aura pas pu, de ce
fait, vérifier le ferraîllage.

La fabrication et la mise en œuvre des bétons devront se faire selon les moyens de
l’Entrepreneur mais soumis à l’appréciation du Maître d’Œuvre. Le béton sera tenu à l'abri du
soleil à partir du moment où il aura commencé à faire prise. Sa cure par humidïfication doit
commencer dès qu'ayant complètement fait prise, il n’est pas susceptible d’être altéré par
les eaux ruisselant à sa surface. La cure des bétons sera conduite de manière à maintenir les

parements en état d'humidité permanente.
Sauf dérogation du Maître d'Œuvre, aucun élément ne peut être décoffré avant 48

heures suivant le bétonnage. Pour les parties portantes, ne supportant que leur propre poids,
ce délai est porté à deux semaines. Il sera porté à quatre semaines si ces parties doivent
supporter immédiatement des charges.

III - REMUNERATION DES TRAVAUX
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE

(m3) mis en œuvre, la fourniture et la mise complète des bétons, y compris les armatures
éventuelles conformément aux prescriptions techniques. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils
sont décrits dans le point Il “ mode d’exécution des travaux ” et comprend notamment :



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE. Département du
Faro et deo. Région de l'Adamaoua

- la préparation des parties à réparer, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs,

- les fournitures et transport à pied d’œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre,

- la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y compris toutes sujétions

d'approvisionnement,
- la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces,
- le remblaiement, le damage ou compactage, la remise en état des abords et toutes

sujétions d’exécution,
- et toutes sujétions d’exécution.
Prix en chiffres :

Prix en lettres:
FC FA

Francs CFA

BETON ARME DOSE A 350KG/M3

1 -COMPOSITION ET QUALITE DES MATERIAUX
(-ette tâche consiste en la réparation ou construction partielle des ouvrages en béton

armé.
Les bétons armés seront dosés à 350 kg/m3 de ciment de classe CPA 325 et offriront

une résistance de 325 kg/cm2 à 28 jours. Les sables pour mortiers et bétons seront durs, propres,
sains, criblés soigneusement et débarrassés de tous détritus organiques ou terreux. Les

granulats pour béton armé proviendront de gisements agréés par le Maître d’œuvre et seront
de dimension au plus égale à 20 mm et la quantité d’agrégats de moins de 2 mm sera
inférieure à 2 %.

Les ciments de classe 450 ou 550 seront stockés dans un magasin sec, clos et couvert,
capable d’emmagasiner la quantité nécessaire pour assurer sans discontinuité l'alimentation
des besoins.

Pour le béton armé, les fers ronds lisses ne seront. dans le cas échéant, utilisés que pour
les armatures de montage, toutes les autres armatures seront à haute adhérence.

Il -MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Les parties d'ouvrage à réparer et le mode d'exécution des réparations seront définis
par le Maître d'œuvre. Avant tout commencement des travaux, les quantités seront métrées
contradictoirement.

Les coffrages doivent présenter une étanchéité suffisante pour éviter les pertes de
laitance et doivent être mouillés pour ne pas absorber l’eau du béton.

Les armatures seront façonnées à froid et l’Entrepreneur n’est pas autorisé à les souder.
Les cales en béton devront maintenir les armatures à une distance des coffrages
conformément aux normes. Il sera prévu au minimum une cale d’écartement par mètre carré
de surface de coffrage.

Avant bétonnage, tout ferraillage doit être réceptionné par le Maître d’œuvre, faute
de quoi ce dernier pourra demander la démolition des parties dont il n’aura pas pu, de ce
fait, vérifier le ferraîllage.

La fabrication et la mise en œuvre des bétons devront se faire selon les moyens de
l’Entrepreneur mais soumis à l’appréciation du Maître d’œuvre. Le béton sera tenu à l’abri du
soleil à partir du moment où il aura commencé à faire prise. Sa cure par humidification doit
commencer dès qu’ayant complètement fait prise, il n’est pas susceptible d’être altéré par
les eaux ruisselant à sa surface. La cure des bétons sera conduite de manière à maintenir les
parements en état d’humidité permanente.

Sauf dérogation du Maître d’œuvre, aucun élément ne peut être décoffré avant 48
heures suivant le bétonnage. Pour les parties portantes, ne supportant que leur propre poids,
ce délai est porté à deux semaines. Il sera porté à quatre semaines si ces parties doivent
supporter immédiatement des charges.



1 Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE, Département du
Faro et deo, Région de l’Adamaoua

1 III -REMUNERATION DES TRAVAUX
Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au METRE CUBE

(m3) mis en œuvre, la fourniture et la mise complète des bétons, y compris les armatures
éventuelles conformément aux prescriptions techniques. Il rémunère tous les travaux tels qu'ils
sont décrits dans le point Il " mode d’exécution des travaux ” et comprend notamment :

- la préparation des parties à réparer, la démolition éventuelle d'une partie de l'ouvrage
existant ou de son ensemble étant rémunérée par ailleurs,

- les fournitures et transport à pied d'œuvre de tous les matériaux nécessaires à la
fabrication des bétons et de leur mise en œuvre,

- le ferraillage éventuel des parties d’ouvrage,
- la fabrication des bétons selon les prescriptions techniques y compris toutes sujétions

d’approvisionnement,
- la mise en œuvre des bétons, le traitement et ragréage éventuels des surfaces,
- le remblaiement, le domage ou compactage, la remise en état des abords et toutes

sujétions d’exécution,
- et toutes sujétions d’exécution.
Prix en chiffres :

Prix en lettres :

1

1

1
1

1

1

FC FA

Francs CFA

COFFRAGES ORDINAIRES

i 1 - DESCRIPTION DES TRAVAUX
Cette opération consiste à coffrer les différentes surfaces quand cela est nécessaire

avant bétonnage. Les parties de l'ouvrage nécessitant un coffrage seront approuvées par le
Maître d’œuvre.1

1
Il - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
Les coffrages seront de construction robuste car ils sont appelés à supporter, selon le

cas, la poussée du béton frais ou le poids de la construction jusqu'au décintrage de l'ouvrage.
Les différentes pièces seront assemblées de façon simple pour permettre de procéder

au décoffrage sans épaufrer le béton. Cette simplicité n'autorisera toutefois aucune
négligence dans la distribution des joints.

Les panneaux déjà employés, seront voilés et les bords écaillés.
Il sera utilisé pour certaines catégories de coffrages des produits de démoulage gras

ou plastiques. Le Ces produits devront être agréés par le Maître d'œuvre.
La construction des coffrages sera aussi précise qu'il est prescrit par le C.P.T., selon la

catégorie, afin de préserver, entre autres, l'enrobage homogène des armatures et les
dimensions finales des ouvrages.

Les fixations du coffrage intérieures au béton devront être uniquement celles qui
figurent sur les dessins d'exécution visés par le Maître cJ'œuvre.

Pour maintenir les armatures à distance fixe des coffrages, on pourra employer des
cales en béton {ou en tout autre matériau agréé par le Maître d’œuvre, matière plastique par
exemple) dans lesquelles on aura préalablement noyé des ligatures en fil de fer.

En aucun cas, aucun élément métallique ne se trouvera à une distance inférieure à
l'enrobage minimal prévu pour les armatures.

1
1

1

1

1
1

1

1

III - REMUNERATION DES TRAVAUX

Ces prix rémunèrent selon les conditions générales prévues au contrat, au METRE CARRE
(m2) de surface effective coffrée, la fourniture et la mise en œuvre des coffrages
conformément aux prescriptions techniques. Ils rémunèrent tous les travaux tels qu'ils sont
dé,...,rits dans le point Il “ mode d’exécution des travaux ’' et comprennent notamment :



1
Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département du

Faro et deo. Région de l’Adamaoua

la fourniture à pied d'œuvre et la mise en œuvre des étais, cintres, échafaudage,
appuis provisoires nécessaires à l'étaîement de toutes les parties de l'ouvrages, y compris le
montage, le réglage et l’entretien,

- la préparation, la réalisation, l'entretien des fouilËes et remblais provisoires éventuels,
pour les cintres, étais provisoires et l'enlèvement des remblaîs en fin de chantier,

- la fourniture et la pose des éléments éventuels destinés à souligner l'aspect
architectural,

- la fourniture et la mise en œuvre des produits de décoffrage, le décoffrage de coffres
(sauf coffrages perdus), le démontage des étaies, cintres, échafaudage,

- toutes sujétions
Coffrages ordinaires
Prix en chiffre :

Prix en lettre :

1

1

1

1
FC FA 1

1
_Francs CFA

PANNEAUX TRIANGULAIRE TYPE A OU AB

1 - DESCRIPTION DES TRAVAUX

Cette tâche s'envisage au cas où il serait nécessaire à la construction et entretien des
ouvrages provisoires et d'une piste pour déviation éventuelle nécessaire au maintien de la
circulation .

1

1

1

1

11 - MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux consistent à la construction et entretien des ouvrages provisoires et
déviation éventuelles pour le maintien de la circulation aux endroits prescrits par le Maître
d'œuvre. Dans ce cas, un dossier technique particulier sera établi avant commencement des
Il \uI Y \J \JAp

Le dossier technique particulier comportera :

- le tracé de la déviation,
- le type d'ouvrage et les caractéristiques géométriques,
- la description sommaire de la réalisation de ces travaux,
- un planning d'exécution des travaux.
Ce dossier technique sera approuvé par le Maître d’,.»uvre

1
!
1III -REMUNERATION DES TRAVAUX (Prix n' 9020)

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au ,.'ontrat, au KILOMETRE (km)
de piste créée pour déviation en vue du maintien de la circulation. Il rémunère tous les travaui
tels qu’ils sont décrits dans le point Il “ mode d’exécution des travaux ” et comprend
notamment :

1
1

1
1

1

- la reconnaissance du tracé,
- les travaux de terrassement
- la fourniture et la mise en œuvre des matériaux.
- la construction des petits ouvrages hydrauliques,
- le maintien en état de service pendant toute la durée des travaux.
- la fourniture et la mise en place de la signalisation provisoire,
- la remise en état des terrains à la fin des travaux et toutes sujétions d'exécution.
Prix en chiffres : FCFA
Prix en lettres: _Francs CFA

MAINTIEN DE LA CIRCULATION



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE. Département du
Faro et deo. Région de l'Adamaoua

1 -DESCRIPTION DES TRAVAUX
Cette tâche s'envisage au cas où il serait nécessaire à la construction et entretien des

ouvrages provisoires et d'une piste pour déviation éventuelle nécessaire au maintien de la
circulation.

Il -MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux consistent à la construction et entretien des ouvrages provisoires et
déviation éventuelles pour le maintien de la circulation aux endroits prescrits par le Maître
d'œuvre. Dans ce cas, un dossier technique particulier sera établi avant commencement des
travaux.

Le dossier technique particulier comportera :

- le tracé de la déviation.
- le type d'ouvrage et les caractéristiques géométriques,
- la description sommaire de la réalisation de ces travaux,
-un planning d'exécution des travaux.
Ce dossier technique sera approuvé par le Maître d’Œuvre

III - REMUNERATION DES TRAVAUX

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au contrat, au KILOMETRE {km)
de piste créée pour déviation en vue du maintien de la circulation. Il rémunère tous les travaux
tels qu'ils sont décrits dans le point Il '' mode d'exécution des travaux ” et comprend
notamment :

- la reconnaissance du tracé,
- les travaux de terrassement
- la fourniture et la mise en oeuvre des matériaux,
- la construction des petits ouvrages hydrauliques,
- le maintien en état de service pendant toute la durée des travaux,
-la fourniture et la mise en place de la signalisation provisoire,
- la remise en état des terrains à la fin des travaux et toutes sujétions d'exécution.

Prix en chiffres:
Prix en lettres:

FCFA
Francs CFA



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département
du faro et deo. Région de l'Adamaoua

PIECE 7 : DETAIL QUANTITATIF ET
ESTÏMATÏF (DQE)



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE, Département
du Faro et deo, Région de l' Adamaoua

DEviS QUANTiTATiF ET ESTiMATiF DES TRAVAUX DE coNSTRUcrioN D’uN PONT DEFiNiTiF SUR LE

MAYO DJARANDI PKl+500 SUR LA ROUTE NATIONALE N14 TIGNERE - MAYO BALEO - KONTCHA -

LIMITE NIGERIA (12,00 mI)
TRANCHE FERME 2025

Région : ADAMAOU A

Type d'ouvrage : Pont à double
voies de 7 mI de large

Tronçon de Route : RN14 (Tronçons Tignère - Kontcha – Limite
Nigéria

N' I DESIGNATION DESTRAVAUX I U

TMOO 1

TMO02

TM 1 02

TM 1 08

mM

TM407

TM41 5

TM41 7

TM41 9

TM423a

TM423e

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

++++++++++

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
++++++++++

SECRETARLAT GENERAL
++++++++++

DELEGATION REGIONALE DE L’ADAMAOUA
++++++++++

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

++++++++++

MINISTRY OF PUBLIC WORKS
+

GENERAL SECRETARIAT
++++++++++

ADAMAWA REGIONAL DELEGATION
kk+++k++++

Département : FARO ET DEO Commune : Tignère

Portée: 1 2,00 mI Lieu : Mayo Djarandi

PKI +500

PRIX

UNITAIRE
QTE MONTANT

SERIE 000 : INSTALLATION DU CHANTIER

r
ft 1 1,OOAmenée et Repli du matériel

SOUS-TOTAL SERIE 000

SERIE 100 : TERRASSEMENT ET CHAUSSEE

Déblais en dépôt 200,00m:1

Remblai contigus aux ouvrages 1 300,00m3

SOUS-TOTAL SEREIE 100

SÉRIE 300 : ASSAINISSEMENT- DRAINAGE

=3Enrochement
SOUS-TOTAL SERIE 300

SEREIE 400 : OUVRAGES D'ART

Fouilles en puits au droit des culés et
semelles

Démolition de l'ouvrage existant

m3

m:+

m2

m:{

m3

m:

80,00

200,00

1 oo,oo

70,00

6,50

Pérrés ma(,onnés
Maçonnerie de moellons pour mur en
retour en gros béton
Béton de propreté dosé à 1 50 kg/m3

(Jros béton sous semelle de culée dosé à

350 kg/m3 et Béton dosé à 350 kg/m3
pour chevêtre, semelles des culées,
tablier et culées

151 ,00



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans Ëa commune de TIGNERE, Département
du Faro et deo. Région de l’Adamaoua

TM430d 1 Fournîtyre et pose des IPE 450 pour
entretoises

F

outre

mI

mI

U

ff

28,00

84,00

1 2,00

1 ,oo

TM438 Gargouille

T IM 4 4 1 §I : :;; ugt7oo1 eeT !Tlqnu § È ! !il1:11 e n t

SOUS-TOTAL SERIE 40i

SERIE 500 : SIGNALISATION ET EQUIPEMENTS

Garde-corps métalliques =nTM501 c

TM502

TM51 6

TM528b

Béton armé pour butte roues m3 3,00

Panneau de signalisation de type A
Balise en béton armé

SOUS-TOTAL SERIE 500

2,00

4,00

SERIE 600 : DIVERS

TM606a

TM606b

TM61 4a

TM6 14

Peinture antïcorrosive m2 30,00

80.00

l ,oo

1 ,oo

Peinture à huile m2

Raccordement au RN 14 FF

Maintien de la circulation
SOUS-TOTAL SERIE 600

FF

TOTAL GENERAL HORS TAXES

TVA 19,25%

TOTAL TTC

Arrêté le présent Devis Quantitatif et Estimatiï' au montant total Toutes Taxes
Comprises à _Francs CFA TTC

Ngaoundéré, le

LE SOUMISSIONNAIRE



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’aris et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département
du faro et deo. Région de l'Adamaoua1

1

1
1

l
Il

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN PONT EN BETON ARME SUR

LE MAYO TOLORE AU PK 6+400 SUR LA ROUTE COMMUNALE INTER RN14-WALKOSSAM DE PORTEE

9,00ml, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE
L’ADAMAOUA :

TRANCHE CONDITIONNELLE 2026

N' l DESIGNATION DES TRAVAUX

Il
1[

Il
l

TMOO 1

TMO02

TM 101

TM 1 08a

l TM304

TM307a

TM31 0a

TM31 4

TM31 5

l
l
l
l
l
1

9
1

TM401 e

TM402e

TM407

TM41 9

TM423a

TM44 1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

++++++++++

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
++++++++++

SECRETARIAT GENERAL
++++++++++

DELEGATION REGIONALE DE L’ADAMAOUA
++++++++++

SÉRIE 000 : INSTALLATIONS

al
01

Installation de Chantier

Amenée et Repli du matériel
SOUS-TOTAL 000
SÉRIE 100 : NETTOYAGE ET TERRASSEMENTS

Débroussaillement 2

m3 12 050,00Remblai en "graveleux latérîtîques''
provenant d'emprunt
SOUS-TOTAL 100
SÉRIE 300 : ASSAINISSEMENT- DRAINAGE

m2

mI

U

m3

U

Curage du lit du cours d'eau

Fourniture et pose des buses métalliques 2>

800 mm pour décharge
Tête de buse maçonnerie a 800 mm
enrochements

barbacanes
SOUS-TOTAL 300
SÉRIE 400 : OUVRAGES D'ART

Dalot double en béton armé 2X2XI ,5 mI

U

m3

m3

m3

ff

tête de dalot en béton 2 X2X 1 ,5

Fouilles en terrains ordinaires ou en lit de
rivière

Maçonnerie moellons en amont et en aval
de la digue en remblai

Béton de propreté dosé à 1 50 kg/m3

Études géotechniques et projet
d'exécution et plan de recollement
SOUS-TOTAL 400

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

9ck++++++++

MINISTRY OF PUBLIC WORKS
+++++++ R &+

GENERAL SECRETARIAT
++++++++++

ADAMAWA REGIONAL DELEGATION
+rlrk+Ich++++

U N: :ll R E M 1C) N T J\ N T
QTEU

229,79

21 ,00

6,00

1 25,61

44,00

7,00

2,00

35,00

1 50.00

9,00

1 ,oo



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d’assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département
du Faro et deo, Région de l'Adamaoua 1

SÉRIE 500 : SIGNALISATION ET ÉQUIPEMENTS

Panneau de signalisation métallique de
type C

Balise en béton armé préfabrîqué
SOUS-TOTAL 500

SÉRIE 600 : DIVERS

Peinture à huile

Déviation et maintien de la circulation
SOUS-TOTAL 600

TOTAL GENERAL HORS TAXES

TVA 19,25%

TOTAL TIC

DE SÉCURITÉ

2,00UTM51 9a

TM528b

TM61 4
m2 m

1 ,oo

Arrêté le présent Devis Quantitatif et Estimatiï' au montant total Toutes Taxes
Comprises à Francs CFA TTC 1

1

1

Ngaoundéré, le

LE SOUMISSIONNAIRE

1

1

1

1

1
1

1

1
1



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arIs et d'assainissement, dans la commune de ÏIGNERE, Département
du faro et deo, Région de l'Adamaoua

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DALOT DOUBLE 2X2XI .5 SUR LE

COURS D’EAU WALKOSSAM PK7+050 DE LA ROUTE COMMUNALE INTER RN14-WALKOSSAM DE PORTEE

6,00ml, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE L’ADAMAOUA :

TRANCHE CONDITIONNELLE 2026

NO 1 DESIGNATION DES TRAVAUX

TMOO 1

TMO02

TM 101 1 Débroussaillement

TMI08a Remblai en ’'graveleux latérïtîques" provenant
d'emprunt

TM304

TM307a

TM3 1 0a

TM31 4

a
SOUS-TOTAL 300

SÉRIE 400 : OUVRAGES D'ART

o

e

TM407 fo.yilles en terrains ordinaires ou en lit de
riviere

TM41 9

TM423a

TM44 1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

++++++++++

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
++++++++++

SECRETARIAT GENERAL
++++++++++

DELEGATION REGIONALE DE L’ADAM /\OUA
++++++++++

U

SÉRIE 000 : INSTALLATIONS

Installation de Chantier ft
ftAmenée et Repli du matériel

SOUS-TOTAL 000

sÉRiE 100 : NETrOYAGE ET TERRASSEMENTS

m2

m3

SOUS-TOTAL 100

SÉRIE 300 : ASSAINISSEMENT- DRAINAGE

m2

mI

U

m 3

U

Curage du lit du cours d'eau
Fourniture et pose des buses métalliques 0
800 mm pour décharge
Tête de buse maçonnerie a 800 mm
Enrochements

mI

U

m3

m3

m3

ff

Maçonnerie moellons en amont et en aval
de la digue en remblaî

Béton de propreté dosé à 1 50 kg/m3

Études géotechniques et projet d'exécution
et plan de recollement

SOUS-TOTAL 400

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

++++++k+++

MINISTRY OF PUBLIC WORKS
++++++++++

GENERAL SECRETARIAT
++k++k+++k

ADAMAWA REGIONAL DELEGATION
++++++++++

U N: :l1 R E M (1111111I) N T J\ N T
QTE

1 ,oo

1 ,oo

1 300,00

556. 1 0

1 70,00

21 ,00

6,00

1 25,61

44,00

7.00

2,00

25,00

1 50,00

9,00

1 ,oo



dans la commune de TIGNERE, Départementres d'arts et d"Exécution des travaux de construction d'o
et deo. Région de l'Adamaoua

SÉRIE 500 : SIGNALISATION ET ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

Panneau de signalisation métallique de type 2,00TM51 9a

4,00: mé préfabriqué
SOUS-TOTAL 50

SÉRIE 600 : DIVERS

huile: 20,00

v 1 ,oo
SOUS-TOTAL 600

TOTAL GENERAL HORS TAXES

A 19,25%

TOTAL FIC

1
1

1
1

1
1

1

i
1

1
1

1

1

1

Arrêté le présent Devis Quantitatiï' et l:stimatif au montant total Toutes Taxes Comprises à
Francs CFA TTC

Ngaoundéré, le

LE SOUMISSIONNAIRE



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE, Département
du faro et deo. Région de l'Adamaoua

PIECE 8 : FORMULAIRE DE SOUMISSION (8.1)
ET MODELE DE PROJ-ET DE eONTRAT (8,2)



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE, Département
du fare et deo, Région de l'Adamaoua

Modèle de soumission

Je, soussigné ....................[indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la

société, le Cocontractant ou le groupementl81.......................dont le siège social est

à.......................inscrite au registre du commerce de ............ sous le n'’...............................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier
d’ Appel d’Offres en vue de l ’ exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts
et d’assainissement, dans la Commune de Tignère, Département du Faro et Deo,
Région de l’Adamaoua :

- Tranche ferme 2025 : travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo
Djarandi au pk 1 +500 sur Sa route nationale Tignère-Mayo Baléo – Kontcha -
Limite Nigéria de portée 12,00 mI
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d’un pont en béton
armé sur le Mayo TOLORÉ au pk 6+400 sur la route CommunaÇe Inter RN14-
WALKOSS AM de portée 9,00 mI, et la construction d’un dalot double 2x2xl.5
sur le cours d’eau WALKOSS AM pk 7+050 de la route Communale inter RN14-
WALKOSS AM.

-Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à

mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

-Remets. revêtus de ma signature, le bordereau des prix ainsi que le devis estimatif établis

conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

-Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier de consultation,

moyennant les prix que j'ai établi moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix

font ressortir le montant de l'offre à .................................... [en chiffres et en lettres] francs Cfa

Hors TVA, et à................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. [En chiffres et en

lettres]

-M'engage à exécuter les travaux dans le délai indiqué au dossier d'appel d’offres.

-M'engage en outre à maintenir mon offre dans le délai de quatre-vingt-dix (90) jours à

compter de la date initiale de remise des offres.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en

faisant donner crédit au compte n'’ ...................... ouvert au nom de .................. auprès de la

banque .................. Agence de .

Avant signature du marché, la présente soumission a,-ceptée par vous vaudra engagement
entre nous

Fait à .......................... 1e

.en qualité de ......

pour et au nom def9)

........................................ Signature de

.........................dûment autorisé à signer les soumïssïons



1 REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace -Work-Fatherland

REGION DE L'ADAMAOUA

++++++++++++

+++++++++++++
ADAMAWA REGION

+++++++++++

8888888888881 COMMISSION REGIONALE DE

PASSASSION DES MARCHES PUBLICS
++++++#++++++

REGIONAL PROCUREMENT
COMMISSION

1
1

MARCHE N' /M/R-AD/SIGAMP/2025 DU
Passé après Appel d’Offres National Ouvert N'’ /AONO/R-AD/SIGAMP/2025 du
POUR L’EXECUTION ' EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’OUVRAGES D’ ARTS ET

D’ASSAiNISSEMENT, DANS LA COMMUNE DE TrGNERE, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE
L ’ADAMAOUA :

- Tranche ferme 2025 : travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo Djarandi au pk
1 +500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baléo – Kontcha - Limite Nigéria de portée 12,00 ml
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d'un pont en béton armé sur le Mayo
TOLORÉ au pk 6+400 sur Sa route Communale inter RN 14-WALKOSSAM de portée 9,00 ml, et la
construction d’un dalot double 2x2xl,5 sur le cours d’eau WALKOSSAM pk 7+050 de la route
Communale inter RN 14-WALKOSSAM.

1
1

1

1
1

1

1

MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE : LE DELEGUE REGIONAL DES TRAVAUX PUBLICS DE L’ADAMAOU A

TITULAIRE :
B.P: à Fax :

NO R.C : Aà
N'’ Contribuable :

N'’ Compte bancaire :

EXECUTION DES TRAVAUX
chez
DE

) -Agence de
OBJET CONSTRUCTION D’OUVRAGES D’ARTS

D'ASSAINISSEMENT, DANS LA COMMUNE DE TIGNERE. DEPARTEMENT DU FARO ET DEO,
REGION DE L’ADAMAOU A :

Tranche ferme 2025 : travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo

ET

Djarandi au pk 1 +500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baléo – Kontcha - Limite
Nigéria de portée 12,00 mI

1

1

Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d'un pont en béton armé
sur le Mayo ÏOLORÉ au pk 6+400 sur la route Communale Inter RN 14-WALKOSSAM
de portée 9,00 mI, et la construction d'un daïot double 2x2x ï .5 sur le cours d'eau
WALKOSS AM pk 7+050 de la route Communale inter RN 14-WALKOSSAM.

LIEU :

DELAI D’EXECUTION :

MONTANTS EN FCFA :
huit (08) mois par tranche

1

1

1

1
1

1

TRANCHE FERME 2025 TRANCHE CONDITIONNELLE 2026
Montant HT

T.V.A. 119.25 %
Montant TTC

IR f2,2 %
Net à mandater

FINANCEMENT : BIP MINTP, exercices 2025 et 2026

SOUSCRIT
SIGNE
NOTIFIE

ENREGISTRE

LE

LE .............................................
LE .............................................
LE.............................................



1
1

1

1

1
1

1

ENTRE :

L’ETAT du Cameroun, représenté par le GOUVERNEUR DE LA REGION DE
L’ADAMAOU A, Dénommé ci-après « Autorité contractante »

D’UNE PART,

ET :

LE COCONTRACTANT
N' R.C à
Compte bancaire :

Représentée par Monsieur
« LE COCONTRACTANT »

Tel : Fax :

N'’ Contribuable N'’

à Agence de
son Directeur Général, dénommé ci-après

D’AUTRE PART,

1

1

1

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

SOMMAIRE DU MARCHE

TITRE 1 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

TITRE Il : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)

TITRE III : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)

TITRE IV : DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE)

TITRE IV : DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

1
1

1
1

1

1
1



1
Page et Dernière

1 DU MARCHE N' /M/R-AD/SIGAMP/2025 DU
Passé après Appel d’Offres National Ouvert N'’ /AONO/R-AD/SIGAMP/2025 du
RELATIF A L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'OUVRAGES D’ARTS ET D’ASSAINISSEMENT,
DANS LA COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, REGION DE L’ADAMAOU A :

- Tranche ferme 2025 : travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo Djarandi au pk 1 +500
sur la route nationale Tignère-Mayo Baléo – Kontcha - Limite Nigéria de portée 12,00 ml
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d'un pont en béton armé sur le Mayo

1
1

1

1

TOLORÉ au pk 6+400 sur la route Communale Inter RN14-WALKOSS AM de portée 9,00 mI, et la
construction d’un dalot double 2x2xl.5 sur le cours d'eau WALKOSS AM pk 7+050 de la route
Communale inter RN 14-W ALKOSSAM

MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE : LE DELEGUE REGIONAL DES TRAVAUX PUBLICS DE L’ADAMAOUA
MONTANTS EN FCFA :

TRANCHE FERME 2025 1 TRANCHE CONDITIONNELLE 2026

1
1

1

Montant HT

T.V.A. (1 9.25 %
Montant TTC

iR r2,2 %
Net à mandater

VISAS ET SIGNATURES

Lu et accepté par le Cocontïactant

1
1

1

1
Ngaoundéré, le .....................

Signé par le Gouverneur de la Région de l'Adamaoua
( Autorité contractante)

1

1

1

1
1

1

Naaoundéré. le.....................
ENREGISTREMENT



1

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

PIECE 9 : TEXTES ET FICHES MODELES



8

1 Pièce 9. 1

1 MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

(GARANTIE BANCAIRE POUR SOUMISSION)

1 (Banque)
Référence de la Caution : N'............................

1 A Monsieur le GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’ADAMAOUA, «Autorîté Contractante»

1

1

1

1

1

Appel d'Offres n'’.

CAUTION BANCAIRE POUR SOUMISSION A L' EXECUTION DES TRAVAUX DE

DANS LA REGION DE L’ADAMAOU A.

Le Cocontractant .............................................. (Soumissionnaire) remet en date du ........................
auprès de l’Administration Camerounaise une offre concernant l’exécution des travaux de -–-–

A cet effet, et en accord avec les conditions établies dans le Dossier d’Appel d'Offres le
soumissîonnaire doit présenter à l’Autorité Contractante une garantie de soumission s’élevant à
un montant de (fixé dans le RPAO) ..................................

Par la présente garantie, nous soussîgnées, ...............................(Banque) sommes vis-à-vis de
l’Autorité Contractante engagés par le soumissionnaire pour la somme de
........................................... (chiffres)................................................... (1ettres).1

1

1

1

1

Par la présente, nous nous engageons irrévocablement et en renonçant à toute discussion à
verser, à la première demande écrite et sans délai, le nrontant total de la caution sur le compte
indiqué par l’Autorité Contractante, dès que celui-ci, à travers les personnalités autorisées, nous
informera par écrit que le soumissionnaîre ne respecte pas l’engagement que constitue son offre.

La présente caution sera libérée au plus tard 30 jours après l’expiration de la présente validité
des offres ou dans le cas où le Cocontractant est attributaire du marché, après constitution de
la garantie de l'exécution intégrale des travaux (Cautionnement définitif) .

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Fait à .................................... 1e............................

Signature (s) ............................................

t
M (s).........................................................



Pièce 9. 2

MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

(GARANTIE D’EXECUTION INTEGRALE DES TRAVAUX)

Banque:
Référence de la Caution : N'......................................................
A Monsieur le GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’ADAMAOU A, Autorité Contractante,
Entreprise :
CAUTION POUR LA GARANTIE D’EXECUTION INTEGRALE DES TRAVAUX DE_

Nous, Banque .................... avons été informés qu’entre le GOUVERNEUR DE LA REGION DE

L’ADAMAOU A, agissant en tant que Autorité Contractante, et ..........................agissant en
tant que Cocontractant. un marché sera conclu pour l'exécution des.....................................

Conformément aux dispositions du Marché N'’ ............., 1e Cocontractant est tenu de
remettre à l’Autorité Contractante une caution bancaire de garantie de l’exécution
intégrale des travaux, couvrant les garanties, engagements et autres obligations incombant
au Cocontractant du fait du marché, d’un montant égal à –––––-–--– pour cent du
montant TTC du contrat, soit FCFA..............................................

Nous, Banque..............nous engageons ïrrévocablement et sans bénéfice de discussion, par
la présente, au GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’ADAMAOU A, à la première demande
écrite de Monsieur GOUVERNEUR DE LA REGION DE L'ADAMAOU A, Autorité Contractante et
dans un délai de huit (8) semaines maxïmums, jusqu'à concurrence du montant de la
présente caution, soit...................toutes les sommes qui pourraient être dues par le
Cocontractant à l’Autorité Contractante du fait que le Cocontractant ne remplirait pas une
ou plusieurs de ses obligations prévues au contrat.

La demande de mise en jeu partielle ou totale de la présente caution fera l'objet d’une lettre
justifîcative recommandée avec accusé de réception et copie au Cocontractant formulant
clairement et complètement les raisons de sa demande

La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date de notification du contrat au
Cocontractant.

Cette caution sera libérée dans un délai de trente (30j) à compter de la date de réception
provisoire .

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans
demande expresse de notre part.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.

Fait à.................................. 1e .......................
Signature (s)



1
Pièce 9.3

MODELE DE GARANTIE BANCAIRE DE
RESTITUTION DE L’AVANCE DE DEMARRAGE

1
Banque:
Référence de la Caution : N'......................................................
Au DELEGUE REGIONAL DES TRAVAUX PUBLICS DE L’ADAMAOU A, Autorité Contractante,
Entreprise :
CAUTION DE RESTITUTION DE L’AVANCE DE DEMARRAGE POUR L’EXECUTION DES

TRAVAUX DE : ––--–--––––––--–-–––--
Nous, Banque..........................avons été informés qu’entre le GOUVERNEUR DE LA
REGION DE L'ADAMAOU A agissant en tant que Autorité Contractante, et
..........................agissant en tant que Cocontractant, un marché a été conclu pour
l’ exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d'assainissement, dans
la Commune de Tignère, Département du Faro et Deo, Région de l'Adamaoua :

Tranche ferme 2025 : travaux de construction d’un pont définitif sur le Mayo
Djarandi au pk 1+500 sur la route nationale Tignère-Mayo Baléo – Kontcha -
Limite Nigéria de portée 12,00 mI
Tranche conditionnelle 2026 : travaux de construction d’un pont en béton armé
sur le Mayo TOLORÉ au pk 6+400 sur la route Communale Inter RN14-
WALKOSSAM de portée 9,00 mI, et la construction d’un dalot double 2x2xï,5
sur le cours d’eau WALKOSSAM pk 7+050 de la route Communale inter RN 14-
WALKOSS AM .

Conformément aux dispositions de l’article.........du marché N'’............, 1e

(-ocontractant est tenu de remettre à Monsieur le GOUVERNEUR DE LA REGION DE

L'ADAMAOU A, Autorité Contractante une caution bancaire ayant pour objet de
garantir la restitution de l'avance de démarrage consentie au Cocontractant pour
un montant égal à......................

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

Nous, Banque..............nous engageons irrévocablement et sans bénéfice de
discussion, par la présente, à payer en faveur du GOUVERNEUR DE LA REGION DE
L’ADAMAOUA à la première demande écrite du GOUVERNEUR DE LA REGION DE
L'ADAMAOU A, Autorité Contractante et dans un délai de huit (8) semaines
maximums, jusqu’à concurrence du montant de la présente caution, soit............
toutes les sommes qui pourraient être dues par le Cocontractant à l'Autorité
Contractante du fait que le Cocontractant ne rempliraït pas une ou plusieurs de ses

obligations prévues au contrat.

La demande de mobilisation partielle ou totale de la présente caution fera l’objet
d'une lettre justificative recommandée avec accusé de réception avec copie au
c.,oc-,ontrac-tant formulant clairement et complètement les raisons de sa demande.
Cette lettre devra être contresîgnée par le GOUVERNEUR DE LA REGION DE
L'ADAMAOUA.

1
1

1

1
1

1

La présente caution bancaire entrera en vigueur à la date du paiement de l’avance
de démarrage.

L'original de la présente caution sera conservé à la Délégation Régionale des Travaux
publics de l'Adamaoua

Cette caution sera libérée lorsque le montant de l’avance aura été restitué en totalité.

Après cette date, la ,'--.'aution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans
demande expresse de notre part.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE,

Département du Faro et deo, Région de l'Adamaoua 1

1
1

Fait à.................................. 1e

Signature (s)

M (s)

1

1

1
i

1

1

1
1

1
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PIECE 9.4

Article 37. ArrESTATiON DE visrïE DES LiEUX

Je soussigné Mme/Mlle/M.

Directeur/Responsable Technique de le

Cocontractant

Atteste avoir visité le site de l’ouvrage

Objet de l’appel d’offres n'
A l’issue de cette visite, les observations suivantes ont été relevées :

Localité d'origine.

A-OBSERVATIONS GENERALES

1- Troncon
TRP. K

00
ÔBSERVATIONS ( 1

B-OBSERVATIONS SPECIFIQUES

(Préciser les écarts éventuels constatés par rapport aux données du DAO et proposer
et chiffrer s’il y a lieu les variantes techniques améliorantes et économiques possibles)

•

•

•

•

Date

Signature

( 1 ) Indiquer ci-dessus les quantités des travaux pour chaque tâche ainsi que les
contraintes particulières liées au site et à leur exécution)

NB : Cette fiche aussi bien que l’offre engage le soumissïonnaire. Il ne pourra prétendre
après la soumission, de la non connaissance du site pour d’éventuelles réclamations.



9.5 PERSONNEL

Chef de Chantier N' 2 1 laboratoire
Conducteur des travaux Chef de Chantier N' 1 Responsable Administratif

Date

“'.'"'„!:*l ~.„. „,.
errien

t

Date
Fonctï I de
on 1 recrute

ment

Date

~3 “'.'"' l , .::*.l ~„„1 „,.
ment

Nom Age Nom F,„,ti t D'lte ,de

L;" IISEIH*'
Nom Age

_ _ l Date de
Fonction 1 recrutement

2003

Formation Formation Formation O Formation

R)gif;;;;Ê;me
routiers
5 dernières années

Expérience projet Tp/
routiers
5 dernières années

–É1mr ema
routiers
5 dernières années

Expérience laboratoire 1 Expérience dans la gestion
Géotechnîque I administrative et/ou financière dans
de 5 dernières années 1 une structure des TP

Voir annexe N'’
références et CV
Personnel signés

Voir annexe N'’
références et CV

Personnel signés

Voir annexe N'’
références et CV

Personnel signés

Voir annexe N'’
références et CV

Personnel signés

Voir annexe N'’ références et CV
Personnel signés

Remarques
Générales Remarques Générales Remarques Générales Remarques Générales 1 Remarques Générales
Pers.

Encadrement
permanent à ce
our
A - cadres
technjques
B - cadres administratifs
C - personnel
d'exécution

Désignation Nombre Nationalité Remarques Générales

nana Bn aian• Banana an agi



Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE. Département du faro et deo, Région de l'Adamaoua

Pièce 9.6 : Moyens matériels de le Cocontractant

Etat de t Valeur 1 Ammortis. 1 coût entret. 1 Taux iour

1

2

3

4

5

6

TOTAL

Joindre en Annexe les pièces justificatives de la propriété, location ou leasîng et de l’âge des engins

Textes et fiches modèles Page 145



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d’assainissement, dans la commune de TIGNERE. Département du Faro et deo. Région de l’Adamaoua

PECE 9.7.1: REFERENCES DES TRAVAUX
Projets Travaux Publics exécutés pendant les 5 dernières années (ioindre
s ntrat date r
Ma-RIe d'ouvrage
obiet du proiet
Localisation du proiet
Prestation
Montant du contraf
Montant des travaux
décomptes à ce jour

lhotocopïes des certificats de bonne fin
o

Délais d'exécution
réception prov. date
Montant de garantie

our chantierr
récept. définitive date
montant de caution
en cours
Certificat de bonne fin
Annexe N'’

conducteur des travaux
Nom âge
Chef de chantier
Nom âge
Nombre agents techn.
Nombre ouvriers
matériel et engjns
utilisés

13

14

15

16
17
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Pièce 9.7.2: Références /chiffres d'affaires annuel justifiés

siège social : N'’ statistique : registre de commerce:

MioCFA È MïoCFA l MioCFA l MîoCFA l MioCFA

Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et d’assainissement, dans la commune de TiGNERE, Département du Fare et deo. Région de l'Adamaoua

Chiffre d'affaire 2014

Chiffre d'affaire 20 1 5

Prestation principale

Chiffre d'affaire 2016

Prestation principale

Chiffre d'affaire 2017

Prestation principale

Chiffre d'affaire 2018

Prestation principale

Le Cocontractant

Prestation principale
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Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE, Département du Faro et deo. Région de l’Adamaoua

Z• + • V + \+V PIII \41 O U Il S+ V VIe

Montant

Debut 1 % 1 de travaux

trav. trav 1 décompte 1 N'semaïne

date exécut. 1 à ce jour

Mois

Delais

serri.

jour

Total
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Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE, Département du Faro et deo. Région d

Pièce 9.8.1 : Fiche de planning et d'organisation des travaux

Date de
DémarrageLE COCONTRACTANTPlanning des travaux

MOISLOT N'MARCHE N'
MsRendemTronc,,on de à

??+?++TYTyle?t:ï©ÿ
1.’;}:

+++vP 1 DelaiJ/sem. 1b: :p! !!!C;H

:exécution) 1 unité I/sem 1Poste

Mio CFA
[####

Post. 1 Matériaux 1 unit. l cons transp coût direc+N 9

Matériel }QTE }capacit€

Wÿïylh?iaPJ

utilîs./Sem. l Et4;;;

1
1 coût direct

Poste

Travaux sous
raités unité
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Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la cornmune de TIGNERE. Département du Faro et deo, Région de l’Adamaoua

Pièces 9.8.2 & 9.8.3: Matériaux de chantier et marchés de sous-traitance envisagée et entreprises concernées

9.8.2. Matériaux de chantier

Désignation Matériaux

Poste/N' Prix Bordereaux des Prix
Unité

Quantité

Prix unitaire FCFA

Montant FCFA

Source d’approvisionnement
Délais de livraison

Consommation par semaine

Total poids de matériaux T

Transport au chantier KM allé

Temps de transport

Coût de transport

Somme 5 + 12 (FCFA

3
4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

9.8.3 Marché de sous-traitance envisagé et entreprise concernées
Valeur de marchéposte / cadre du devis estimatif Entreprise sous-traitante

nom et adressesections des travaux de sous-traitance
Experience en matière de travaux
analogues
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SOUS-DETAIL DE PRIX

DESIGNATION :

e r
totale

N' PRIX Durée activité

CATEGORIE Salaire
Journalier

Jours facturés Montant

lu
ne
>
3
U
6
2
a
E

TOTAL A
a LTYPE

t/>
Z
c)
Z
LLI

hl
n.J
LU
EH
LLI
b
<
E

TOTAL B

t/)
ne
LLI

>
6
b
11 1

><
3
<

re
LLI
b
<

8 TOTAL C
D
E

F

G
H

P

V

TOTAL COUTS DIRECTS A+B+C
Frais 1énéraux de chantier % Dx%

Dx%
= D+E+F

GX%
= G+H

P/Quantité

Frais r %
COUT DE REVIENT
Ris1

PRIX DE VENTE HORS TAXES

ues et Bénéfices %

PRIX VENTE UNITAIRE HORS

TAXES



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE,

Département du Faro et deo, Région de l'Adamaoua

Pièce 9.10

Modèle de Pouvoirs (en cas de Groupement d’entreprises solidaires)

Je soussïgné Mme/M.

Directeur Général de (Entreprise mandante)

Demeurant à BP

Donne par la présente, pouvoir à Mme / M.

Directeur général de (Entreprise mandataire)

Demeurant à BP

tél.

tél.

Pour être mandataire du Groupement solidaire constitué par les entreprises (préciser

les raisons sociales des deux sociétés)

dans le cadre de l’ Appel d’offres

N'

de

Pour l’exécution des travaux

En conséquence, assister à toutes réunions, prendre part à toutes délibérations,

procèdera à tous votes, signer tous procès-verbaux, tous contrats et toutes pièces,

se substituer et généralement, faire le nécessaire dans le cadre du présent appel

d’offres et du marché éventuel subséquent

En foi de quoi le présent acte de pouvoir est établi pour servir et valoir ce de d,oit

Fait à le,
Le Mandant.

(Nom. Prénom, signature et cachet précédé de la mention manuscrite « Bon pour
pouvoirs »

LégalisatIon par le Notaire
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1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

Exécution des travaux de construction d'ouvrages d’arts et d’assainissement, dans la commune de TIGNERE,
Département du Faro et deo, Région de l' Adamaoua

Pièce 9.11

Modèle de Cadre D’accord De Groupement

Noms et adresses des partenaires du Groupement :

Noms et adresses des institutions bancaires du Groupement :

Rôle de chaque associé :

PREC\SER LA NATURE DES PRESTATIONS DE CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT

Nature du Groupement :

Groupement solidaire pour la réalisation de PRECISER N'’ APPEL D ’OFFRES, LOT
ET NATURE DES PRESTATIONS

Mandataire :

NOM ET ADRESSE DU MANDATAIRE

Signature

SIGNATURE DE TOUS LES MEMBRES DU GROUPEMENT

1-

2-

3-

4-

5-

6-

memc m Page 153



Exécution des travaux de construction d’ouvrages d’arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE,

Département du faro et deo. Région de l’Adamaoua

Pièce 9.12 1
Modèle de caution de retenue de garantie 1

Banque ................................................................
Référence de la caution n'’
Adressée à Monsieur le GOUVERNEUR DE LA REGION DE L’ADAMAOUA, Ci-dessous
désigné <(Autorité Contractante»

Attendu que [nom et adresse de l’Entreprise], ci-
dessous désigné « l’Entrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché, à réaliser
les travaux de [indiquer l'objet des travaux] ,

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à 1 0%
du montant du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette

1

1

1
caution,
Nous ......................................................... [Nom et adresse de Banque]
Représentée par. ................................................ [Noms des Signataires] ,

Ci-dessous désignée <( la banque »

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et
responsables à l’égard de l'Autorité Contractante, au nom de l 'Entrepreneur. pour
un montant maximum de.......................................... [En chiffre et en lettres],
correspondant à [Pourcentage inférieur à 1 0% à préciser] du montant du marché {lo)

Et nous nous engageons à payer à l'Autorité Contractante, dans un délai maximum
de huit (08) semaines. sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que
l’ Entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou il se trouve débiteur
de l’Autorité Contractante au titre du marché modifier le cas échéant par ses
avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque
motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage
inférieur à 1 0% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte
définitif, sans que l’Autorité Contractante ait à prouver ou à donner les raisons ni le
motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

1

1

1
1

1

1
1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre
modification au marché ne nous libérera d'une obligation quelconque nous
incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la
notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans
un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux,
et sur main levée délivrée par l’Autorité Contractante.

Toute demande de paiement formulée par l’Autorité Contractante au titre
de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de
réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent
engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au
droit Camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer
sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et
banque

r \ ••••••••••••••••••• B + ePS IU 8980 BOB Pq + 9 PO BeBe a ep 90 Bee BB Bep

1

1

1

1

1

1

1

authentîfier par la

(10) Cas ou la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la
totalité de la garantie, soit 1 0% du marché.
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1
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1

1

1

1

1
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Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de Tl(,NERE.
Département du Faro et deo, Région de l'Adamaoua

PIECE N' 9.13 :

MODELE D’ELECTION DE DOMICILE SIGNE DU MAIRE TERRITORIALEMENT
COMPETENT

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail – Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland

REGION..................................................
DEPARTEMENT .....................................
COMMUNE

CERTIFICAT D'ELECTION DE DOMICILE
N'

Je soussîgné,

Maire de la Commune de :

Certifie que l’entreprise :

BP : Tel : Fàx :

Représentée par :.

Agissant en qualité de :

A fait élection de domicile dans le ressort de ma commune.

Quartier / village :_ lieudit :

Depuis le :

Dans le cadre du marché N'’:

Pour l’exécution des travaux de :

Conformément aux dispositions du marché et du CCAG (Article 6.1), toutes les
notïfications se rapportant au marché seront valablement faites à l’entreprise, le cas
échéant, par cette Mairie jusqu’à la réception provisoire des travaux.

En foi de quoi le présent certificat est établi et délivré pour servir et valoir ce que de
droit./

Fait à le
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Exécution des travaux de construction d’ouvrages d’arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE.

Département du faro et deo, Région de l'Adamaoua 1

1

1

1

1

1

1

1

1
PiEeË io GRiLLE D’EVALUATiON

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TtGNERE,
Département du Faro et deo, Région de l'Adamaoua

GRILLE DE NOTATION DE L’OFFRE

OUI NON

01 sous critère

Pagination, présence des intercalaires de coule
des pièces dans l’ordre demandé, reliure et lisibilité

TOTAL

OUI 1 NON

b. attestation de visite de site et raMi 2 sous critères

attestation de visite de site

o tratif de visite du
site

TOTAL

c. Personnels OUI 1 NON

3 sous
critères

1. Conducteur des travaux

Ingénieur, BAC +3 au moins (copie certifié conforme du Diplôme, CV,
Inscription à l’ordre des Ingénieurs, attestation de disDonibilité
Expérience général 23 ans

Expérience as ouvrages d’art
2 2 projets
NB : Il faut présenter toutes les pièces entre parenthèse pour mériter la note
elc 3 Sous-

critères
) fiée du diplôme, cv signé et
daté, attestation de disponibilité)
NB : Il faut présenter toutes les pièces listées entre parenthèse pour mériter la
note
Expérience générale 2 3 ans
ExpérïeMau poste de chef chantier dans le domaine des ouvrages d’art 2 1 projet
NB: l'expérience n'est évaluée que si le cv est produit et sjgné par l’intéressé
3. Responsable de laboratoire géotechnique 3 Sous-

critères

Technicien de Génie Civil et plus (Copie certifiée du diplôme, cv signé et daté,
attestation de disponibilité)
NB : Il faut présenter toutes les pièces listées entre parenthèse pour mériter le
« OUI ».

Expérience générale dans la pratique du labo géotechnique 2 3 ans

Expérience au poste de responsable de laboratoire géotechnique dans le domaine
des routes 2 1 projet

TOTAL

NB : Le candidat doit justifier la possession en propre ou en location du matériel secondaire pour
mériter le « OUI ».

8 Sous-critèresMATERIEL
de locationUN nick up avec îustificatif de propriété ou promes:

mïiIH8mïElllglrewqjIM



Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'aris et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE,
Département du faro et deo. Région de l'Adamaoua 1

Bétonnière
Pelle excavatrice
Niveleuse avec iustificatif de propriété ou promesse de location
Compacteur avec iustificatif de propriété ou promesse de location

Matériel géotechnique (densitomètre, moule proctor, balances, série de
tamis
Camion benne avec justificatif de propriété ou mr sse de location
Petit matériel de maçonneries (brouette, pelle, marteau, sceau

1

1

1

1

1

1

1

TOTAL

OUI 1 NON
S

NB : Pour recevoir la notation "OUI", le soumissionnaîre doit joindre les
extraits de contrats enregistrés avec les procès-verbaux de réception
des travaux ou les attestations de bonne fin.
Nombre de projets réalisés dans le domaine BTP supérieur à
dernières années
Nombre de projets réalisés dans le domaine d’entretien, de réfection ou
de construction d’un ouvrage d’art supérieur à 2 les cinq dernières
années
Avoir réalisé au cours des cinq (05) dernières années un projet
d’entretien, réfection/ réhabilitation ou de construction d’un ouvrage d'art
d’un montant de :50 000 000 FCFA

3 Sous-critères

3 les cinq

TOTAL
METHODOLOGIES ET ORGANISATION DES TRAVAUX o
Méthodologie d’exécution des travaux et d’organisation
Planning des travaux

3

Travaux qu’il envisage de sous-traiter
Dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale
:technique HIMO) ;

Dispositions relatives au respect des mesures environnementales et
d*hvqjènes

l

1
7 Sous-critères

1

1

1

1
TOTAL

R

CCTP paraphe à chaque page et signe à la dernière
CCAP paraphe à chaque page et signe à la dernière
Capacité financière de 200 000 000 FCFA

TOTAL
TOTAL GENERAL

3 Sous-critères

1

1

1

1

1

1

• 3è'"'; étape : Evaluation de l’offre financière (Volume 3)

-eules les offres des soumissionnaires ayant été retenus à l’issue de l’évaluation des
offres techniques seront évaluées

!n évaluant les offres, il est déterminé pour chaque offre le « montant évalué » de l’offre
'n rectifiant son montant proposé comme suit
.e montant figurant dans la soumission est corrigé conformément à la procédure

détaillée à l’article 30 du RGAO concernant la correction des erreurs

LLEsr!:aTOPosés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas padil
ttribution du marché
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1
Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE,

Département du faro et deo, Région de l'Adamaoua

1
e 1 Mr u soumissionrïaire présentant l’offre évaluée la moins

ques, administratives et financièrbisante et remplissant les capacités techni
utionnement définitif

_e cautionnement définitif gi -aIe des travaux et sera constitu
livant le modèle annexé au 1lai de vingt (20) jours à compter d

a date de notification du ma le Chef de Service du marché. L

lutionnement provisoire de is constitution de ce cautionnemen

;on montant est fixé à deux pour cent (2%) du montant toutes taxes comprises du

,e cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire
b'un établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance installé
;ur le territoire camerounais et agréé par le Ministre en charge des Finances

1 b9.1 et
1.2

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
K)7FeB T5



Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et d'assainissement. dans la commune de TIGNERE.
Département du Faro et deo. Région de l'Adamaoua 1

1

1

1

1

1

1

1
11. DOSSIER DES PLANS 1

1

1

1

1

1

1



1

1
Exécution des travaux de construction d’ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE,

Département du Faro et deo, Région de l’Adamaoua

1

1

1

1

1
1

1
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Exécution des travaux de construction d'ouvrages d'arts et d'assainissement, dans la commune de TIGNERE.
Département du FarD et deo. Région de l'Adamaoua 1

1
1

1

1

1
1

1

1
12. LISTE DES ETABLISSEMENl-'S DE

CREDiT DE PREMIER RANG Fi ABÏLITÉS A
EMETTRE DES eAUTioN$

1

1

1

1

1

1

1



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

l
l
1

1

1

I. BANQUES

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

1 2.

13.

14.

15.

16.

17.

18,

Afritand First Bank

Banque Atlantique

Banque G.abonaise pourle Financement International (1 rOFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
CITI Bank

Commercial Bank ofCameroon

Ecobank

National Financial Credit Bank

Société Camerounaïse de Banque au Cameroun

Société Générate de Banque au Cameroun
Standard Chartered Bank Cameroon

Union Bank ofCameroon

United Bank for Africa.

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962 Yaoundé ;

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

Credit Communautaire d'Afrique - Bank (CCA - Bank), BP :30 388, Yaoundé ;

La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

Il . Compagnies dlassurances

1.

2.

3.

4.
5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

Chanas assurances:

Actîva Assurances

Atlantique Assurances S .A„ B.P. 2933 Douala ;

Zënithe Insurance S.A. ;

Pro-Assur S.A ;

Aréa Assurances S,A, B.P . 1531 Douala ;

Bénéficïal General In$urance S .A., B.P. 2328 Douala :

CPA S.A., B.BP. 54Douala ;

NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ;

Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala

NB : GeRe liste étant évolutive, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage devra

l’élaboration du DAO qu’il s'agit de la dernière actuaIisaüon du Ministre en charge

s'assurer lo

des ünancJ




